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Introduction
La probabilité de surverse par-dessus les digues de protection contre les inondations est en général loin d’être négligeable. L’eau, en déversant sur une digue en terre, acquiert une vitesse forte et érode le talus ou le pied. Cette érosion se développe ensuite rapidement de manière régressive, et généralement s’ensuit une brèche qui inonde brutalement la zone réputée protégée. Les pertes économiques sont souvent énormes. La brutalité des processus peut engendrer des pertes de vies humaines si la zone inondée est habitée ou comporte des infrastructures de transport.
Arme à double tranchant, une digue assure donc une protection pour les crues moyennes, si elle est bien construite, et constitue une source de danger pour les crues fortes, si aucune disposition n’est prise.
On sait que les barrages sont pratiquement toujours équipés de déversoirs de crue, destinés à éviter la surverse sur leur crête jusqu’à des crues extrêmement rares. Cette technique est-elle systématiquement transposable aux digues, et en particulier aux digues en terre ?
Ce guide technique présente les avantages et les limites des déversoirs implantés sur les digues de protection contre les inondations. Certains déversoirs peuvent sécuriser les zones protégées par les digues en limitant les conséquences en cas de surverse. Il est souhaitable qu’ils ne fonctionnent que rarement. D’autres déversoirs sont spécialement destinés à l’écrêtement des crues et doivent fonctionner plus fréquemment. Les objectifs de ces deux types de déversoirs sont très différents. Cela nous conduit à qualifier les uns de déversoir de sécurité, les autres de déversoirs de dérivation. Certains ouvrages, en particulier les plus anciens, jouent en fait les deux rôles. Dans tous les cas, le fonctionnement hydraulique est le même, et ce guide aborde tous les types de déversoirs sur digue.
Quelles digues ? Le guide traite des digues de protection contre les inondations fluviales, y compris pour les rivières torrentielles. Les digues maritimes ne sont pas concernées par le présent document, ni les digues de canaux. Sont concernées aussi bien les digues existantes dans lesquelles des déversoirs existent déjà ou pourraient être incorporés, que les nouveaux projets de digues qui pourraient inclure des déversoirs dès la construction.
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Contexte, définitions, diversité des configurations

Gérard Degoutte

Dans ce chapitre qui campe le paysage des digues fluviales et de leurs éventuels déversoirs, nous tardons délibérément à préciser les objectifs des déversoirs. Ce sujet apparaîtra après que nous aurons fait le point sur les diverses configurations rencontrées. L’objectif d’un déversoir est bien sûr intimement lié à celui de la zone qu’il alimente ou qu’il protège, et nous allons voir que les cas de figure sont nombreux. D’où la nécessité de s’y attarder un moment.


Typologie des digues de protection contre les inondations fluviales


Définition des digues

Les digues sont des ouvrages généralement de grande longueur, surélevés par rapport au terrain naturel et destinés soit à faire obstacle (si possible) au passage de l’eau, soit à la canaliser. Si l’on exclut les digues de canaux, les digues sont des ouvrages de protection contre les inondations fluviales ou marines. Ce guide ne s’intéresse pas aux digues maritimes, mais aux digues de protection contre les inondations fluviales.

Les digues de protection contre les inondations fluviales sont des ouvrages de grande longueur, surélevés par rapport au terrain naturel, construits dans les lits majeurs des cours d’eau dans l’objectif de les mettre tout ou partie à l’abri des inondations.

Cette protection ne peut pas avoir lieu pour toutes les crues, et nous verrons qu’une digue protège contre certaines inondations et ne fait que retarder les inondations les plus fortes. Mais cette indication est plus une conséquence de la définition qu’une partie de la définition. Nous voici déjà au cœur du problème ! Les digues fluviales apparaissent comme une arme à double tranchant : elles protègent des terrains lors de crues faibles ou moyennes, mais elles les mettent en danger en cas de crues fortes ou extrêmes ou si elles sont en mauvais état. Leur rupture provoque alors dans le lit majeur une onde de crue plus brutale que celle qui se serait produite sans la digue. Les digues en terre résistent particulièrement mal à la surverse. Elles peuvent aussi périr avant même de surverser, selon divers mécanismes d’érosion interne, d’affouillement au pied de berge ou de glissement.

Ces digues sont rarement soumises à une charge hydraulique. On parle parfois de « digues sèches ». Elles partagent cette particularité avec les barrages ou les bassins écrêteurs de crue.

Ces digues sont très généralement construites en terre, la terre pouvant provenir du curage du lit mineur ou des terrains avoisinants. Parfois, elles sont construites en maçonnerie ou en béton, en particulier dans les sites urbains. Les digues en terre sont aussi appelées levées.

Les barrages en terre sont quelquefois appelés digues. C’est un abus de langage que nous recommandons d’éviter. Un barrage est transversal à la rivière et barre au moins le lit mineur, mais souvent aussi le lit majeur et même largement au-delà. Mais une digue ne barre jamais le lit mineur d’une rivière.

Les digues peuvent relier certains éléments topographiques naturels surélevés tels que coteaux, promontoires, terrasses. Ces parties naturelles ne sont pas qualifiées de digues, mais leur résistance doit s’analyser comme celle des digues construites. En fait, l’élément situé au cœur du sujet est une zone dite protégée, et elle l’est par une ou des digues et éventuellement pas des « objets » naturels. L’ensemble constitue ce qu’on appelle le système endigué.




Les digues longitudinales

Dans les vallées endiguées, l’objectif a souvent été de mettre hors d’eau une très grande partie du lit majeur. La digue est alors sensiblement parallèle au cours d’eau, soit juste au ras des berges, soit à une certaine distance. Dans le second cas, l’espace entre digue et berge est appelé franc-bord ou ségonnal (figure 1.1). Cet espace n’est pas protégé par la digue, et au contraire lorsqu’il est inondé, il l’est par de plus grandes hauteurs d’eau.
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Figure 1.1. Digues longitudinales et francs-bords.




Les digues de protection rapprochée

Lorsque des digues empêchent la submersion de grandes zones, elles aggravent les débordements en aval et sur la rive opposée. Il est alors apparu intéressant de faire des digues de protection rapprochées situées au plus près d’enjeux concentrés. Ainsi, le champ d’inondation est beaucoup moins restreint (figure 1.2). Lorsque les enjeux à protéger sont situés en bordure du coteau, la digue de protection rapprochée se referme sur le coteau. Lorsque les enjeux à protéger sont situés totalement en zone inondable, la digue rapprochée est aussi appelée digue de ceinture.
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Figure 1.2. Digues de protection rapprochée ceinturant totalement ou partiellement les enjeux.




Rang d’une digue

Une digue de protection rapprochée peut être complémentaire d’une digue longitudinale ; il y a alors une digue de premier rang qui protège des espaces à dominante rurale et une digue rapprochée, de second rang, qui protège une zone à dominante urbaine. Le rang désigne l’ordre dans lequel les digues sont sollicitées si la crue est assez forte pour le faire. Il ne faut y voir aucune autre notion, ni d’importance, ni de hauteur… Sur la figure 1.3, en rive droite, l’appellation digue de second rang n’entraîne pas d’ambiguïté. Pour la rive gauche, la zone est protégée par la digue longitudinale pour les débordements du cours d’eau, et par une digue périphérique pour les écoulements dans le lit majeur, qui peuvent venir d’un affluent, d’un déversoir ou d’une brèche amont. Dans cette configuration, il est difficile de dire qu’une digue est sollicitée avant l’autre, et l’on ne parle pas de rang.
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Figure 1.3. Digues de premier et de second rang (lorsque la notion de rang a un sens).




Les digues transversales

Les digues transversales sont orientées perpendiculairement à l’axe général de la vallée. Elles sont complémentaires d’une digue longitudinale et ont également un rôle de protection contre les venues d’eaux, soit depuis l’amont, soit depuis l’aval. Sur la figure 1.4, il y a en rive gauche deux digues transversales qui se referment sur le coteau et isolent une zone protégée. Celle d’amont protège contre les eaux venant de l’amont et qui s’écoulent dans le lit majeur ; celle d’aval protège contre les débordements venant de l’aval par effet de remous. Sur la rive droite, la digue transversale ne referme pas une zone protégée, elle la coupe en deux. Cela peut par exemple protéger la partie aval en cas de brèche dans la digue de la partie amont. On verra aussi que ce type de digue peut séparer deux zones endiguées à vocation différente, une zone d’expansion de crue en amont, une zone protégée des crues en aval. C’est l’exemple de la digue de la Montagnette entre Vallabrègues et Tarascon montrée plus loin figure 1.14 ou de la digue du canal entre Tours et Saint-Pierre-des-Corps.
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Figure 1.4. Digues transversales.






Zones protégées et zones d’expansion des crues

Nous allons définir deux types de zones endiguées dans des contextes généralement très différents. Celui des zones protégées a priori urbanisées et celui des zones d’expansion des crues qu’il est souhaitable de laisser non urbanisées. Nous verrons que certaines zones sont les deux à la fois. Pour parler indifféremment de ces deux types de zones, nous emploierons l’expression « système endigué ». Le système endigué est une zone d’un seul tenant, située dans le lit majeur d’un cours d’eau et mise à l’abri, jusqu’à une certaine limite, des inondations par une digue, ou plusieurs et par des éléments de relief naturel (tel que le versant de la vallée).


Zone protégée par les digues

L’expression « zone protégée » est très classique. Elle a été reprise par le décret du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques, sans y être définie. La circulaire Environnement du 8 juillet 2008 relative à ce décret donne la définition suivante :

« La zone protégée est (donc) la zone soustraite à l’inondation qui serait causée par la crue de protection de l’ouvrage. Ce n’est pas la zone, plus restreinte, où suite à une rupture de la digue la population serait en danger du fait des hauteurs ou des vitesses d’eau. Ce n’est pas non plus la zone inondée pour la crue de référence du PPRI, par les plus hautes eaux connues, la crue centennale ou l’emprise maximale inondable. »

La zone protégée est donc une surface d’un seul tenant mise à l’abri de l'inondation d'un cours d'eau par un ensemble de digues ou d’autres ouvrages (remblais routiers…) ou par un élément topographique surélevé tel que coteau, promontoire, terrasse. Il s’agit d’une zone qui est inondable en l’absence de digue et qui est soustraite à l’inondation tant que la digue joue son rôle de protection, c’est-à-dire tant qu’elle n’est pas dépassée et reste intègre (voir figure 1.5). Dans le cas des digues de protection rapprochée montrées en figures 1.2 et 1.3, la délimitation de la zone protégée est évidente.
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Figure 1.5. Zone protégée par une digue longitudinale, un coteau et une digue transversale. Ce schéma fonctionne quel que soit le sens d’écoulement de la rivière.

Dans l’exemple de la figure 1.5, la zone protégée est fermée et, bien sûr, elle doit être équipée d’un système de vidange.

En variante, la zone protégée peut n’être pas totalement fermée à l’aval. C’est l’exemple de la figure 1.6. Cette zone est délimitée d’un côté par la digue qui s’interrompt au passage d’un affluent, de l’autre par le coteau. Ainsi, les crues courantes remplissent la partie aval par effet de remous. Toute cette zone n’est donc pas une zone protégée, une petite partie à la confluence étant inondable, alors que le reste est protégé par la digue.

Les zones protégées réalisées ou projetées aujourd’hui sont souvent des zones fortement urbanisées. En effet, on ne souhaite pas en retirer du champ d’inondation des zones à faible enjeu. Mais, dans le passé, on a pu protéger des zones essentiellement rurales. L’île de la Camargue en est sans doute le meilleur exemple. Mais on peut citer aussi les vallées de l’Isère en amont de Grenoble, de la Save gersoise, du Vidourle et de bien d’autres…
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Figure 1.6. Zone protégée non fermée : la digue laisse passer à l’aval un affluent.




Zone d’expansion des crues

Nous empruntons la définition d’une zone d’expansion des crues (ou ZEC) au portail de l’eau (eaufrance) et à plusieurs schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) : « Une zone d'expansion des crues est un espace naturel ou aménagé où se répandent les eaux lors du débordement des cours d'eau dans leur lit majeur. Le stockage momentané des eaux écrête la crue en étalant sa durée d'écoulement. Ce stockage participe au fonctionnement des écosystèmes aquatiques et terrestres. En général on parle de zone d'expansion des crues pour des secteurs non ou peu urbanisés et peu aménagés. »

Bien que ce ne soit pas l’objet de ce guide, cette définition rappelle en premier lieu que les lits majeurs des rivières naturelles (donc non endiguées) sont tout naturellement des zones d’expansion des crues. Ces zones ne sont pas contraintes par des ouvrages tels que des digues. La construction de digues longitudinales a pour objet de restreindre l’expansion des crues, en tout cas pour toutes les crues qui ne sont pas capables de dépasser la crête des digues ou de les détruire. La politique d’endiguement ou de remblaiement du lit majeur diminue les zones d’expansion et a pour conséquence l’aggravation des débits de pointe à l’aval, ce qui conduit à une escalade des aménagements.

C’est pourquoi il est préférable de favoriser des aménagements ou des actions de rétention des crues. Dans ce cadre, on alimente des espaces dédiés aux crues qui sont aussi des zones d’expansion des crues (ZEC). Pour bien distinguer les deux cas, nous parlerons, si le doute est possible ou gênant, de « zones d’expansion naturelle » des crues et de « zones d’expansion contrôlée » des crues. Pour les zones d’expansion contrôlée, il existe aussi d’autres appellations, toutes aussi valides, mais un peu moins classiques, par exemple les champs d’inondation contrôlée (CIC) de l’Isère, les aires de ralentissement dynamique des crues[1]…

À propos de ralentissement dynamique des crues, les ZEC naturelles et les ZEC contrôlées participent bien de cette stratégie. Divers aménagements aussi, tels que les barrages écrêteurs, les bassins en dérivation, le recul ou la suppression des digues mais aussi le boisement du lit majeur, l’implantation de haies perpendiculaires aux écoulements que ce soit dans le lit majeur ou dans le bassin versant, ainsi que d’autres actions diffuses à la parcelle. Nous garderons par la suite le vocable de ZEC (naturelle ou contrôlée) pour être plus précis que ralentissement dynamique. Mais les ZEC relèvent bien du ralentissement dynamique.

L’objectif de l’expansion des crues peut être hydraulique ou écologique ou les deux à la fois. Il s’agit de diminuer les crues en aval grâce au stockage transitoire de l’eau. Il s’agit aussi de conserver ou de restaurer la richesse et la diversité écologiques du lit majeur.

Physiquement, une zone d’expansion des crues (ZEC) s’appuie plutôt sur des contours naturels, mais peut s’appuyer aussi sur des remblais artificiels (figure 1.7). Elle s’alimente naturellement si la rivière n’est pas endiguée. Sinon, l’alimentation est artificielle par franchissement d’un seuil déversant placé au sein de la digue. Plus rarement, elle peut aussi se faire par pompage ou par siphon, ce qui dispense d’un déversoir.
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Figure 1.7. Zone d’expansion de crue contrôlée (ZEC) totalement fermée par le relief naturel à gauche, restreinte par une digue qui délimite une zone protégée (ZP) à droite.

Plus loin, la figure 1.14 montrera à titre d’exemple la zone d’expansion des crues de Vallabrègues sur le Rhône.

Dans une ZEC s’appuyant sur des contours naturels, il n’y a pas sur-inondation par rapport à une situation sans digue ni déversoir (figure 1.7 gauche). Mais une ZEC qui aurait vu son emprise inondable fortement limitée par des remblais ou par des digues pourrait par contre être le siège de sur-inondations (figure 1.7 droite).

Les zones d’expansion contrôlée des crues sont en principe non urbanisées ou peu urbanisées. Ce peuvent être des zones agricoles ou forestières ou écologiques. Certains sports ou loisirs peuvent aussi s’y pratiquer.

Grâce aux zones d’expansion des crues conservées ou remises en service, les crues sont atténuées. C’est-à-dire qu’à l’aval, elles sont moins pointues et plus étalées. Le débit de pointe aval étant plus faible, les lignes d’eau se trouvent abaissées. Elles le sont aussi sur une certaine distance en amont, par effet de remous, lorsque l’écoulement est de type fluvial. Nous reviendrons sur ces aspects hydrauliques au chapitre 4.

Il doit être noté qu’une ZEC contrôlée est aussi une ZP. Tant que le déversoir n’alimente pas la ZEC, celle-ci est protégée par la digue. Mais bien entendu une ZEC naturelle n’est pas une zone protégée (des inondations).




Spécificités des ZEC au sein des ZP

Nous ne parlons bien sûr que des ZEC contrôlées, c’est-à-dire endiguées. Il doit tout d’abord être noté que ce sont aussi des ZP, simplement avec un objectif particulier.

Oublions un instant l’appellation des zones et concentrons-nous sur l’objectif de l’aménageur. Il peut être de vouloir écrêter les crues de manière optimale. L’aménageur pourra alors trouver intérêt à inonder relativement tôt la zone, qui bien entendu doit être faiblement occupée. Si nécessaire, des habitats isolés pourront être protégés de manière rapprochée. On est dans la situation typique d’un projet de ZEC endiguée (dont on rappelle que c’est aussi une ZP).

L’objectif de l’aménageur peut être de vouloir protéger un territoire densément occupé, et cela conduit à une protection rapprochée afin de diminuer le moins possible le champ naturel d’inondation et ne pas aggraver les impacts aussi bien en aval qu’en amont. On est dans la situation typique d’une ZP stricto sensu. La protection est si possible rapprochée au maximum des enjeux. L’objectif n’est pas d’écrêter les crues, même si un léger écrêtement n’est pas à exclure.

Enfin, l’objectif peut être les deux à la fois, écrêter les crues et protéger un territoire à enjeu important. C’est sans doute ce qui avait dicté le projet de Comoy, il y a deux siècles ; avant son action, les vals de Loire étaient typiquement des zones protégées englobant de larges espaces ruraux. L’écrêtement des crues n’était pas un objectif, et au contraire on pensait encore que l’on pouvait édifier des digues toujours insubmersibles. On trouve donc ici l’exemple de zones protégées de grande dimension, où l’on ne peut pas parler de protection rapprochée. Le val d’Authion par exemple s’étend sur 200 km2 et protège aujourd’hui 50 000 habitants. Il n’est pas équipé d’un déversoir. Les vals où des déversoirs Comoy ont été implantés sont restés des zones protégées, mais leur impact sur l’écrêtement des crues est significatif, surtout par effet cumulatif. On a donc bien affaire à des zones protégées que l’on peut aussi qualifier de ZEC. C’est le cas du val d’Ouzouer avec 5 000 habitants dans 65 km2.

Il est important de garder à l’esprit que, dans les deux premiers cas, les objectifs sont très différents. Dans une zone protégée à fort enjeu, on souhaite si possible éviter au maximum la venue d’eau, que ce soit par débordement de la rivière, par déversement sur les digues ou par rupture des digues. Assez souvent, les déversoirs de ces zones n’entrent en jeu qu’au-delà d’une crue au moins centennale. Dans une zone d’expansion des crues contrôlée, au contraire on favorise les débordements au moment optimal pour un bon effet d’écrêtement. Assez typiquement, on commence à inonder les ZEC pour des crues entre décennale et cinquantennale, donc sensiblement plus souvent que pour les ZP.

Malgré la différence des objectifs, toues ces zones ont cependant une certaine similitude : ce sont des zones homogènes du point de vue des débordements. Elles obéissent aux mêmes lois hydrauliques :


	une ZEC contrôlée est d’abord une zone protégée pour les crues modérées n’atteignant pas le déversoir ;

	elle est ensuite une zone d’expansion de crues et ce faisant elle contribue à la protection des lieux aval ; une ZEC cherche autant à protéger les territoires aval que son propre territoire ;

	une ZP à forts enjeux, une fois inondée par le déversoir, se retrouve imparablement dans une situation d’expansion de crue ; elle participe à l’écrêtement des crues si sa surface est importante ; c’est aussi le cas d’une ZP sans déversoir le jour où une brèche survient ;

	et enfin, certaines zones peuvent être considérées aussi bien comme des ZEC que comme des ZP. On a déjà cité les vals de Loire. La Camargue est aujourd’hui une zone protégée, mais elle pourrait à l’avenir être utilisée aussi pour l’expansion des crues.



Mais ces zones ont des différences évidemment fondamentales au plan de l’aménagement du territoire. Une zone protégée sans objectif d’écrêtement est a priori urbanisée. Une zone d’expansion des crues est a priori non urbanisée.

La distinction au cas par cas nous paraît fondamentale du point de vue de la conception des déversoirs, et au chapitre 4 nous séparerons la conception des déversoirs de dérivation des ZEC et celle des déversoirs de sécurité des ZP. Lorsqu’une même zone est à la fois ZP et ZEC, cela donne des contraintes supplémentaires au concepteur, qui ne pourra pas optimiser à la fois la protection et l’écrêtement.

Bien sûr, tout cela ne fait pas obstacle au raisonnement à l’échelle du bassin versant. Une ZEC prise individuellement n’a pas forcément un grand bénéfice, c’est un ensemble de ZEC naturelles ou contrôlées qui joue un rôle significatif sur les crues. Une ZP est une unité de protection qui a un sens individuel, mais globalement un ensemble de ZP peut avoir un effet négatif en réduisant trop fortement la superficie inondable du lit majeur.


 

En résumé

Le lit majeur des vallées endiguées peut comporter :


	des zones protégées (ZP) dont l’objectif est de diminuer la fréquence des débordements et si possible de sécuriser la zone pour les évènements rares provoquant des débordements ; pour ne pas trop restreindre le champ d’inondation, on a intérêt à ce que la ZP ne soit pas trop étendue, c’est-à-dire que la protection soit rapprochée des enjeux ;

	des zones d’expansion naturelle des crues, où l’on ne s’oppose pas aux inondations, afin de ne pas augmenter les débits de crue en aval ; ce n’est pas l’objet de ce guide ;

	des zones d’expansion contrôlée des crues, où l’on favorise l’inondation pour diminuer les débits de crue en aval, et/ou dans un souci écologique ;

	des zones protégées où l’on a aussi un objectif d’écrêtement et que l’on peut qualifier de ZP ou de ZEC selon le sujet que l’on évoque.





Ce livre va s’intéresser principalement aux déversoirs des ZP stricto sensu, mais aussi à ceux des ZEC contrôlées.




La fragilité des systèmes endigués

Les digues en terre peuvent subir des désordres selon divers mécanismes, principalement l’érosion interne, l’érosion externe en cas de surverse, l’affouillement pour les digues situées au ras des berges, les glissements de talus. Ces mécanismes peuvent conduire directement à une brèche, ou bien ils peuvent s’enchaîner sous forme de processus conduisant aussi à une brèche. Une digue en terre correctement conçue et réalisée et correctement surveillée et entretenue doit résister à ces divers mécanismes, sauf à l’érosion par surverse.

À la différence des barrages, la probabilité de surverse[2] sur les digues est en général loin d’être négligeable, en tout cas en France. C’est typiquement autour de 10-2 par an, voire plus. Dès le début d’une surverse sur une digue, l’eau acquiert une forte vitesse sur le talus côté plaine et l’érode par arrachement des grains qui sont transportés vers le bas. La contrainte tractrice appliquée par une lame d’eau de 1 cm sur un talus de pente 1/3 vaut t0 = γw · h · i = 9810 × 0,01 × 0,316 = 31 Pa. Or la contrainte tractrice admissible pour un sol est de l’ordre de 3 à 30 Pa. Une faible hauteur de déversement suffit donc à provoquer l’arrachement des grains. L’arrachement de ces grains supprime la force de butée qu’ils appliquaient aux grains situés à leur amont, qui peuvent à leur tour être arrachés. Le mécanisme est régressif.

Dans le cas d’un sol non cohésif compact, le début d’érosion se produit à la base du talus, là où l’eau atteint sa vitesse maximale et rencontre brutalement un changement de direction. L’effet de jet érode le sol situé à la base de l’ouvrage. Lorsque l’écoulement s’est suffisamment poursuivi, le niveau aval s’élève et un ressaut s’installe (tracé 1 en pointillés fins de la figure 1.8 a). Le matelas d’eau aval réduit l’énergie de l’eau à l’impact mais pas assez pour ne pas continuer le travail d’érosion. Cette dépression s’agrandit en captant des écoulements sur les deux côtés, formant peu à peu un véritable chenal. Celui-ci progresse vers le haut par érosion régressive, schématisé en traits-points.

Si le déversement se poursuit, la largeur en crête est peu à peu entaillée (tracé en tirets). Si la crue est courte, le processus en reste là : la crête n’est pas entaillée sur toute sa largeur comme sur la photo 1.1. Aucune brèche ne se forme et l’aval ne subit donc pas de conséquence catastrophique. Mais si le déversement se poursuit, le chenal atteint la position critique (2) où la crête est complètement traversée. L’eau de la rivière s’engouffre alors dans le chenal : une brèche s’est initiée, qui traduit le début de la ruine de la digue. À partir de ce moment, l’eau de la rivière poursuit son travail d’érosion, même si la décrue est amorcée. Elle érode rapidement les parois de la brèche qui se développe jusqu’au niveau du terrain naturel au pied de l’ouvrage (photos 1.1 à 1.3). Elle y crée en général une importante fosse d’érosion. La brèche ayant atteint la base de la digue, elle se développe ensuite en largeur jusqu’à l’atteinte d’une situation d’équilibre : le niveau amont s’abaisse, le niveau aval s’élève et stabilise la brèche. Néanmoins, le cours d’eau continue inexorablement à alimenter la brèche jusqu’à ce qu’il rentre dans le lit mineur. À la fin du processus, les côtés de la brèche sont relativement verticaux, cette tenue, précaire, s’expliquant par la succion exercée par l’eau interstitielle entre les grains.

Dans le cas d’un sol non cohésif lâche, l’érosion peut commencer dès le début de la mise en vitesse, c’est-à-dire à l’extrémité aval de la crête (figure 1.8 b). La petite cavité (pointillés) qui se forme ainsi, capte des écoulements passant sur les côtés et se développe vers l’aval, créant ainsi une ravine (traits-points). Celle-ci se développe également de manière régressive, c’est-à-dire vers l’amont, et se dirige vers la crête de l’ouvrage. Si la durée de l’épisode de crue est suffisante, le chenal dépasse le coin amont de la crête et une brèche se produit, comme dans le cas précédent.

Dans le cas des sols cohésifs, l’érosion démarre également au pied par une fosse d’érosion que l’écoulement creuse par effet de jet au changement de direction (qu’il y ait ou non un ressaut hydraulique). La fosse s’élargit par les côtés et vers l’amont. Un chenal se creuse ainsi de manière régressive, avec un profil en marches d’escalier (ou en gradins) selon un processus baptisé headcutting[3] par les Anglo-Saxons (figure 1.8 c). L’écoulement se fait en cascade : les jets horizontaux entaillent des fosses d’érosion où l’énergie de l’eau se dissipe. Des blocs de sol cohésif qui forment le nez d’une marche se trouvent en surplomb du fait de l’érosion de jet (figure 1.8 d) ; ils se renversent sous l’effet des forces qui leur sont appliquées et sont emportés par le courant puis désagrégés. Par ce processus, les marches reculent vers l’amont, augmentent de hauteur et leur nombre diminue. Lorsque le coin amont de la crête est atteint (traits-points), une brèche s’amorce comme dans les deux cas précédents.
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Photos 1.1 et 1.2. Déversement sur deux petits barrages en terre de constitution comparable, de courte durée à gauche et de longue durée à droite. On devine à droite des formes en gradins. Il ne s’agit pas de digues, mais le mécanisme est le même. (Clichés Paul Royet, 1983.)
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Photo 1.3. Brèche sur le Vidourle à Aimargues rive gauche le 9/9/2002 (4 m x 25 m, 294 m3/s selon modélisation Safege pour le Siav). On voit au premier plan le haut d’une « marche » qui s’est découpée. (Cliché mairie d’Aimargues.)

Dans les trois cas montrés par ces photos, la brèche atteint toujours ou presque la base de la digue et libère donc un très grand volume d’eau dans la plaine.
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Figure 1.8. Principe de l’érosion par surverse d’un barrage en terre ; en a) sol pulvérulent et compact ; en b) sol pulvérulent lâche ; en c) et d) sol cohésif. En 1) initiation du processus érosif ; en 2) initiation de la brèche dans la digue.


 

On retiendra qu’une surverse sur une digue en terre entraîne très souvent un début d’érosion localisé plutôt au pied de la digue, mais parfois sur le parement côté plaine après passage de la crête ; les paramètres de vitesse d’écoulement ou de contrainte tractrice sont ceux qui comptent pour décider du début d’érosion. Mais qui dit début d’érosion ne dit pas brèche. Pour qu’une brèche se forme, il faut que la crue dure suffisamment pour que toute la crête soit emportée. Une fois ceci réalisé, la brèche est quasi certaine et arrive assez vite. Elle libère un grand volume d’eau dans la plaine.

Nous détaillerons au chapitre 6 les paramètres favorables qui limitent le début d’érosion (régularité du profil de la crête, cohésion, compactage, enherbement régulier, faible pente du talus côté plaine, etc.). Mais pour autant, cela ne permet pas de garantir la résistance à la surverse.



Les mécanismes d’érosion interne conduisent aussi à des brèches tout aussi dommageables. Les autres mécanismes (affouillement, glissement) ne conduisent en général pas à une brèche complète mais peuvent amorcer un processus conduisant jusqu’à une brèche totale. Ainsi un glissement de talus peut être suivi d’une érosion interne du fait de l’augmentation du gradient hydraulique.

Les brèches des digues de Loire au xixe siècle, celles de l'Aude et de l'Agly en novembre 1999, du Gard et du Vidourle en septembre 2002, du Rhône en région d’Arles fin 2003, de l’Aude à Cuxac-d’Aude en novembre 2005 ont rappelé les limites de la protection assurée par une digue et les dangers qu’elles peuvent induire. Les pertes économiques sont presque toujours énormes. La brutalité des processus peut engendrer des pertes de vies humaines. La rupture d’une digue avait causé cinq victimes à Aramon en septembre 2002. La Loire avait connu en 1846, 1856 et 1866 trois grosses crues ayant provoqué de nombreuses brèches et causé de nombreuses victimes. Ainsi, le bourg de La Chapelle-sur-Loire situé contre la digue avait été complètement rasé en 1856. Pour cette même crue, la digue de Jargeau haute de 6 m s’est ouverte totalement en 4 heures et a libéré un débit de 2 400 m3/s et un volume total de 230 millions de m3 en moins de deux jours et créé une fosse d’érosion de 18,7 m de profondeur.

Une digue assure donc une protection pour les crues moyennes, si elle est bien construite, mais elle constitue une source de danger pour les crues fortes, si aucune disposition n’est prise.

La plus grande partie du linéaire de digues en France est constitué de digues en terre, dont celles déjà citées. Certaines digues sont construites en maçonnerie ou en béton ; elles résistent mieux à la surverse si elles sont correctement fondées. Mais elles peuvent aussi se rompre brutalement par des mécanismes de glissement ou de renversement sous l’effet de la poussée des eaux.

On sait que les barrages sont pratiquement toujours équipés de déversoirs de crue, destinés à éviter la surverse sur leur crête jusqu’à des crues extrêmement rares. Cette technique est-elle systématiquement transposable aux digues, et en particulier aux digues en terre ?






Typologie des déversoirs sur digues


Définition d’un déversoir sur digue

Un déversoir fait transiter de l’eau d’un espace vers un autre. S’il débite de la rivière vers la vallée, c’est un déversoir de dérivation. Le débit dans la rivière décroît de l’amont vers l’aval du déversoir. S’il débite au contraire de la vallée vers la rivière, cas moins fréquent, c’est un déversoir de restitution (ou reversoir). Le débit dans la rivière croit de l’amont vers l’aval du déversoir.

Un déversoir sur une digue se présente comme une échancrure généralement longue, revêtue en matériau résistant au déversement, par exemple en maçonnerie, en béton, en gabions, en enrochements bétonnés (photos 1.4 à 1.11, figure 1.9). Dans certains cas le déversoir peut être un ouvrage de type poids juxtaposé aux digues en terre. Les digues en maçonnerie ou en béton peuvent aussi avoir des déversoirs. Une digue en maçonnerie ou en béton sur toute sa longueur et sans échancrure...






Principe d’une rehausse fusible ou mobile
En présence d’une rehausse effaçable comme sur la figure 6.1, la zone est protégée des inondations jusqu’à l’atteinte du niveau supérieur de la rehausse z2, alors que la partie fixe est à la cote z1. Dans le cas d’une grande crue, par comparaison au même ouvrage sans rehausse, la mise en service du déversoir est retardée, donc plus proche de la pointe de la crue ; dès que la rehausse s’efface, le déversoir présente une grande capacité de dérivation du débit de la rivière et donc d’abaissement de la ligne d’eau de la rivière en aval et en amont. C’est pourquoi la présence d’un ouvrage mobile ou fusible est a priori d’une grande efficacité hydraulique. Comparé à un déversoir fixe à la cote z2, elle augmente la débitance dans le rapport [image: ], si l’écoulement reste dénoyé. Comparé à un déversoir fixe à la cote z1, elle retarde l’inondation d’une ZP et améliore le rendement d’une ZEC. Ces avantages sont à mettre en balance avec de possibles dysfonctionnements.
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Figure 6.1. Coupe de principe d’un déversoir équipé d’un fusible.
 Coupe du déversoir fixe.  Dispositif fusible ou mobile.  Coupe de la digue en section courante.
Nous allons évoquer les déversoirs effaçables sous l’aspect du génie civil, avec le propos de faire une revue relativement exhaustive des procédés connus, voire imaginables. Mais nous insisterons sur la fiabilité des dispositifs ; il faut en effet être assuré que le système effaçable s’effacera au bon moment. Sinon, un déversoir effaçable qui resterait bloqué serait une source de danger alors même que l’on cherche une source de sécurité.

Critères de sécurité des déversoirs sur digue
Le déversoir d’une digue étant un élément fondamental pour sa sécurité ou pour l’efficacité de l’écrêtement, il ne doit pas lui-même devenir une cause de péril de la digue.
Le premier sujet est celui du contact entre le corps de digue en terre et l’ouvrage déversant constitué d’un autre matériau, béton, enrochement bétonné, gabions… C’est le même sujet que pour les évacuateurs de barrage, celui de la limitation des circulations d’eau au contact des deux matériaux et de la prévention d’une évolution en érosion de contact susceptible d’aboutir à un renard. Ce sujet toujours important l’est encore plus lorsque le matériau de revêtement des ouvrages est perméable, c’est le cas des gabions ou des enrochements libres.
Le second sujet est celui de la résistance du matériau constitutif du déversoir face aux sollicitations provoquées par le déversement de l’eau (et parfois aussi de corps flottants). Lorsque le matériau est du béton armé, ce critère de résistance du matériau est relativement facilement respecté dans le domaine des digues, où les lames déversantes sont toujours modérées. Cet argument a justement conduit les concepteurs à faire appel à des matériaux plus économiques, tels que les enrochements liés au béton ou les gabions. Dans ce cas, même dans le domaine des digues, le critère de l’épaisseur de la lame déversante devient un critère à prendre en compte dans le dimensionnement pour éviter des dégradations ou des déformations excessives du matériau. Si la lame déversante n’est pas très faible, ce qui est souvent le cas pour les ZEC et toujours le cas lorsqu’il y a un organe effaçable, des gabions sont a priori exclus. Si l’organe effaçable est un organe réglable ou des hausses fusibles, le matériau est forcement du béton pour des questions de résistance et surtout pour des questions de nécessaire très bonne planéité.
Les déversoirs sur digue n’étant pas encore très nombreux ou n’étant pas très souvent sollicités, la rubrique pathologique n’est pas très riche.
Nous savons que les premiers déchargeoirs de la Loire, comme celui de la Bouillie, ont subi d’assez nombreuses ruptures. Mais nous n’avons pas de vraie information sur les causes de rupture, hormis qu’il s’agit certainement de simples échancrures en terre, peut-être pavées, les premiers ouvrages ne résistant pas vraiment au déversement.
En 2002, un déversoir sur le Vidourle à Lunel s'est rompu lors d’une crue. Si le déversoir n’avait pas été construit, il y aurait eu une rupture de toute façon. Cette rupture n’est pas documentée et l’on ne sait même pas si elle ne s’est pas produite sur la section courante de digue à côté du déversoir. Cette hypothèse incite à être attentif au très bon calage altimétrique. Lorsque la capacité de l’ouvrage est dépassée, il ne faut pas qu’il y ait une surverse concentrée sur la section courante de la digue, surtout juste à côté du déversoir. La rupture a aussi pu se produire par érosion de contact entre la terre de la digue et l’ouvrage (dessous ou sur un côté). Cela illustre l'absolue nécessité d'une conception et d'une réalisation soignées (écrans anti-renard, présence de filtre, bon compactage des sols, vérification du profil réalisé, etc.).

Cas des torrents
Dans le cas d’une digue fluviale, l’implantation d’un déversoir permet de provoquer une inondation lente et contrôlée dans la zone jusqu’alors protégée et, en abaissant la ligne d’eau à l’aval et à l’amont, de retarder la surverse généralisée de la digue.
Dans un endiguement de protection torrentielle, le fonctionnement d’un déversoir est plus aléatoire, puisque de nombreux facteurs aggravants (transport de matériaux, de débris, de gros blocs, de corps flottants…) sont susceptibles de perturber significativement le fonctionnement du déversoir. En particulier, sauf à réaliser un entretien préventif sévère, il y a une forte probabilité de connaître des embâcles très importants, en des endroits pas toujours prévisibles, lors de crues justement du type de celles qui concernent les déversoirs. L’expérience des crues de la Valdaine, consécutif à un violent orage à l’été 2002 ou du massif de Belledonne en août 2005 confirme ce propos. Sans parler de l’embâcle catastrophique de la Morge en juin 1897, qui avait obstrué le cours d’eau à l’entrée de Voiron, accumulant 7 à 8 m d’eau.
Pour positionner correctement un déversoir, il faut par ailleurs tenir compte de l’évolution du lit et de ses respirations durant la crue (la seule prise en compte des hauteurs d’eau en crue pourrait conduire à de sérieuses déconvenues, puisque les débordements pourraient se produire ailleurs avant que le niveau en crue n’atteigne la cote du seuil d’un déversoir mal positionné). Enfin, le déversoir, du fait du régime d’écoulement torrentiel, n’abaisse pas la ligne d’eau à son amont.
Il est enfin important de noter que, du fait de la forme du cône, un déversoir de digue de torrent ne peut en principe pas créer de matelas d’eau amortisseur.
Pour les torrents et rivières torrentielles à charriage (dans lesquels la phase liquide reste « prédominante »), l’opportunité d’équiper une digue de protection d’un déversoir doit être étudiée au cas par cas, en tenant compte des limites précédentes. D’autre part, comme on l’a vu précédemment dans ce chapitre, le déversement d’une partie des écoulements en dehors du lit endigué impacte directement la capacité de transport du torrent et peut contribuer à son engravement (les écoulements liquides qui débordent ne participent plus, en effet, au transport de matériaux par charriage). Les conséquences sont un fonctionnement du déversoir différent que celui qui est prévu, ainsi, paradoxalement, qu’une possible aggravation des débordements.
Pour les torrents susceptibles de connaître des laves torrentielles, l’aménagement d’un déversoir latéral se révélerait a priori inefficace car les laves, du fait de leurs caractéristiques rhéologiques, ont la capacité de s’auto-chenaliser. Il paraîtrait de toute façon illusoire de vouloir séparer la frange supérieure d’un écoulement de lave, puisque les écoulements ainsi séparés de la coulée principale s’arrêteraient rapidement sous forme de bourrelets ou de lobes (la lave, en tant que « fluide à seuil », nécessite une certaine hauteur – fonction de ses caractéristiques rhéologiques et de la pente – pour qu’elle puisse s’écouler).
 
En conclusion, pour les rivières à fort charriage, une prudence s’impose et une étude poussée des conditions de transport solide est indispensable pour savoir si le cours d’eau est à l’équilibre dynamique, ou en incision, ou en exhaussement.
Sur une rivière à l’équilibre dynamique, en provoquant un exhaussement des fonds en aval, le déversoir peut d’une part fonctionner plus souvent que prévu. D’autre part il peut diminuer le bénéfice de la dérivation aussi bien à l’amont qu’à l’aval s’il dérive fréquemment un débit significatif. Mais ces effets peuvent être très limités dans le cas où le déversoir n’entre en jeu que pour des crues rares et donc pour des durées courtes.
Lorsque ces effets sont négligeables ou tout au moins admissibles, l’implantation en rive concave est préférable si possible et l’implantation en rive convexe doit être exclue.
Sur un cours d’eau qui n’est pas à l’équilibre, un déversoir pourrait se révéler, à terme, au mieux inutile par absence de sollicitation, au pire néfaste par sollicitation trop précoce. Des parades de type seuil ou plage de dépôt sont possibles, ce qui entraîne des coûts d’entretien dans le second cas.
Au total, les conditions morphologiques, mais aussi l’efficacité hydraulique, plaident pour des ouvrages entrant en fonctionnement pour des crues relativement rares.
En torrent, c’est-à-dire en pratique sur les cônes de déjection, les déversoirs ne sont pas forcément une bonne chose. Ils sont sans effet pratique dans le cas des laves torrentielles. Vis-à-vis des crues liquides, leur fonctionnement risque d’être assez aléatoire, compte tenu du fort risque de perturbation par un charriage intense ou par de nombreux corps flottants.


Influence de l'évolution du lit sur l'efficacité des déversoirs
Cette fois-ci nous étudions l’influence du cours d’eau sur le déversoir, et non plus l’influence du déversoir sur le cours d’eau. Une évolution morphologique du profil en long modifie forcément les conditions de fonctionnement du déversoir. Si l’évolution du fond est constante tout au long de la zone concernée, le déversoir se trouve sollicité soit plus souvent en cas d’exhaussement, soit moins souvent en cas d’incision. À terme, il ne fonctionnera donc pas comme souhaité.
Plus grave, si l’évolution n’est pas constante dans l’espace, le niveau général d’un endiguement peut à terme s’avérer globalement incohérent et les déversoirs peuvent être trop souvent sollicités ou jamais sollicités. Ce dernier cas est illustré par la digue de Loire qui surversera dans la région d’Orléans bien avant que le déversoir de Jargeau construit en amont après la crue de 1866 n’entre en fonctionnement. Cette digue avait été dimensionnée pour entonner sans surverse la crue de 1825, et l’on sait l’importance des prélèvements de sable au siècle dernier qui ont entraîné de fortes érosions régressives et progressives avec basculement du profil en long (Maurin et al., 2004).
Cas d’un cours d’eau en phase d’exhaussement
Pour un tronçon de rivière en phase d’exhaussement, la parade est une plage de dépôt régulièrement curée. C’est ce qui est envisagé sur l’Isère en amont de Grenoble par le SYMBHI qui projette plusieurs ZEC, appelées localement champs d’inondation contrôlée, ou CIC (figure 5.3).
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Figure 5.3. Schéma du projet de ZEC (dit CIC, champ d’inondation contrôlée) de la Bâtie, en rive droite de l’Isère, avec déversoir d’alimentation en amont. La plage de dépôt prévue s’étale sur 2 km en amont du déversoir, jusqu’au pont de Brignoud (extrémité nord du schéma). (Source Symbhi.)

Cas d’un cours d’eau en phase d’incision
Nous envisageons maintenant l’hypothèse contraire d’une rivière en phase d’incision. S’il s’agit d’une incision par érosion régressive, hormis le traitement de la cause si elle est artificielle, la parade est un seuil de fond pour stabiliser le profil en long (figure 5.4).
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Figure 5.4. Seuil de fond pour stabiliser le profil en long d’un cours d’eau en cours d’érosion régressive.
Si l’incision est une érosion progressive, un seuil de fond ne servirait à rien : le déficit se retrouverait en aval du seuil et l’incision se poursuivrait. Mais on peut construire un seuil de contrôle de l’écoulement placé en aval du déversoir (figure 5.5), et si nécessaire plusieurs seuils successifs. En diminuant la pente motrice de la ligne d’eau, ils diminuent la capacité de transport solide à leur amont et adaptent le nouveau profil à un cours d’eau transportant moins de charge de fond. Cette situation peut se rencontrer en aval d’une grande retenue ou d’une gravière qui a été capturée. Le profil du déversoir doit tenir compte de la présence du seuil. Les deux parades sont donc semblables, mais la conception n’est pas la même.
Rappelons que, selon le contexte, et au-delà d’une certaine hauteur, les seuils ainsi projetés doivent être conçus pour permettre le franchissement des poissons. Même si au départ ce sont des ouvrages de fond sans chute d’eau, ils deviennent de véritables seuils faisant obstacle.
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Figure 5.5. Seuil de contrôle pour changer la pente d’un cours d’eau et l’adapter à une charge de fond devenue moins importante.


Sédimentation derrière les déversoirs
Le déversoir dérivant du débit liquide dérive aussi du débit solide en suspension. Ce débit solide augmente plus vite que le débit liquide dérivé (car la concentration est une fonction croissante du débit liquide).
S’il s’agit d’un déversoir de dérivation dans un chenal, un calcul simple de contrainte tractrice permet de savoir s’il y a ou non tendance aux dépôts dans le chenal. En général, le chenal de dérivation a une pente plus forte que le cours d’eau et s’il est relativement étroit et profond, il y aura simplement transit des fines en suspension. Si ce chenal est large et peu profond, il sera le siège de dépôts, il va peu à peu se végétaliser, et cela facilitera encore plus les dépôts tout en diminuant sa capacité d’écoulement. Un faucardage régulier du chenal est nécessaire pour garder la capacité d’écoulement et éviter une sédimentation accrue. Ce faucardage peut devoir périodiquement s’accompagner d’un curage en fonction de l’importance des dépôts. Cela conduira le concepteur à favoriser des chenaux de crues suffisamment profonds pour minimiser ou annuler les dépôts et sinon à estimer les dépôts moyens annuels pour chiffrer les coûts d’entretien.
Si le déversoir alimente non pas un chenal, mais une ZEC ou une ZP, il y a alors dépôt des fines. Elles se déposent à proximité du débouché du déversoir si la zone n’a pas de pente ; ou bien vers l’extrémité aval si la zone est en pente et fermée. La localisation de ces zones est possible à partir d’une modélisation 2D qui permet d’estimer le champ des vitesses. Le volume qui s’accumule peut être estimé à partir de mesures de concentrations dans le lit mineur en période de hautes eaux. Sinon, une estimation peut être faite par des formules empiriques classiques de concentration (Bagnold…). Ce volume est a priori faible dans une ZP car le débit dérivé est faible en relatif et car la fréquence de fonctionnement est faible. Il est de toute façon sans commune mesure avec ce qui résulterait d’une brèche.
Par contre les dépôts peuvent n’être pas négligeables dans une ZEC, à long terme. Mais ils ne sont pas forcément néfastes si le territoire est cultivé.

Influence des déversoirs sur le transport solide (lit mineur)
Un déversoir entraîne une conséquence morphologique locale du fait de la perturbation des filets liquides et une conséquence globale du fait de la dérivation de débit. Nous commençons par la seconde. Nous considérons en premier lieu un cours d’eau à l’équilibre dynamique, c’est-à-dire ni en phase d’exhaussement, ni en phase d’incision.
Influence d’un déversoir sur le profil en long
Le charriage étant une charge de fond, le déversoir n’a pas d’action directe sur la charge de fond et il ne dérive aucun débit solide grossier, seulement des fines en suspension. Mais en aval du déversoir, la situation s’analyse ainsi pendant les périodes où le déversoir entre en jeu :
	le débit liquide est diminué ;
	le débit solide venant de l’amont est inchangé ;
	le cours d’eau a donc un excédent relatif de débit solide, ce qui provoque un dépôt de matériaux grossiers ; celui-ci commence à proximité du déversoir et se poursuit vers l’aval ; c’est un exhaussement progressif. Il n’est pas que localisé.

Cet exhaussement progressif est plus ou moins notable selon l’importance du débit dérivable et la fréquence de dérivation. Il dépend donc du type de déversoir. En présence d’un déversoir de dérivation dans un chenal, le débit dérivable est toujours significatif. Avec un déversoir alimentant une ZEC, le débit dérivable peut ou non être significatif selon l’importance de la ZEC. Mais avec un déversoir de protection d’une ZP de petite dimension, le débit dérivable est peu significatif, et l’occurrence de la dérivation est très faible.
L’exhaussement progressif, s’il se produit, est un basculement de pente : pour transporter autant de débit solide avec moins de débit liquide, il faut une pente plus forte. L’exhaussement progressif qui se produit à l’aval du déversoir surélève les fonds au droit du déversoir. Il s’en suit un exhaussement régressif à l’amont du déversoir, à pente inchangée.
L’exhaussement va à son tour influencer le fonctionnement hydraulique du déversoir, car il relève la ligne d’eau. Cette augmentation, si elle n’est pas prévue par le projeteur, peut être dommageable. C’est le risque de voir des débordements plus précoces et plus forts dans une ZP. C’est le risque de voir une ZEC trop vite pleine et moins efficace quand on en a vraiment besoin. Le projeteur doit donc évaluer cet exhaussement, qui dépendra de l’importance des débits dérivés et de la fréquence des dérivations.
Un déversoir qui ne commencerait à débiter que pour une crue centennale, par exemple, aurait peu d’influence sur le profil en long contrairement à un qui déverserait dès une crue décennale. En fonction de cette évaluation, s’il s’avère que l’influence est significative, le projeteur pourra proposer des parades, par exemple assurer un suivi topographique des fonds et prévoir la possibilité de rehausser le seuil pour compenser l’exhaussement au bout de quelques années.
Mais l’influence de cet exhaussement en aval du déversoir peut avoir des conséquences gênantes qui ne se limitent pas au fonctionnement du déversoir. Le profil en long du lit bascule, avec une nouvelle pente plus forte que l’ancienne.
À l’aval du déversoir, on cumule deux effets favorables, la diminution du débit et l’augmentation de pente, mais un effet défavorable, la remontée des fonds. Il n’est pas possible de prédire a priori le bilan. Il reste certainement positif à longue distance à l’aval du déversoir ; mais il peut devenir négatif à faible distance à l’aval (figure 5.1).
À l’amont du déversoir, il n’y a qu’un effet négatif : la remontée des fonds. La ligne d’eau garde sa pente et le débit est inchangé. Mis à part dans la zone de raccordement de la ligne d’eau, la situation est aggravée (figure 5.2, ellipse de gauche).
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Figure 5.1. Effet d’un déversoir sur une rivière endiguée à fort charriage et en équilibre dynamique avant l’ajout du déversoir. Loin en aval du déversoir, le bénéfice hydraulique (moins de débit liquide) l’emporte. Mais peu en aval, l’aspect morphologique peut l’emporter (capacité de transport solide diminuée). De même à quelque distance en amont. Le déversoir peut donc devenir aggravant dans les zones cerclées.
Nous supposions au départ la rivière à l’équilibre dynamique avant construction du déversoir. Mais si elle est en phase d’exhaussement, la difficulté est encore plus grande (voir infra). Par contre, si la rivière est en phase d’incision, les deux problèmes jouent en sens inverse. Si l’incision est due à la construction des digues il y a quelques décennies, il est probable que le bilan des deux actions soit toujours une incision puisque le déversoir influe bien moins souvent que les digues elles-mêmes.

Influence locale d’un déversoir
D’autre part, le déversoir a une influence locale car, lorsqu’il entre en jeu, il perturbe l’orientation des filets liquides et provoque des tourbillons. Ce phénomène local est semblable à celui des diffluences, par exemple entre le petit Rhône et le grand Rhône ou bien à l’entrée des lônes. À l’extrémité aval du Y de la diffluence, s’établissent des courants de recirculation où les vitesses sont faibles. D’où des dépôts (Rosier, 2007]) Par effet de sillage, ces dépôts s’allongent vers l’aval. On les découvre à la fin d’une crue où ils prennent l’apparence d’îles (figure 5.2 et photo 5.4) ou de presqu’îles. Ce dépôt se végétalise si plusieurs mois séparent les crues, et il est alors plus difficile à remobiliser.
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Figure 5.2. Formation d’un dépôt en aval d’une diffluence.
Finalement deux mécanismes différents ont une même conséquence à proximité aval du déversoir : la surélévation des fonds. Cela va surélever la ligne d’eau au droit du déversoir, et donc augmenter la lame déversante et aussi le débit dérivé, ce qui est a priori dommageable.
Sur un cours d’eau à l’équilibre, une conduite à tenir est de surveiller l’évolution du lit mineur et d’enlever périodiquement la végétation qui peut l’envahir progressivement dans un double but :
	favoriser la mobilité en crue des matériaux ;
	diminuer l’influence sur la ligne d’eau et donc la perturbation en face du déversoir.

En cas d’engraissement trop marqué du dépôt, il faut alors le curer (en remettant les matériaux plus en aval si on est dans une rivière en déficit solide).
On peut également tenter de placer un déflecteur qui renvoie le courant vers le banc. Cela nécessite un modèle réduit physique et suppose qu’il n’y ait pas de fort risque de création d’embâcle.
 
Sur un cours d’eau à l’équilibre, la présence d’un déversoir entraîne à son aval un exhaussement progressif et à l’amont un exhaussement régressif. Il provoque aussi un dépôt localisé à son voisinage. Ces mécanismes cohabitent et concourent à le solliciter plus que prévu. À l’aval, la surélévation des fonds peut diminuer le bénéfice du déversoir, voire faire plus que l’annuler. À l’amont, il y a certitude d’aggravation.
Ces conséquences doivent cependant être relativisées pour des déversoirs fonctionnant rarement, par exemple au-delà d’une crue cinquantennale ou bien pour des déversoirs dérivant un faible débit.
Par chance, les exigences hydrauliques et les conséquences morphologiques jouent dans le même sens, celui d’inciter à ne dériver que pour des crues peu fréquentes. En outre, dans le cas des ZP, le débit dérivé est en principe très faible comparé aux crues morphogènes du cours d’eau, ce qui est une seconde raison pour que l’impact morphologique soit faible.
Néanmoins, nous recommandons que l’aspect morphologique et le transport solide soient toujours abordés.
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Photo 5.4. Déversoir en rive gauche de la Savoureuse (aménagement de la CU du Pays de Montbéliard). L’implantation du déversoir en berge concave est favorable au maintien d’un chenal entre le dépôt et le déversoir. Il est nécessaire de ne pas laisser la végétation se développer sur l’île ainsi formée. On notera l’implantation, favorable, en partie concave.


Évolutions morphologiques des cours d’eau endigués
Un endiguement des deux berges d’un cours d’eau a deux conséquences morphologiques fortes :
	sur un cours d’eau à l’équilibre, il provoque une incision du lit mineur, d’autant plus forte que les digues sont hautes et que l’espace inter-digues[23] est réduit ;
	il provoque un dépôt de matériaux transportés en suspension dans l’espace inter-digues, d’autant plus épais que cet espace est réduit (photo 5.1). Ces dépôts sont évidemment plus importants dans les cours d’eau où la phase en suspension est importante. Ils dépendent de la fréquence des débordements du lit mineur.
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Photo 5.1. Ségonnal (ou franc-bord) rive gauche du grand Rhône rehaussé par dépôts de limons (flèche jaune).
Lorsqu’une brèche se produit dans une digue, l’écoulement libéré entraîne des matériaux de quatre origines, qu’il dépose dans le lit majeur sur une surface plus ou moins importante :
	les matériaux de la digue elle-même ;
	ceux de la fosse d’érosion qui se crée au pied de la brèche ;
	une partie de matériaux transportés en suspension par la rivière (dont le volume est en gros le produit du volume d’eau lâché par la concentration) ;
	des matériaux que la rivière continue à charrier, dans le cas des cours d’eau perchés (leur fond est plus haut que les rives), comme sur les photos 5.2 et 5.3.

Ces volumes peuvent être très élevés. Ainsi, lors de la crue du Rhône de 2003, la brèche de Claire Farine a libéré en petite Camargue (rive droite du petit Rhône) :
	de 2,5 à 85 cm de sable sur 800 m2 ;
	de 0,2 à 2,5 cm de limons sur 3 800 m2 (IRSN, 2004).

Autre exemple avec un torrent, le Doménon, affluent de l’Isère issu du massif de Belledonne, endigué sur son cône de déjection (photo 5.2). Une forte crue en août 2005 a provoqué un engravement du lit endigué et son débordement. La digue de rive gauche a cédé sur 30 m et a laissé des dépôts de matériaux pluri décimétriques sur une épaisseur pouvant atteindre 1 m et des dépôts de fines sur une épaisseur pouvant atteindre 40 cm (source LTHE). La photo 5.3 montre les dépôts grossiers qui se sont produits aux alentours d’une maison située juste en contrebas de la brèche.
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Photo 5.2. Le Doménon après réparation d’urgence des digues, vu de l’aval. La flèche jaune pointe la maison inondée et engravée à l’été 2005, aussi visible sur la photo suivante. (Cliché R. Tourment.)
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Photo 5.3. Maison engravée en rive gauche du Doménon, dix jours après la brèche. (Cliché LTHE.)
 
On retiendra surtout que l’endiguement d’une rivière va provoquer son incision et perturber le fonctionnement d’un déversoir si on ne le prévoit pas. Mais même une rivière endiguée dans les décennies récentes n’a pas non plus forcément atteint son profil d’équilibre et risque d’être encore en phase d’incision lorsqu’on envisage un déversoir.
On retiendra aussi que la rehausse du ségonnal par des limons peut gêner l’alimentation d’un déversoir dont la cote ne serait pas beaucoup plus haute que celle du ségonnal.
Par ailleurs, on n’oubliera pas dans les considérations préalables à la décision d’implanter un déversoir, qu’en évitant une brèche, le déversoir peut éviter non seulement des inondations brutales mais aussi des dépôts solides importants.


 23C'est-à-dire le franc-bord (ou ségonnal) de chaque rive.



Rappel sur les évolutions morphologiques des cours d’eau
Nous ne parlons pas encore spécialement des cours d’eau endigués. Si le cours d’eau n’est pas à l’équilibre dynamique, son profil en long peut évoluer dans le temps soit en s’approfondissant soit en se surélevant. Le phénomène correspondant à l’approfondissement est baptisé érosion. Celui correspondant à la surélévation est baptisé exhaussement. Par ailleurs, ces deux phénomènes peuvent se développer vers l’aval ou vers l’amont. Les interactions sur le profil en long sont donc de quatre types : érosion régressive, érosion progressive, exhaussement régressif et exhaussement progressif. Les deux mécanismes d'érosion – régressive ou progressive – sont nettement les plus fréquents. Parfois, on les désigne de manière regroupée sous le terme « incision ». Malgré leur ressemblance, ces mécanismes sont très différents.
L’érosion régressive est la conséquence d’un abaissement du fond du lit, que ce soit une excavation, une destruction de seuil, une coupure de méandre…
L’érosion progressive est la conséquence d’un déficit de matériaux transportés par charriage. Ce déficit peut provenir d’une exploitation de granulats dans le lit mineur, d’un seuil ou barrage qui piège les matériaux dans le lit, d’un boisement qui les piège dans le bassin versant, d’un apport important d’eau non chargée…
Ces mécanismes généralisés ne doivent pas être confondus avec des érosions ou des dépôts locaux. Un tronçon est à l’équilibre dynamique lorsque le bilan des érosions et des dépôts est nul. Dans ce cas, les érosions et les dépôts sont réversibles en moyenne et on peut les assimiler à des respirations du lit mineur.

Rappel sur le transport solide
En préambule, rappelons quels sont les deux modes de transport solide en rivière, le charriage qui a un rôle morphologique fondamental, et la suspension dont le rôle morphologique est souvent faible.
Le charriage est le mouvement des grains près du fond, par roulement ou glissement des grains les uns sur les autres ou par petits sauts[21]. Le charriage est un déplacement, mais bien sûr pour qu’il y ait déplacement, il faut qu’il y ait d’abord arrachement du grain. Ces déplacements sont dus à la traînée et à la portance. Ce n’est que lorsque la turbulence de l’écoulement devient forte que le grain est susceptible d’être emporté par suspension malgré son poids. Il peut alors se déplacer sur de longues distances sans rejoindre le fond. Un grain déjà mis en mouvement par charriage passe en suspension lorsque la composante verticale de la vitesse turbulente est supérieure à sa vitesse de chute. La turbulence explique donc le mécanisme de la suspension. Elle est plus intense près du fond et la concentration en sédiments en suspension est plus forte près du fond.
Le charriage concerne plus particulièrement les sables, les graviers, les galets et les blocs. La suspension concerne plus particulièrement les sables et les limons.
Les matériaux en suspension proviennent du lit et sont en interaction avec lui. Les matériaux plus fins que ceux du fond, provenant du bassin versant ou des terres arables du lit majeur sont transportés en auto-suspension et ne se déposent pas sur le fond du lit mineur, sauf dans les retenues de barrages. Ils sont transpostés uniformément sur la hauteur d’écoulement et leur diamètre est inférieur à environ 0,06 mm. Ces fines peuvent se déposer dans le lit majeur lors des décrues ou être piégées par la végétation des berges. Sauf exception, elles n’ont pas de rôle morphologique (Degoutte, 2006).
Les torrents peuvent concerner ce guide car ils sont souvent endigués dans le cône torrentiel qu’ils forment au débouché dans la vallée principale. Dans les torrents (pente supérieure à 6 %), le charriage a un rôle prédominant et influe fortement sur l'écoulement liquide. La hauteur d'écoulement est significativement supérieure à ce qu'elle serait en présence d'eau seule. De plus dans la même gamme de pentes, nous ne pouvons plus considérer que le fluide a un comportement newtonien[22]. Enfin, certains torrents peuvent être le siège de laves torrentielles, mélanges à très forte concentration de boue et de pierres pouvant parcourir de grandes distances et atteindre des hauteurs bien supérieures à ce que produirait une crue « liquide ».

 21Saltation.

 22La résistance au cisaillement d’un fluide newtonien est proportionnelle au gradient de vitesse appliqué. Il s’écoule même sous une contrainte très faible, alors qu’un fluide non newtonien ne s’écoule qu’au-delà d’un certain seuil de contrainte.



Les modélisations nécessaires
Rappel sur les types de modèles hydrauliques[20]
Dans les modèles unidimensionnels (aussi appelés modèles 1D ou filaires), l'écoulement est supposé suffisamment rectiligne pour que chaque section soit sensiblement perpendiculaire à un axe dit axe de l'écoulement et soit définie par la connaissance de son abscisse. La ligne d’eau est horizontale dans une section (absence de dévers).
Parmi ces modèles, on distingue les modèles à bief unique, les modèles ramifiés qui permettent de considérer des affluents et enfin les modèles maillés qui peuvent prendre en compte des bras multiples. Dans un modèle 1D, le lit mineur et le lit majeur actif coulent en même temps mais il est possible de différencier les coefficients de rugosité des deux lits.
Les modèles bidimensionnels horizontaux (ou 2DH) sont libérés de cette hypothèse d'écoulement axial. Ils permettent de simuler en plan les écoulements et de tenir compte de l’irrégularité de la géométrie ainsi que des obstacles dans le lit majeur (sans avoir à faire une distinction entre un lit majeur actif et un lit majeur stockant). La vitesse en chaque point est un vecteur qui est la moyenne des vitesses le long d’une verticale. Les modèles 2D sont les seuls à donner une estimation un tant soit peu réaliste du champ des vitesses dans le lit majeur. Ils sont plus coûteux en données puisque, en particulier, il faut connaître la répartition en surface de la rugosité dans le lit majeur. Avec un modèle 1D, c’est une simple moyenne qui aurait été considérée.
Les modèles 1D à casiers sont intermédiaires. Ils permettent de prendre en compte des zones non coulantes du lit majeur, appelées casiers, dont les contours s'appuient sur la topographie (coteaux, digues, remblais). Ces modèles supposent que la cote de l'eau est uniforme dans tout le casier et sont architecturés comme des modèles 1D. Les casiers communiquent avec le lit mineur ou majeur et entre eux par des lois de type seuil ou orifice. Ces modèles nécessitent la connaissance des courbes de remplissage des casiers (relation surface-hauteur) et une connaissance a priori du type de relation entre casiers (quel est le casier amont ? Quelle longueur déversante entre deux casiers ?). Moins coûteux en temps de calcul que les modèles 2D, ils autorisent la prise en compte du rôle d'écrêtement du lit majeur. Il convient de rejeter les appellations pseudo 2D ou 1,5 D, qui peuvent tromper les non-spécialistes : ce sont bien des modèles 1D.
Les modèles 3D sont utiles pour étudier très localement un ouvrage (seuil de forme complexe, pile de pont, épi). Mais les progrès des modèles et l’augmentation des capacités de calcul permettront peu à peu de les utiliser plus couramment dans des problèmes de géométrie complexe et bien connue.

Un modèle global ou deux modèles découplés ?
Lorsqu’un déversoir déverse, on a un écoulement avec diffluence. Dans le cas d’un reversoir, on a un écoulement maillé.
On s’intéresse à deux écoulements :
	celui dans la rivière endiguée, qui va solliciter ou non le déversoir ;
	celui en aval du déversoir dans un chenal, ou dans le lit majeur non contraint, ou dans une zone confinée (ZEC ou ZP).

Tant que le déversoir fonctionne en écoulement dénoyé, l’écoulement au-delà du déversoir n’influe pas sur l’écoulement dans la rivière. Il est légitime de découpler les deux calculs si cela entraîne une simplification pour le modélisateur. Un premier calcul dans la rivière fournit les données d’entrée du second calcul dans le lit majeur en aval du déversoir.
Mais lorsque le déversoir fonctionne en régime noyé, le découplage n’est plus possible et le recours à un modèle global devient indispensable. En pratique, il est nécessaire de tester une large gamme de débits de pointe et de durée de crue. Si bien que pour des crues fortes ou longues, l’ennoiement va se produire. On a même vu plus haut que le dimensionnement optimal d’un déversoir de ZEC se situait dans une configuration d’écoulement noyé. Le recours à un modèle global est donc nécessaire. Par contre, dans le cas d’une ZP, même le fonctionnement du déversoir pour la crue de danger peut se produire en régime dénoyé, puisqu’on ne va pas vouloir favoriser trop d’intrusion d’eau. Mais comme, par ailleurs, le projeteur va devoir simuler l’ouverture de brèches au titre de l’étude de dangers, un modèle global risque d’être quand même utile.
Dans les deux cas, des calculs découplés donc simples peuvent s’avérer intéressants pour dégrossir la faisabilité d’un projet et tester de nombreuses hypothèses de dimensionnement.

Modèle permanent ou transitoire ?
Il va de soi que l’on s’intéresse à un phénomène transitoire : la ZEC ou la ZP se mettent progressivement en charge selon la forme de l’hydrogramme de crue qui sollicite le déversoir. L’utilisation d’un modèle transitoire est donc la règle incontournable.
Cependant, un calcul permanent du lit mineur endigué, pour un débit égal au débit de pointe de la crue de protection, peut être utile. Il permettra de déterminer le profil de la crête du déversoir.

Modèle 1D ou 2D ?
Si l’on doit réaliser un calcul couplé des deux écoulements dans le lit mineur et dans la zone de déversement, un modèle 2D est évidemment nécessaire (voir l’exemple de la figure4.24).
Mais pour un calcul découplé du seul lit mineur endigué, on peut utiliser un modèle 1D si le lit mineur endigué a une section relativement uniforme (sans convergence ou divergence brutale). Il faut aussi que le déversoir reste partout dénoyé, sinon on ne peut pas fixer la loi de décroissance du débit dans le lit mineur.
De même, pour un calcul découplé dans le lit majeur en aval du déversoir, un modèle 1D peut aussi convenir si l’écoulement emprunte un chenal, ou bien s’il déverse dans un lit majeur de forme régulière dans lequel le projeteur peut prédéfinir la direction d’écoulement.
De toute façon, on a vu dans le cas des ZEC que l’écoulement noyé doit forcément être considéré. Dans le cas des ZP, il peut n’être pas nécessaire ; mais le modélisateur aura par ailleurs à envisager la formation de brèches dont l’écoulement est presque toujours noyé. Donc, au total, on aura toujours besoin de déployer un calcul couplé intégrant les conséquences de la diffluence.
Si l’on souhaite seulement prédimensionner le déversoir d’une ZEC, on a vu que la considération du cas ennoyé est quasi indispensable. On a donc typiquement besoin d’un modèle 2D. Mais, pour le cas d’une ZP, un prédimensionnement avec seulement un fonctionnement dénoyé est possible.
Si la configuration géographique de la ZEC ou de la ZP est simple, elle ne joue qu’un rôle de stockage, et il n’y a pas à proprement parler d’écoulement en aval du déversoir, mais un simple remplissage, c'est-à-dire un fonctionnement hydraulique en casier. Dans ce cas particulier, un modèle 1D à casier peut suffire. Mais, même pour un calcul découplé, un modèle 2D devra être privilégié dès lors que la zone en aval du déversoir est un peu accidentée, si bien que l’écoulement peut devenir multidirectionnel. Il devra aussi l’être si le projeteur n’a aucune possibilité de prédire valablement la direction d’écoulement. Il devra enfin l’être si l’on s’intéresse aux conséquences du déversement et de l’organisation des évacuations de populations menacées par l’inondation.
En fait, une ZP fermée ou une ZEC fermée commencent toujours par couler puis finissent par stocker. Donc, en début de sollicitation, il y a écoulement, avec des vitesses. Puis peu à peu une mise en charge s’opère depuis l’aval et la zone se remplit comme une retenue et finit par fonctionner en casier. On voit bien qu’un modèle à casiers peut approcher la réalité à ces moments là. Il peut donc être utile pour un prédimensionnement. Mais si l’on souhaite connaître les vitesses de l’eau dans la zone pour avoir une idée du risque d’érosion des sols ou des risques encourus par les personnes, un modèle 2D devient incontournable.
Nous insistons enfin sur la difficulté de modéliser en 2D le déversoir lui-même sous une forme géométrique, car cela soulève des problèmes numériques très délicats. Mieux vaut alors le modéliser par une loi de débit à chaque abscisse, intégrant bien sûr l’éventuel ennoiement.
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Figure 4.24. Maillage et topographie de l’aménagement CNR de Baix-le-Logis-Neuf (code Telemac-2D mis en œuvre par CNR). La plaine de Printegarde (ZEC) est découpée en trois casiers par les remblais routier ou ferroviaire.
 
En conclusion, pour les modélisations
La règle générale est l’utilisation d’un modèle 2D transitoire. Un modèle 1D à casiers devra être réservé à des configurations simples où l’hypothèse d’horizontalité de l’eau est réaliste et où l’on ne désire pas connaître les vitesses dans la zone inondée. Même si un modèle 1D à casiers est choisi, il ne permettra que des pré-dimensionnements et devra en dernier lieu céder la place à un modèle 2D de vérification générale et d’affinement éventuel du projet.
Si le calcul peut être valablement découplé, on pourra se contenter d’un modèle 1D dans le lit endigué et d’un autre dans le lit majeur sous le déversoir, à condition que les géométries soient simples et régulières.

Le lecteur souhaitant approfondir le sujet se reportera au guide méthodologique pour le pilotage des études hydrauliques, rédigé à l’initiative du ministère en charge de l’Équipement puis du ministère en charge de l’Écologie (Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et de la construction), du Cemagref et du Cetmef (Cemagref, Cetmef, 2007).

Exemple de résultat d’un modèle 2D
Nous illustrons comment la ZEC de Printegarde modélisée figure 4.25 se remplit progressivement pour une crue de gradient de montée 60 m3/s/heure. Et la photo 4.1 montre que les trois casiers ont été largement sollicités en octobre 1993.
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Figure 4.25. Remplissage progressif de la ZEC de Printegarde. (Source CNR.)
A) t = 9 h, 5 140 m3/s. Le Rhône affleure au déversoir . Barrage mobile  fermé. Siphon  ouvert.
B) t = 15 h, 5 500 m3/s. Le petit Rhône commence à déborder. Fermeture du siphon  pour remplir le casier aval.
C) t = 16 h 30, 5 590 m3/s. Le remplissage du casier aval par l’aval s’amplifie.
D) t = 21h, 5 680 m3/s. Premières surverses sur digue en aval direct du barrage mobile (fermé) et au casier amont. Matelas d’eau formé à l’aval mais pas à l’amont.
E) t = 22 h, 5 920 m3/s. Surverse sur digue à l’amont direct du barrage mobile (fermé)  (matelas d’eau formé). Casiers amont et central presque submergés.
F) t = 27 h, 6 220 m3/s. Ouverture du barrage mobile . Les surverses sur digue progressent, avec matelas formé. Surverse vers Rhône sur digue à l’aval du casier aval.
Sur cet exemple, on note bien que la digue au Rhône a été conçue pour être submergée, d’où son appellation de digue déversante par CNR. Pour le gradient de crue testé, les surverses sur cette digue commencent à partir de 5 680 m3/s. Ils commenceraient pour un débit plus faible si le gradient de montée de la crue était plus faible. Les surverses se produisent dans le casier aval alors qu’un matelas d’eau s’y est formé grâce à l’action du déversoir et grâce à la fermeture du siphon. Elles se produisent aussi à l’amont du casier amont, mais là sans matelas d’eau. À partir de 6 220 m3/s, du fait de l’ouverture du barrage mobile, les niveaux d’eau s’équilibrent entre la plaine aval et le Rhône et la digue déversante commence à fonctionner dans l’autre sens, tout en aval du casier aval.
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Photo 4.1. ZEC de Printegarde lors de la crue du Rhône d’octobre 1993. Les flèches rouges montrent le Petit Rhône (qui n’est pas celui de la Camargue). (Source CNR.)


 20Degoutte (2006), extrait légèrement modifié.



Principes généraux de conception hydraulique
La conception hydraulique d’un déversoir consiste essentiellement à calculer sa cote (ou plus précisément le profil en long de sa crête) et sa longueur déversante. Nous abordons les ZEC en premier lieu, puis les ZP. Les principes hydrauliques sont évidemment les mêmes et nous ne les reprendrons pas pour les ZP. Mais les choix sont à faire avec des considérations fondamentalement différentes.
Nous allons illustrer nos propos par des exemples numériques. Les données chiffrées, longueurs, débits, cotes n’ont strictement aucun intérêt mais seront citées pour faciliter la lecture des commentaires. Les calculs ont été réalisés en considérant une ZEC à fond plat qui se remplit sans effet retard, comme une baignoire.
Détermination de la longueur du déversoir d’une ZEC
Nous nous fixons la cote du déversoir et nous faisons varier la longueur du déversoir. Pour une faible longueur, la crue choisie ne remplit pas totalement la ZEC, qui reste sous la cote du déversoir. Sur l’exemple choisi, figure 4.16, le débit de pointe est écrêté de 16 %.
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Figure 4.16. Avec un déversoir peu long (20 m), la ZEC ne s’est pas totalement remplie.
Puis nous simulons la même crue avec un déversoir nettement plus long.
À l’instant t5, la ZEC est pleine jusqu’au niveau du déversoir, mais le déversoir continue à fonctionner en dénoyé. À t6, le niveau dans la ZEC a suffisamment monté pour que le déversoir commence à s’ennoyer à son extrémité aval ; son débit est inférieur à ce donnerait un écoulement dénoyé (trait pointillé). Il s’annule pour t7 quand les niveaux dans la rivière et dans la ZEC se sont équilibrés. Il y a alors inversion du sens d’écoulement, la ZEC se vidange vers la rivière jusqu’à ce que la cote du seuil soit atteinte (en t9).
On voit que cela ne compromet pas l’efficacité de la ZEC : une deuxième pointe de crue commence à apparaître, mais inférieure à la première pointe écrêtée (figure 4.17). Cette fois, le débit de pointe est écrêté de 26 %. La seconde pointe n’est pas préjudiciable et ce déversoir écrête mieux.
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Figure 4.17. Début d’engorgement d’une ZEC avec un déversoir plus long (L = 50 m). Les hydrogrammes en pointillés seraient obtenus si le remplissage de la ZEC n’était pas un facteur limitant. L’écoulement vers la ZEC est dénoyé jusqu’à t6 (trait bleu), puis noyé jusqu’à t7 (vert). Il s’inverse en noyé jusqu’à t8 (orange) pour être ensuite dénoyé (rouge).
Augmentons encore la longueur du déversoir (figure 4.18). Cette fois, la seconde pointe observée à l’instant t7 est supérieure à la première. De ce fait, l’écrêtement réel n’est que de 26 %, alors que la pointe entrante a été abaissée de 33 %. On obtient le même écrêtement réel qu’avec l’exemple précédent, bien que l’on ait réalisé un déversoir plus long. On se rend bien compte que ce dimensionnement n’est pas intéressant, du moins pour la crue considérée.
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Figure 4.18. Pour un déversoir très long (L = 110 m), la ZEC en se vidangeant diminue le bénéfice de l’écrêtement. Les hydrogrammes en pointillés seraient obtenus si le remplissage de la ZEC n’était pas un facteur limitant. L’écoulement vers la ZEC est dénoyé jusqu’à t6 (trait bleu), puis noyé jusqu’à t7 (vert). Il s’inverse en noyé jusqu’à t8 (jaune) pour être ensuite dénoyé (orange).
En simulant un grand nombre de longueurs de déversoirs, on obtient le graphique de la figure 4.19 Il donne la longueur de déversoir qui permet le meilleur écrêtement, pour la crue considérée. Il n’est pas possible d’écrêter de plus de 30 %. Le déversoir qui le permet est long de 72 m.
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Figure 4.19. Recherche de l’optimum d’écrêtement, pour une crue donnée et pour une cote de déversement donnée. Les pointillés illustrent ce que pourrait être l’écrêtement si l’on avait une ZEC très grande ou si l’on déversait dans un chenal d’écoulement qui ne s’ennoie pas.
Mais il faut envisager différentes crues. Pour représenter le principe, nous avons choisi de faire varier le débit de pointe, en conservant la forme et la durée de l’hydrogramme. C'est-à-dire que les crues se déduisent l’une de l’autre par affinité sur l’axe des débits. La figure 4.20 donne le résultat. Un déversoir de 45 m écrête de façon optimale la crue à 270 m3/s (trait bleu). Un déversoir plus court écrête mieux les crues plus fortes et vice versa. Les débits inférieurs à 122 m3/s n’entrent pas dans la ZEC (débit de protection de la ZEC).
En adoptant par exemple un déversoir de 46 m, on écrête de manière optimale la crue à 270 m3/s (28 %). On écrête encore correctement une crue forte à 300 m3/s (25 %, proche de l’optimum possible à 26 %). Mais également une crue moyenne à 240 m3/s (25 % pour un optimum à 29 %) ainsi qu’une crue modérée à 200 m3/s (18 % pour un optimum à 22 %). Si le débit admissible pour l’aval vaut Qadm = 160 m3/s en tenant compte des apports intermédiaires, ce déversoir rend admissibles toutes les crues de débit de pointe inférieur à 200 m3/s. Ce choix paraît satisfaisant et pourrait encore l’être jusqu’à un déversoir de 70 m environ, mais au prix d’un aménagement plus coûteux. Avec un déversoir encore plus long, on privilégierait trop les crues moyennes au détriment des crues fortes. En toute rigueur, le choix définitif devrait relever d’une analyse coût-avantage.
On voit enfin que, contrairement à un barrage écrêteur, il n’est pas possible d’écrêter tout le surplus de débit en sus du débit non dommageable. Le débit de crue se partage entre la ZEC et le lit endigué. La ZEC limite son augmentation, mais ne peut l’empêcher.
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Figure 4.20. Bénéfice d’un déversoir dans une ZEC selon l’importance du débit amont, en faisant varier la longueur du déversoir. Les pointillés indiquent ce que serait le débit aval si la ZEC avait un très grand volume.

Détermination de la cote du déversoir d’une ZEC
Cette fois, nous nous fixons la longueur du déversoir et nous faisons varier sa cote. Nous parlons de cote par simplification de langage. Il faudrait parler du profil en long de la crête car celui-ci est en principe parallèle aux lignes d’eau en crue. Nous illustrons toujours pour la même ZEC.
La figure 4.21 montre qu’un déversoir trop bas (3,5 m) écrêterait des petites crues non dommageables et ne serait pas très performant pour les crues importantes. Il est fondamental de noter qu’une ZEC ne doit pas être remplie trop tôt et trop vite si l’on veut qu’elle soit encore efficace au moment du passage de la pointe de crue.
Mais cette figure montre aussi qu’il faut néanmoins laisser entrer des crues non dommageables, sinon les premières crues dommageables ne créeraient pas de charge significative sur le déversoir et ne seraient pas réellement écrêtées. Ainsi le déversoir à 4,50 m est trop haut car les premières crues dommageables ne seront pas réellement écrêtées. Un tel choix est difficilement tenable : on peut expliquer qu’un aménagement n’améliore que partiellement un épisode très rare ; il est plus difficile de justifier qu’il n’a servi à rien pour une crue plus courante mais dommageable.
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Figure 4.21. Bénéfice d’un déversoir dans une ZEC selon l’importance du débit amont, en faisant varier la cote du déversoir.

Détermination de la cote du déversoir d’une ZP
Dans une ZP, le choix de la cote du déversoir de sécurité découle automatiquement de la valeur retenue pour la crue de protection (cf. infra, nouveau décret). Pour cette crue, un calcul de ligne d’eau dans le lit mineur endigué permet de définir le profil de la crête du déversoir. Il doit en théorie affleurer cette ligne d’eau, mais on peut se donner une marge de sécurité de quelques décimètres pour tenir compte des approximations du calcul.

Détermination de la longueur du déversoir d’une ZP
Pour le déversoir d’une ZP, le critère de choix est différent de celui d’ pour une ZEC, mais le principe de calcul ne change pas. Il est même plus simple, puisque le fonctionnement noyé n’est pas à considérer en principe. La cote de la digue et celle du déversoir étant fixées, on fait varier la longueur du déversoir jusqu’à ce que le volume déversé pour la crue de danger permette un matelas d’eau suffisant (figure 4.22). Ainsi, quand une crue encore supérieure provoquera une surverse sur la digue en terre, le pied aval amortira l’énergie de l’eau. Le début de l’érosion régressive sera significativement retardé, surtout si la surverse se produit de manière généralisée avec une lame d’eau uniforme. Si elle se prolonge, le matelas d’eau s’épaissit et améliore la protection de pied. Enfin, si malgré tout la digue se rompt, l’énergie de l’eau sera amortie et la zone se remplira sans vitesse importante. Bien entendu, il faudra avoir évacué ou mis en sécurité les populations avant, nous y reviendrons (chap. 7). Il est bien évident que l’on arrivera d’autant plus facilement à obtenir un matelas d’eau suffisant que la ZP est petite et que son fond est plat.
Le matelas d’eau souhaitable est d’au moins 50 cm en tout point.
Si la ZEC est en pente, le matelas d’eau sera plus fort en partie aval et pourrait être insuffisant, voire nul en partie amont (figure 4.9). Il est dans ce cas possible de jouer sur le profil en long de la crête de digue : elle déverse d’abord vers l’aval de la ZP, puis le déversement progresse vers l’amont en même temps que le matelas d’eau s’épaissit.
Il est aussi possible de favoriser le matelas d’eau en certains points par des modelés de terrain ou des merlons longitudinaux.
Il est enfin possible de protéger le pied de digue, par exemple par un tapis d’enrochements, dans les zones où le matelas d’eau est trop faible.
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Figure 4.22. Principe du calcul du volume déversé dans une ZP. Le déversoir est correctement dimensionné quand le volume (en jaune) permet un matelas d’eau d’au moins 50 cm dans toute la ZP au pied de digue. Pour les besoins du dessin, le débit déversé a été exagéré.
Le paramètre Δt = tdanger – t1 donne le délai disponible pour évacuer ou sécuriser les personnes. Il sera d’autant plus important que le gradient de montée de la crue est faible, mais cette donnée est imposée. On pourra augmenter un peu ce délai en jouant sur l’écart de cote entre le déversoir et la crête de digue, mais cette marge de manœuvre est limitée. En théorie aussi en jouant sur la longueur du déversoir mais, en général, cela ne modifie que marginalement l’hydrogramme de crue. Dans les régions où le gradient de montée est élevé, il faut impérativement prévoir une évacuation précoce à partir d’un modèle de prévision des crues.
On n’a pas intérêt à envoyer trop de débit dans la zone protégée et donc on n’a pas intérêt à surdimensonner le déversoir d’une ZP.
Pour finir, il est important de signaler que le déversoir diminue le risque de brèche mais ne le supprime pas. Son action est bénéfique car le matelas d’eau amortit l’impact à la rencontre entre l’écoulement rapide sur le parement et le terrain horizontal au pied. Il ne supprime pas la possible érosion non plus à la base, mais sur le parement, surtout si la digue est mal compactée et mal enherbée.
Un déversoir diminue la charge hydraulique entre le lit endigué et le lit majeur, mais ne la supprime pas. Il reste nécessaire de prévoir des mesures de mise en sécurité (étages refuges, évacuation préventive), ce qui sera abordé au chapitre 7.

Bassin d’amortissement en pied de digue
Le matelas d’eau généralisé dont nous avons parlé jusqu’à présent est d’autant plus facile à assurer que la zone protégée est plate et de faible superficie. Dans le cas où le relief s’oppose à un matelas généralisé, il peut être judicieux de prévoir un espace tampon capable d’absorber partout l’énergie érosive du débit déversé par-dessus l’endiguement. Cette zone peut être réalisée par décaissement sur toute sa surface ou par érection d’un merlon longitudinal. Dans toute la mesure du possible, on fera en sorte qu’elle soit mise en eau par le déversoir avant la surverse et accueille environ 50 cm d’eau contre le pied de la digue, sur au moins 5 m de largeur et sur toute la longueur de la digue.
Il faut pour cela disposer d’une bande de terrain libre entre la digue et les enjeux qui occupent la zone protégée.
Dans toute cette zone tampon, dont la vocation est clairement le stockage d’eau (sans vitesse moyenne d’écoulement, donc), une servitude devra être instituée. Cette bande pourra également remplir efficacement des fonctions d’accès pour la surveillance et l’entretien ainsi que de promenade.

Dissipation d’énergie
En déversant sur le coursier du déversoir, l’eau acquiert une forte énergie car le régime est fortement torrentiel. Après le déversement, le régime est généralement de type fluvial, et il se forme donc un ressaut. Ce ressaut est dissipateur d’énergie. Si l’on ne prend aucune mesure, il provoque une fosse d’érosion et il peut déchausser l’extrémité du coursier du déversoir. La pratique des déversoirs de crue de barrage conduit à prévoir un bassin de ressaut, dimensionné pour localiser le ressaut Mais cet ouvrage est relativement important, et les concepteurs sont souvent conduits, parfois sans le dire, à un ouvrage plus restreint, destiné à éviter le déchaussement du coursier, mais pas à éviter toute érosion. Nous en parlons un peu plus plus loin.
Bassin de ressaut [19]
La protection est assurée par un bassin de ressaut (ou bassin de dissipation d'énergie) suffisamment long pour contrôler le ressaut et pour qu’il ne reste qu’une faible énergie résiduelle à sa sortie (figure 4.23). Des ouvrages réalisés sont montrés au chapitre 6 (photo 6.1 et figures 6.7 et 6.9).
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Figure 4.23. Schéma d’un bassin de ressaut au pied d’un déversoir.
Il faut calculer la profondeur du bassin et la longueur du ressaut hydraulique à l'aval de la chute.
Le calcul de la profondeur est possible en utilisant la théorie du ressaut. Pour un débit par unité de largeur (q) donné, les conditions amont déterminent le tirant d'eau (y1) avant le ressaut. La relation de Bernoulli permet d'écrire : [image: ] avec V1 = q / y1 si le chenal est rectangulaire. Hs est la charge spécifique au pied aval, un peu inférieure à la charge amont du seuil si l’on tient compte de la perte de charge sur le parement aval.
La résolution de cette équation (du 3e degré) connaissant le débit donne la valeur de y1. On en déduit immédiatement la vitesse V1 = q / y1 et le carré du nombre de Froude [image: ].
La formule du ressaut donne alors le tirant d'eau aval (ou tirant d’eau conjugué) : [image: ].
La profondeur D à laquelle on doit enfoncer le bassin est ensuite obtenue en faisant en sorte que le tirant d'eau aval calculé y2 coïncide avec le niveau yaval imposé par l'écoulement aval dans la plaine pour le débit considéré. La profondeur du fond du bassin sous le terrain naturel vaut D = y2 – yaval. Le calcul doit être mené pour différents débits unitaires q, et on retient, en principe, la valeur maximale de D. Il n’est pas sûr que le débit le plus fort conduise à l’enfoncement le plus fort. C’est d’ailleurs le cas lorsque le seuil est noyé : il n’y a plus de portion d’écoulement torrentiel et plus de ressaut.
Si le tirant d'eau dans la plaine est inférieur au tirant d'eau conjugué, le ressaut devient instable et une partie de l'énergie devra se dissiper au-delà du bassin. Dans le cas contraire, le ressaut est submergé et la dissipation d'énergie demande plus de place ; mais on est quand même dans le cas favorable où un matelas d’eau aval est présent et limite le pouvoir érosif de l’eau déversée. Et bien sûr si le niveau aval est très élevé, il n’y a plus de ressaut et plus d’excès d’énergie à dissiper.
La longueur du ressaut (Lr) est approchée par des résultats empiriques et dépend de la forme du parement aval.
Dans un chenal rectangulaire, à fond horizontal, on peut l’évaluer par la formule approchée suivante : [image: ], valable au-delà de F1 = 3 (Sinniger et Hager, 1989). En gros, la longueur du ressaut vaut 6 fois le tirant d’eau conjugué pour un nombre de Froude d’au moins 4. Soit Lr = 6y2
Enfin, si le ressaut est submergé par l’aval (yaval > y2), la longueur du ressaut submergé est supérieure à ces valeurs et vaut : Lr = 4,9yaval + 1,2y2 selon Lencastre (1996). On constate effectivement que Lr ≥ 6,1y2, c’est-à-dire que le ressaut demande plus de place que s’il n’est pas submergé.
Dans tous les cas, on adopte généralement pour la longueur du bassin Lb = Lr.
Les longueurs calculées ci-dessus peuvent être sensiblement réduites si le profil rectiligne du coursier est remplacé par un profil en marches d’escaliers (Peyras et al., 1991 ; Chanson, 1994 ; Degoutte, 2006). L’intérêt de cette technique est de dissiper une partie de l’énergie sur chaque marche. Des essais sur modèle réduit à l'échelle 1/5 réalisés par le Cemagref ont permis de quantifier la dissipation d'énergie pour des seuils de hauteur 3 m, 4 m et 5 m, des marches de 1 m et des pentes de 1/1, 1/2 et 1/3. Tous calculs faits, la longueur du bassin nécessaire, comptée à partir du pied du seuil est :
	pour une pente de 1/1 : Lb = 3,36q + 0,9 ;
	pour une pente de 1/2 : Lb = 3,45q + 1,0 ;
	pour une pente de 1/3 : Lb = 3,57q + 1,4 (unités m et m3/s/m) (Peyras et al., 1991).


Radier
Une conception plus simple et moins coûteuse conduit à prolonger le coursier par un radier horizontal sur quelques mètres (la longueur du ressaut) et à prévoir des interventions post-crue si l’on constate des dégâts. Le radier, souvent en enrochements libres, est considéré comme une pièce fusible. Lorsqu’un déversement se produit avec un débit un peu élevé, le ressaut pourra éroder les alentours du radier et même le déchausser en partie. Mais il ne provoquera pas de dégâts sur le coursier et ne mettra pas la digue en péril.
Cette solution est souvent choisie par les projeteurs. Elle est illustrée au chapitre 6 par la figure 6.8.


Cas d’un déversoir avec fusible
Une façon de « limiter les dégâts » de la course au rehaussement des digues est évidemment d’équiper les déversoirs de rehausses fusibles ou mobiles. Le niveau de protection évoqué plus haut est alors le niveau de la crête du fusible et non le niveau du sommet de la partie fixe.
La capacité maximale du déversoir est obtenue pour une charge comprise entre la ligne d’eau de la crue de sûreté et le profil de la partie fixe du déversoir. Si H désigne la charge au-dessus du fusible et F la hauteur du fusible, la présence du fusible augmente la capacité par mètre du déversoir dans le rapport [image: ]. À condition toutefois que l’écoulement reste dénoyé, même après effacement du fusible. Sinon, ce ratio est inférieur.
Par exemple, en supposant l’écoulement toujours dénoyé, pour une charge sur le fusible de 50 cm et un fusible haut de 1 m, ce ratio vaut 5,2. Il vaut encore 2,8 pour une même charge et un fusible de 0,50 m.
Cela permet de diviser la longueur du déversoir par cette valeur, à cote de protection identique. Ou bien cela permet d’augmenter la cote de protection, à déversoir de taille identique.
On le voit, au prix d’une certaine complexité de l’aménagement, le concepteur bénéficie d’une plus grande marge de manœuvre. Les divers types d’organes mobiles ou fusibles sont traités au chapitre 6.


 19Degoutte, 2006, extrait légèrement modifié.



Principe de l’écrêtement ou du laminage des crues
Le laminage naturel des crues
Grâce aux zones naturelles d’expansion des crues, les crues débordantes sont laminées. C’est-à-dire que l’hydrogramme de crue aval est moins pointu que l’hydrogramme amont (figure 4.13). Le volume stocké (bleu foncé) et le volume restitué (bleu clair) sont identiques, si l’infiltration peut être négligée, ce qui est le cas général. Le débit de pointe aval étant plus faible, les niveaux d’eau maximum se trouvent abaissés à l’aval. Ils le sont aussi sur une certaine distance en amont, par effet de remous (en régime fluvial). Le bénéfice du laminage se cumule tout au long du cours d’eau.
Le même effet de laminage se produit dans une retenue de barrage, pleine avant l’arrivée de la crue : le débit de pointe sortant (par le déversoir) est inférieur au débit de pointe entrant.
Nous utilisons ici le mot « laminage » de préférence à « écrêtement » ; dans un cas on « aplatit l’hydrogramme » comme dans un laminoir, en conservant son volume ; dans l’autre on enlève la pointe de l’hydrogramme. Dans une zone naturelle d’expansion de crues, ainsi que pour un barrage dont la retenue est pleine, la crue qui survient ne peut pas être écrêtée, elle n’est que laminée. Mais, avec un barrage écrêteur (ou dans une ZEC), il y a simultanément écrêtement et laminage. Ce qui explique que les deux vocables sont souvent considérés comme synonymes (voir glossaire).
Nous préférons cependant les différentier : le laminage conserve le volume (figure 4.14) ; l’écrêtement non (ou de manière très différée).
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Figure 4.14. Exemple de laminage de crue dans la plaine de Tricastin pour une crue moyenne du Rhône (environ centennale). (Source étude globale du Rhône.)

Principe de l’écrêtement organisé des crues
Nous passons maintenant à une ZEC vers laquelle un déversoir permet la dérivation d’un volume. Le but est que ce volume soit dérivé au bon moment pour qu’il réduise les débordements à l’aval, là où des enjeux le méritent (qu’il s’agisse d’autres digues, ou de zones occupées non endiguées).
La figure 4.15 montre le principe d’écrêtement dans une ZEC supposée vide avant l’arrivée de la crue.
À l’instant t1, le débit dans le cours d’eau est supérieur au débit Qp de la crue de protection. Le déversoir entre en fonctionnement. Au fur et à mesure que le niveau de la rivière continue à s’élever, le débit dérivé vers la ZEC augmente. Il est maximal à l’instant t2 où la crue naturelle est maximale. Il s’annule à l’instant t3 où la crue naturelle repasse sous Qp. Entre t1 et t3, le débit à l’aval du déversoir est la différence du débit amont et du débit dérivé.
Supposons pour l’exemple que la ZEC soit munie d’un tuyau de vidange débouchant dans le lit mineur avec un clapet anti-retour. À l’instant t4, le débit dans la rivière passe sous le débit de plein bord Qpb, et l’organe de vidange de la ZEC entre en fonctionnement. Il vide peu à peu la ZEC. Par la suite, nous ne tiendrons plus compte de cette phase de vidange qui n’intervient pas, ou presque pas, dans la conception du déversoir.
En se référant au bas de la figure 4.15 la cote de l’eau dans la ZEC s’élève à partir de l’instant t1, elle continue à s’élever après t2, mais moins vite (point d’inflexion). Elle est maximale à t3, et dans l’exemple, le niveau atteint dans la ZEC reste inférieur à celui du déversoir (zp). Ce qui fait que d’une part l’écoulement reste dénoyé, d’autre part, la ZEC n’est pas en mesure de s’écouler vers la rivière. Nous verrons plus loin ce que deviennent les conditions d’écrêtement si le niveau dans la ZEC vient à dépasser celui du déversoir.
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Figure 4.15. Principe de l’écrêtement d’une crue par déversement dans une ZEC. La surface en bleu représente le volume dérivé vers la ZEC. La surface jaune, le volume (identique) relâché après la crue. En bas, niveau de l’eau dans la ZEC (comparé à la cote du déversoir). Note : le petit schéma de la digue suppose qu’il n’y a pas de franc-bord.


Crue de protection, crue de sûreté, crue de danger
Concepts, définitions
Rappel concernant les barrages
Nous rappelons que pour les barrages on distingue la cote des plus hautes eaux (PHE), parfois appelée cote de sûreté qui correspond à une crue de projet (parfois appelée crue de sûreté) et une cote de danger qui est la cote au-delà de laquelle le barrage risque de subir des dégâts majeurs pouvant conduire rapidement à la rupture. Pour un barrage en remblai cette dernière est le plus souvent la cote de la crête. Dans le cas des barrages écrêteurs de crue à pertuis ouvert, on définit aussi une cote de protection, celle du déversoir de crue de surface (voir figure 4.10).
La cote de danger est atteinte pour une crue dite de danger entrant dans la retenue.
À la cote de protection d’un barrage écrêteur correspond une crue de protection entrant dans la retenue. Il peut y avoir également plusieurs crues de protection si l’on considère plusieurs formes d’hydrogrammes. Pour la crue de protection, le débit relâché à l’aval est celui du pertuis. Si le projet est bien conçu, ce débit est égal au débit admissible dans les lieux à protéger à l’aval, compte tenu des apports intermédiaires.
Les crues de danger et de protection sont intrinsèques à l’ouvrage. La crue de projet (ou crue de sûreté) est dépendante des résultats d’une étude hydrologique et du choix de la fréquence de la crue.
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Figure 4.10. Cote de danger, cote des PHE et cote de protection d’un barrage écrêteur de crue, en terre.
Nous allons transposer ces notions aux digues, la plus grande difficulté étant que les profils de la digue, des lignes d’eau et du déversoir ne sont pas horizontaux dans ce cas, ni même forcément parallèles. Cette difficulté nous conduira en particulier à ne pas parler de cote (ni de cote de danger, ni de cote de sûreté, ni de cote de protection).
Nous utiliserons le terme « niveau » pour parler de manière indifférenciée de ligne d’eau, ou de débit, ou de cote à un endroit précis, par exemple à une échelle de crue : niveau de danger, niveau de sûreté, niveau de protection.

Peut-on définir une crue de danger d’une digue ?
Comme pour les barrages en terre, la crue de danger correspond a priori à la crue qui affleure le sommet de la digue en terre. Si le profil en long de la digue comporte des irrégularités, c’est la crue qui affleure à au moins un des points bas, ce qu’illustre la figure 4.12. Toutefois, si le responsable de la digue a aménagé ces points bas pour les rendre résistants à la surverse, il ne faut évidemment pas en tenir compte. C’est une politique menée par le syndicat du Vidourle qui aménage ses digues sans modifier leur profil et qui « durcit » certains points bas. Il a pu être montré sur le Vidourle en aval de Lunel que le durcissement d’un point bas de 20 cm faisait passer le débit de la crue de danger de 860 à 930 m3/s (Icat, 2006).
Mais la ligne d’eau n’a pas forcément une allure parallèle à la crête de digue, surtout en présence d’un déversoir.
Considérons donc une digue munie d’un déversoir dans une ZP ou dans une ZEC. En écoulement fluvial, cas général, le même débit amont Q2 = Q1 provoque une ligne d’eau L2, plus basse que L1 à l’aval et à l’amont du déversoir, pour deux raisons différentes exposées précédemment (figure 4.11). Mais suffisamment à l’amont du déversoir, la ligne d’eau n’est pas abaissée. Donc, du point de vue de l’amont lointain, la crue de danger est inchangée : Q2 = Q1. Par contre, du point de vue de l’aval, L2 conserve une revanche. Il faut injecter en amont un débit Q3 > Q1 pour que la ligne d’eau L3 atteigne la cote de la crête de digue. Du point de vue de l’aval, le crue de danger est donc Q3 > Q1.
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Figure 4.11. Modification de la ligne d’eau pour la crue de danger par ajout d’un déversoir.
L1 est la ligne d’eau de la crue de danger Q1 sans déversoir ; L2 est la ligne d’eau de la même crue avec déversoir (même débit Q2= Q1 à l’amont, ligne d’eau abaissée) ; L3 est la ligne d’eau théorique qui affleure la crête de digue en aval du déversoir (débit amont Q3 > Q1).
On voit donc qu’il n’est pas possible de définir une crue de danger d’une digue. Il faut impérativement considérer un système endigué homogène du point de vue des débordements, soit une ZP, soit une ZEC[15].
 
La crue de danger d’une ZEC ou d’une ZP est celle qui est susceptible de provoquer la rupture de la digue en au moins un endroit au sein de la zone considérée.

Dans le cas d’une digue en terre, la crue de danger est la plus faible crue entraînant un début de surverse en dehors du déversoir, si la digue résiste structurellement jusque-là. On voit que, si un déversoir est en amont de la ZEC ou de la ZP, il augmente le débit de la crue de danger de la valeur du débit dérivé. Ce qui est évidemment favorable. S’il est placé tout à l’aval d’une ZEC ou d’une ZP longue, il ne modifie pas la crue de danger, comparé à la même digue sans déversoir.
La situation de projet conduisant à l’atteinte de la crue de danger d’une digue en terre doit être analysée soigneusement au cas par cas. La base est bien sûr un calcul de ligne d’eau, mais il faudra tenir compte des divers éléments qui influent sur la cote réelle atteinte par l’eau :
	dévers dans un coude (sauf si le calcul est issu d’un modèle 2D qui intègre déjà cet effet) ;
	vagues provoquées par le vent, qui peuvent représenter plusieurs décimètres dans le cas où l’espace entre digues est important, ou s’il y a de longs tronçons rectilignes dans le sens du vent ;
	possibilité de remous aval par embâcle prévisible au niveau d’un pont, d’un seuil, d’un coude prononcé ;
	rôle des dépôts solides par charriage, ou au contraire de l’incision (voir chapitre 5) ; sauf si l’on utilise un modèle à fond mobile ;
	ondes stationnaires naissant aux discontinuités marquées dans un tronçon en écoulement torrentiel.


Peut-on définir une crue de sûreté d’une digue ?
La notion de crue de projet (ou de crue de sûreté) des barrages peut se décliner pour les digues. C’est la crue pour laquelle la digue conserve une certaine marge de sécurité pour les différents mécanismes de rupture. Elle doit donc :
	disposer d’une certaine revanche par rapport à la ligne d’eau de la crue de danger ;
	assurer la stabilité mécanique du corps de digue avec des coefficients de sécurité suffisants, intermédiaires entre les coefficients obtenus pour la situation normale correspondant au niveau moyen du cours d’eau et ceux requis pour la situation extrême de crue de danger) (CFBR, 2010) ;
	présenter une sécurité vis-à-vis des mécanismes d’érosion interne ;
	assurer le fonctionnement sans endommagement du déversoir s’il existe et de ses organes hydrauliques (coursier, dissipateur d’énergie).

Dans la pratique française, la revanche est calculée en fonction des vagues pour éviter un passage trop fréquent de paquets d’eau sur la crête. Les vagues provoquées par le vent peuvent représenter plusieurs décimètres dans le cas où l’espace entre digues est important, ou s’il y a de longs tronçons rectilignes dans le sens du vent.
Pour une digue projetée, la crue de sûreté est choisie avec une certaine période de retour que se fixe le concepteur ; la ligne d’eau correspondante est calculée ; la ligne d’eau de la crue de danger est ensuite déterminée pour respecter partout la valeur de la revanche calculée ou estimée ; d’où le profil de la crête de la digue en terre.
Pour une digue existante, la méthode est inversée ; on part de la ligne d’eau de la crue de danger, celle qui affleure aux points bas de la digue ; la ligne d’eau de la crue de sûreté est ensuite obtenue pour respecter partout la valeur de la revanche calculée ou estimée ; on détermine alors la période de retour de la crue de sûreté et on la compare à ce qui est jugé souhaitable.
Pour la même raison que pour la crue de danger, la crue de sûreté se détermine au niveau du système endigué, ZP ou ZEC.
 
La crue de sûreté d’une ZEC ou d’une ZP est celle pour laquelle la digue conserve en tout point de la zone considérée une marge de sécurité pour les divers mécanismes de rupture (revanche pour les vagues et coefficients de sécurité suffisants pour la stabilité).


Crue de protection de la zone
La crue de protection d’une ZEC alimentée par un déversoir ou d’une ZP protégée par un déversoir est la crue la plus faible qui commence à déverser sur le déversoir. Cela en supposant bien sûr que la digue est capable de résister jusque-là. On notera que l’on ne parle pas de crue de protection de la digue, ce qui n’a pas grand sens : la digue elle-même, si elle est bien conçue, bien construite et bien entretenue résiste en principe pour des crues encore supérieures.
Dans le cas d’une ZP, la crue de protection est la crue maximale du cours d’eau qui reste admissible pour les lieux à protéger. Lorsque la crue de protection est dépassée, le déversoir fonctionne et les lieux initialement protégés sont peu à peu inondés. Mais si, dans la ZP, les occupations humaines ne sont pas dans les points bas, alors la crue admissible peut être supérieure à la crue de protection (et tant mieux).
Le cas d’une ZEC est un peu différent. Le projeteur s’intéresse dans ce cas au débit jugé admissible dans des lieux situés plus en aval. S’il prend ce débit pour définir la crue de protection, lorsqu’une crue supérieure surviendra, elle se partagera entre le cours d’eau et la ZEC, mais le débit admissible à l’aval sera forcément dépassé. Donc, a priori, le débit de la crue de protection de la ZEC doit être inférieur au débit admissible à l’aval (en tenant compte des apports intermédiaires). Sinon, on laisserait passer sans les écrêter des crues dommageables à l’aval, et l’on ne commencerait à écrêter que des crues très dommageables (nous y reviendrons plus loin dans ce chapitre).

Cas d’une digue sans déversoir
Ce paragraphe ne concerne a priori que les ZP, car les ZEC ne peuvent fonctionner sans déversoir d’alimentation. Certes il peut y avoir des siphons ou des pompes, mais ceux-ci peuvent être assimilés à des déversoirs pour notre propos (la cote du déversoir devient une cote d’amorçage).
Considérons donc une digue de ZP sans déversoir (figure 4.12). La crue de danger (Q1) occasionne une ligne d’eau (L1) qui affleure aux points bas du profil en long de la crête. Bien entendu, en supposant que la digue est structurellement sûre jusque-là. Par convention, la crue de protection est confondue dans ce cas avec la crue de sûreté. Elle correspond à une ligne d’eau qui laisse encore une revanche par rapport à la crête. Cette situation est inconfortable car rien ne matérialise la crue de protection et donc rien ne nous alerte du fait qu’elle va être dépassée. La crue de danger n’est qu’une crue de protection apparente.
L’avantage de cette convention est que, dans les deux cas, on a bien l’ordre suivant :
crue de protection ≤ crue de sûreté < crue de danger
Lorsqu’on compare une digue de ZP sans déversoir et la même avec déversoir, la présence du déversoir abaisse évidemment la crue de protection. Mais elle entraîne un écart – salutaire – entre la crue de protection et la crue de sûreté. On dispose d’une marge avant de ne plus garantir la tenue de la digue.
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Figure 4.12. Lignes d’eau pour les crues de danger et de sûreté en l’absence de déversoir.
L1 est la ligne d’eau de la crue de danger ; L2 est la ligne d’eau de la crue de sûreté qui conserve une revanche avant atteinte de la crête.
 
En résumé
	La crue de danger d’un système endigué est celle qui est susceptible de provoquer la rupture de la digue en au moins un endroit au sein de la zone considérée ; si la digue (en terre) est structurellement sûre jusque-là, c’est la crue dont la ligne d’eau affleure le point bas de la crête ; mais si la digue n’est pas correctement conçue, réalisée ou entretenue, la crue de danger est inférieure et plus difficile à estimer ; lorsque cette crue est atteinte, la probabilité de rupture est élevée, par exemple de l’ordre de 50 % ;
	la crue de sûreté permet de conserver une marge de sécurité par rapport à la crue de danger, sur le plan de hydraulique et sur le plan de la stabilité ; lorsque cette crue est atteinte, la probabilité de rupture est faible, par exemple de l’ordre de 1 ; toujours si la digue est structurellement sûre jusque-là ;
	la crue de protection est celle qui provoque le début de déversement sur le déversoir ; lorsque cette crue est atteinte, la probabilité de rupture est quasi nulle ; toujours si la digue est structurellement sûre jusque-là ;
	en l’absence de déversoir, la crue de protection est assimilée à la crue de sûreté, par convention ; elle n’est pas matérialisable ;
	la crue de protection est en principe identique à la crue admissible dans le cas d’une ZP ; au-delà, la ZP commence à s’inonder ;
	pour des raisons de débitance du déversoir, la crue de protection doit être inférieure à la crue admissible pour l’aval dans le cas d’une ZEC, mais pas de beaucoup.
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Figure 4.13. Lignes d’eau pour les crues de danger, de sûreté et de protection d’une ZP ou d’une ZEC.
L1 est la ligne d’eau de la crue de danger (revanche nulle en au moins un point de la ZP ou ZEC) ; L2 est la ligne d’eau de la crue de sûreté et conserve partout une revanche avant d’atteindre la crête ; L3 est la ligne d’eau de la crue de protection (déverse en au moins un point du déversoir).

À titre d’exemple, nous citons les chiffres clés d’une digue de protection projetée par le Syndicat du Vidourle à Gallargues (il s’agit d’une digue de second rang) :
	crue de danger = 3 000 m3/s (crue millennale au sens de l’ajustement des débits de pointe) ;
	crue de protection = 2 400 m3/s (crue du 9 septembre 2002 de période de retour estimée à quatre cents ans) ;
	dimensions du déversoir : longueur 30 m, creux 60 cm ;
	débit du déversoir pour la crue de danger : 14 m3/s.

On constate que la capacité du déversoir est très faible par rapport aux crues impactantes du cours d’eau et qu’un effet d’écrêtement n’est évidemment pas recherché dans cet exemple.


Considérations sur la sécurité des personnes et sur la sécurité des digues
Note : nous considérons ici que les termes « sûreté » et « sécurité » sont employés de manière synonyme comme c’est dans le cas dans plusieurs textes de portée réglementaire, ainsi que dans l’étymologie et finalement dans le langage courant. Peut-être serait-il préférable de parler de sûreté d’un ouvrage et de sécurité des personnes, mais ce n’est pas l’usage consacré.
L’État établit des prescriptions sur la sûreté des ouvrages hydrauliques et organise leur contrôle car la sécurité des personnes en dépend.
De son côté, le responsable d’un ouvrage hydraulique doit viser le même objectif car il est responsable en cas d’atteinte aux personnes (ou à leurs biens) provoquée par son ouvrage. Même en cas d’absence de dégâts aux tiers, il a aussi intérêt à prévenir l’absence de désordres pour des raisons économiques.
Les personnes peuvent être menacées :
	par la rupture de l’ouvrage (par exemple le renversement d’un ouvrage poids, ou une brèche dans une digue ou dans un barrage en terre provoquée par érosion interne ou par une surverse) ; une onde de crue est alors libérée brutalement ;
	par un dysfonctionnement de l’ouvrage ou lié à l’ouvrage (par exemple une ouverture volontaire ou accidentelle d’une vanne de barrage noie des personnes dans la vallée en aval) ; ce cas est plus difficile à illustrer pour une digue, mais on peut imaginer un système de déversoir mobile s’effaçant trop brutalement ;
	par un dépassement de l’ouvrage qui ne compromet pas son intégrité. C’est alors l’eau qui passe par-dessus le barrage ou la digue qui provoque des dégâts : cas d’un déversement sur une digue maritime[16] ou fluviale sans la casser, ou cas d’un déversement d’une grande vague sur un barrage dû à un glissement dans la retenue[17]. Dans le premier cas, l’ouvrage n’est pas responsable des dégâts, c’est un phénomène marin ; dans le second cas, si, puisque c’est la retenue qui provoque cette vague.

On voit donc que sûreté de l’ouvrage et sûreté des personnes sont deux notions qui ne peuvent être dissociées mais qu’il ne faut pas confondre :
	un ouvrage peut provoquer des victimes sans se rompre, exemple du barrage de Vajont ou cas d’une manœuvre intempestive de vanne de barrage ;
	a contrario, un ouvrage peut se rompre et ne pas provoquer de victimes ; on connaît en France plusieurs exemples de ruptures de petits barrages ou de digues sans victimes, et même parfois sans aucun dégât, autre qu’à l’ouvrage.

On voit aussi que la notion de sécurité des personnes ne se résume pas uniquement à un niveau d’eau en amont de l’ouvrage. Le niveau d’eau est clairement en cause dans le cas des ouvrages qui résistent et sont dépassés, ou dans le cas des ouvrages qui rompent par effet de surverse. Il ne l’est pas dans le cas d’une manœuvre intempestive d’une vanne de fond, car son débit ne dépend quasi pas de la hauteur d’eau dans la retenue.
Venons-en maintenant au cas qui nous intéresse des digues fluviales en terre. Si la digue possède un déversoir, et si elle est en bon état, la cote de sûreté de la digue est supérieure à la cote de protection. Mais le déversoir, tout en fonctionnant normalement, peut mettre en danger des personnes qui n’auraient pas été mises en sécurité, à partir d’un certain débit[18]. On a donc l’ordre suivant :
niveau de protection < niveau de sûreté des personnes ≤ niveau de sûreté de la digue.
Si la digue ne possède pas de déversoir, il n’y a aucun organe actif ou passif provoquant la venue d’eau dans la zone protégée. Elle ne peut survenir que d’une surverse sans rupture, ou d’une rupture (par surverse ou avant surverse).
Dans le premier cas, celui d’une digue résistante à la surverse, on retrouve le même ordre que précédemment (en fait c’est comme si la digue était un grand déversoir) :
niveau de protection < niveau de sûreté des personnes ≤ niveau de sûreté de la digue.
Dans le second cas, qui est très fréquent, les personnes sont menacées au moment même où la digue casse et l’on a donc :
niveau de sûreté des personnes = niveau de sûreté de la digue.
Toujours dans ce cas, le niveau de protection réel est égal au niveau de sûreté (par définition). Le niveau de protection apparent peut être supérieur, ce qui donne évidemment une fausse impression de sécurité.
Au total, on constate que le niveau de sécurité des personnes est le même que celui de l’ouvrage dans le cas fréquent des digues non résistantes à la surverse et sans déversoir. Sinon, il est inférieur ou égal.
 
Finalement, on a toujours :
niveau de sûreté des personnes derrière la digue ≤ niveau de sûreté de la digue.

S’il y a une différence entre ces deux niveaux, c’est tant mieux, car le risque avec rupture est forcément plus grave que le risque sans rupture. On notera aussi que la différence entre ces deux niveaux exprimés en ligne d’eau sera très souvent faible. En effet, en pratique, les creux des déversoirs sont plutôt de quelques décimètres. De ce fait, le niveau de sûreté n’est supérieur que, par exemple, de 20 à 80 cm au niveau de protection. Les deux niveaux de sécurité des personnes et de sûreté de la digue résultent de calculs ou d’appréciations qui ont des marges d’erreur, et le concepteur sera souvent conduit à retenir des valeurs identiques, ce qui n’est d’ailleurs pas gênant.

Nouveau décret fixant les règles de conception, d’entretien des ouvrages de prévention des inondations et des submersions
NB : au moment de la rédaction du présent guide, le décret est au stade de projet avancé, aussi les indications suivantes sont-elles susceptibles de connaître des évolutions.
Le MEDDTL prépare un nouveau décret fixant les règles de conception, d’entretien des ouvrages de prévention des inondations et des submersions aptes à en assurer l’efficacité et la sûreté. L’objet de ce guide n’est pas de le résumer mais il convient de noter l’apparition dans ce décret de la notion importante de sécurité derrière la digue (au sens de sécurité des personnes). Il est important de bien noter que les notions de sûreté des personnes dans ce décret et de sûreté d’une digue dans le présent guide sont différentes, même si dans plusieurs cas, elles conduiront à des niveaux proches ou identiques. Au sens du décret, l’objectif de sûreté de la digue correspond à l’absence de risque significatif pour les personnes dans la zone protégée précisée infra (« Principes généraux de conception hydraulique »).
Le niveau de sécurité derrière la digue est affiché par le gestionnaire, avec des minimas réglementaires. Le niveau de protection et l’étendue de la zone protégée sont fixés par le gestionnaire. Ces indications sont fournies dans le cadre des études d’avant-projet ou de projet des nouvelles digues, ou dans un dossier de mise en conformité des digues régulièrement autorisées avant l’entrée en vigueur de ce décret.
Délimitation de la zone protégée
La zone protégée au sens du décret est la zone pour laquelle le gestionnaire de la digue s'engage. Ce territoire peut être plus restreint que la zone inondable ou que la zone soustraite à l'inondation par la digue réputée intègre.

Choix de la crue de protection
La réglementation actuelle et le nouveau décret ne fixent pas de valeur pour ce paramètre. Le choix de la crue de protection (ou plutôt de sa probabilité d’occurrence ou de sa période de retour) est en fait un choix d’aménagement qui relève du propriétaire de la digue et des collectivités intéressées par la protection apportée par la digue. Ce choix doit être fait selon des critères techniques, économiques et politiques. Au travers d’une analyse coût-bénéfice, on peut définir un optimum économique pour le niveau de protection à mettre en place en fonction des enjeux protégés et du coût d’investissement et d’entretien des ouvrages, sachant qu’un niveau de protection plus ou moins élevé peut être finalement retenu en fonction de considérations d’intérêt collectif.
Rappelons que cela concerne l’amélioration de systèmes existants de protection ou la création de protections pour des zones déjà urbanisées, sachant que l’État a maintes fois affirmé qu’aucune digue nouvelle ne pourra être autorisée pour ouvrir de nouveaux secteurs à l’urbanisation.

Fixation de la crue de sûreté
Le nouveau décret précise que le niveau de sûreté (des personnes) ne peut être inférieur à l'objectif de protection (ce qui confirme ce que nous avons indiqué plus haut et lui donne une portée réglementaire). Il donne pour ce niveau de sûreté les valeurs minimales suivantes.
Tableau 4.1. Valeurs minimales à respecter pour la crue de sûreté.
	Objectif de sûreté (en probabilité d’occurrence)	Digues nouvelles	Digues existantes
	Jusqu’au 31/12/2021	Après le 31/12/2021
	Classe A	1/200	1/50	1/100
	Classe B	1/100	1/20	1/50
	Classe c	1/50	1/20	1/50


La crue de sûreté de la digue devra donc être supérieure ou égale aux crues dont la probabilité d’occurrence est donnée ci-dessus.



 15Mais, si l’on convient que « la digue » désigne la digue ou les digues au droit du système endigué étudié (ZEC ou ZP), alors il devient évidemment équivalent de parler de crue de danger de la zone ou de cette digue.

 16 C’est ce qui s’est passé à La Faute-sur-Mer, en Vendée, lors de l’épisode Xynthia en février 2010.

 17Cas du barrage italien de Vajont submergé en 1963 par une vague de 100 m due à un grand glissement dans la retenue ; le barrage voûte a résisté, mais la vague a provoqué beaucoup de victimes.

 18Sachant qu’il convient de procéder à la mise en sécurité des personnes avant même que le déversoir ne commence à couler (cf. chapitre 7 « gestion de crise »).



Emplacement du déversoir
L’emplacement du déversoir au sein de la digue qui délimite la zone d’expansion ou la zone protégée peut être dicté par des considérations géomorphologiques, par des considérations d’occupation des lieux en face du débouché ou par des considérations hydrauliques.
Critères morphologiques
Les conditions géomorphologiques imposent d’éviter de positionner un déversoir dans une partie convexe du cours d’eau, pour éviter les dépôts solides qui viendraient compromettre le bon fonctionnement du déversoir. Il reste donc a priori les parties rectilignes et les parties concaves.
Les parties concaves présentent l’avantage de limiter très fortement la dérivation d’un débit solide vers l’ouvrage de dérivation, grâce au courant hélicoïdal se formant dans les coudes, et dû à la force centrifuge, qui explique aussi le dévers de la ligne d’eau transversale. Sur les rivières à fort transport solide, c’est la rive qui sera préférée, mais qui entraînera des protections de berge plus importantes qu’en tronçon rectiligne pour éviter le contournement (figure 4.8).
L’implantation dans un secteur où il y a eu des brèches peut s’avérer intéressante. Elle est plus facilement acceptée par les riverains, et cela revient à protéger la digue contre la surverse dans un tronçon où elle est la plus sensible. On a d’ailleurs vu au chapitre 3, consacré à l’historique des déversoirs, que l’implantation sur une brèche ancienne était très fréquente. De ce fait, cela revient souvent à choisir une partie concave.
Le dévers de la ligne d’eau peut être significatif dans le cas d’une forte courbure, et il doit en être tenu compte dans le calcul de débitance du déversoir.
Mais l’implantation en tronçon rectiligne reste une solution envisageable, ne serait-ce que parce que ce peut être la seule solution que le site réserve. C’est en particulier le cas lorsque l’on est amené à faire deux déversoirs en face à face.
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Figure 4.8. Principe d’implantation d’un déversoir dans un coude.

Critères liés aux enjeux
Pour des raisons évidentes, on évitera de positionner le déversoir en face d’enjeux importants qui auraient à souffrir de déversements peu amortis. Ceci est surtout important pour les ZP. Cette condition peut être très contraignante dans des ZP densément occupées qui ne pourraient pas facilement accueillir un déversoir de grande longueur. On pourra alors être amené à prévoir plusieurs déversoirs de longueur moyenne ou bien un déversoir unique mais dont la débitance par mètre est élevée (déversoir mobile, ou fusible ou labyrinthe, ce qui sera présenté au chapitre 6).

Critères hydrauliques
Le sujet n’est pas si simple : il faut s’intéresser à l’écoulement de la rivière vers le déversoir, à l’écoulement au-delà du déversoir dans la zone de réception et à l’écoulement dans la rivière, influencé par le débit dérivé.
Le premier point est de s’assurer que l’implantation autorise un bon écoulement de la rivière vers le déversoir, même si la végétation de l’espace entre le cours d’eau et la digue vient à se développer. On est en effet dans des situations hydrauliques où la lame d’eau dans ce secteur est forcément faible et donc très fortement influencée par l’état de surface. De plus, dans l’espace endigué, le transport solide en suspension reste confiné ente les deux digues, et à la décrue une partie se dépose sur les francs bords qui se surélèvent peu à peu, sujet évoqué au chapitre 5 (« Évolutions morphologiques des cours d’eau endigués »). Cela implique que l’on cherchera à favoriser des situations où la digue est proche du lit mineur.
Dans la rivière, le déversoir agit en abaissant la ligne d’eau dans le cours d’eau principalement à l’aval. Afin que cela bénéficie pleinement à la digue de la ZP ou de la ZEC, une implantation amont du déversoir est préférable.
D’un autre côté, le déversoir, lorsqu’il commence à entrer en jeu, crée un matelas d’eau amortisseur Cela conduit à privilégier un emplacement qui permet la formation de ce matelas tout le long du pied de digue, avant que celle-ci ne vienne à être submergée. Si la zone de réception a une pente dans le sens amont-aval, une implantation aval risque de ne pas suffire à assurer un matelas d’eau en amont de la zone. Ainsi, sur la Loire, une pente de l’ordre de 40 cm/km avait conduit Comoy à prévoir des déversoirs positionnés en amont. Si par contre cette condition peut être satisfaite quelle que soit la position, une implantation aval qui permet un remplissage progressif du casier, sans vitesse érosive ou dangereuse, peut s’avérer intéressante.
Si la zone protégée est constituée de plusieurs casiers internes séparés par des lignes structurantes, il convient de prévoir le remplissage de chacun des casiers identifiés le long de la digue par un déversoir spécifique. Mais même sans véritables casiers bien individualisés, on pourra trouver intérêt à placer plusieurs déversoirs dans des zones protégées très longues. C’est ce que Comoy avait imaginé dans son projet initial pour certains vals, en fonction par exemple de l’étroitesse locale du lit mineur. Cela n’avait pas pu se réaliser, mais des simulations des années 2000 ont confirmé la pertinence de deux déversoirs pour bien solliciter certains vals.
Sur la figure 4.9, nous illustrons un projet réel de digue de ZP où un déversoir aval n’assure pas en amont un matelas d’eau au moment où la digue commence à déverser. Une implantation amont s’avère a priori préférable, mais l’amélioration n’est que partielle dans cet exemple. En fonction de la topographie de la zone réceptrice, il pourrait s’avérer pertinent de prévoir deux déversoirs pour bien solliciter toute la zone protégée. Ce projet ne s’est finalement pas réalisé.
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Figure 4.9. Exemple d’une zone protégée projetée. En haut, un déversoir implanté en aval ne permet pas un matelas d’eau au pied de la digue sur les deux tiers amont de la digue. En bas, un déversoir implanté en amont inonde une plus grande portion du pied de digue avant qu’elle ne déverse. Pour que le matelas d’eau soit généralisé, il faudrait ajouter un déversoir en implantation médiane ou permettre la venue d’eau par des modelés de terrain. (Source LRPC Blois.)
Enfin, dans le cas des ZEC (ou des ZP à fort écrêtement), les conditions hydrauliques conduisent à privilégier un emplacement qui permet le plus grand stockage d’eau afin de maximiser l’écrêtement. Si cette condition peut être satisfaite quelle que soit la position, on pourra privilégier une implantation aval qui évite des vitesses érosives ou dangereuses. Mais si la zone est longue dans le sens amont-aval, une implantation amont sollicitera un plus grand volume de la ZEC alors qu’une implantation aval pourrait laisser inutilisée la partie amont de la ZEC.
 
Au bilan, implantation amont ou aval ?
Concluons qu’il n’y a pas de raison de dicter une fois pour toutes le lieu d’implantation d’un déversoir, même si l’implantation amont est la plus fréquente.
Dans certains cas des considérations pratiques (urbanisation, méandres, distance entre digue et lit mineur, bonne introduction de l’eau) laissent peu de latitude.
L’implantation amont a l’avantage non négligeable de solliciter toute la zone. Si c’est une ZP, cela favorise la présence d’un matelas d’eau sur une plus grande longueur de digue. Si c’est une ZEC, cela optimise le volume sollicité et maximise l’écrêtement. Lorsque le débit dérivé peut être important, l’implantation amont est en outre plus efficace pour abaisser la ligne d’eau au droit de la zone alimentée par le déversoir.
L’implantation aval a l’avantage de permettre un remplissage progressif sans vitesses érosives ou dangereuses. Dans le cas d’une ZP plate sans effet significatif d’écrêtement, cette implantation pourra être judicieuse.
Bien entendu, on aura intérêt à pratiquer des simulations dans le cas où l’on hésite entre plusieurs implantations. Un modèle 2D sera alors nécessaire (voir infra).



Typologie des digues de protection contre les inondations fluviales
Définition des digues
Les digues sont des ouvrages généralement de grande longueur, surélevés par rapport au terrain naturel et destinés soit à faire obstacle (si possible) au passage de l’eau, soit à la canaliser. Si l’on exclut les digues de canaux, les digues sont des ouvrages de protection contre les inondations fluviales ou marines. Ce guide ne s’intéresse pas aux digues maritimes, mais aux digues de protection contre les inondations fluviales.
Les digues de protection contre les inondations fluviales sont des ouvrages de grande longueur, surélevés par rapport au terrain naturel, construits dans les lits majeurs des cours d’eau dans l’objectif de les mettre tout ou partie à l’abri des inondations.
Cette protection ne peut pas avoir lieu pour toutes les crues, et nous verrons qu’une digue protège contre certaines inondations et ne fait que retarder les inondations les plus fortes. Mais cette indication est plus une conséquence de la définition qu’une partie de la définition. Nous voici déjà au cœur du problème ! Les digues fluviales apparaissent comme une arme à double tranchant : elles protègent des terrains lors de crues faibles ou moyennes, mais elles les mettent en danger en cas de crues fortes ou extrêmes ou si elles sont en mauvais état. Leur rupture provoque alors dans le lit majeur une onde de crue plus brutale que celle qui se serait produite sans la digue. Les digues en terre résistent particulièrement mal à la surverse. Elles peuvent aussi périr avant même de surverser, selon divers mécanismes d’érosion interne, d’affouillement au pied de berge ou de glissement.
Ces digues sont rarement soumises à une charge hydraulique. On parle parfois de « digues sèches ». Elles partagent cette particularité avec les barrages ou les bassins écrêteurs de crue.
Ces digues sont très généralement construites en terre, la terre pouvant provenir du curage du lit mineur ou des terrains avoisinants. Parfois, elles sont construites en maçonnerie ou en béton, en particulier dans les sites urbains. Les digues en terre sont aussi appelées levées.
Les barrages en terre sont quelquefois appelés digues. C’est un abus de langage que nous recommandons d’éviter. Un barrage est transversal à la rivière et barre au moins le lit mineur, mais souvent aussi le lit majeur et même largement au-delà. Mais une digue ne barre jamais le lit mineur d’une rivière.
Les digues peuvent relier certains éléments topographiques naturels surélevés tels que coteaux, promontoires, terrasses. Ces parties naturelles ne sont pas qualifiées de digues, mais leur résistance doit s’analyser comme celle des digues construites. En fait, l’élément situé au cœur du sujet est une zone dite protégée, et elle l’est par une ou des digues et éventuellement pas des « objets » naturels. L’ensemble constitue ce qu’on appelle le système endigué.

Les digues longitudinales
Dans les vallées endiguées, l’objectif a souvent été de mettre hors d’eau une très grande partie du lit majeur. La digue est alors sensiblement parallèle au cours d’eau, soit juste au ras des berges, soit à une certaine distance. Dans le second cas, l’espace entre digue et berge est appelé franc-bord ou ségonnal (figure 1.1). Cet espace n’est pas protégé par la digue, et au contraire lorsqu’il est inondé, il l’est par de plus grandes hauteurs d’eau.
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Figure 1.1. Digues longitudinales et francs-bords.

Les digues de protection rapprochée
Lorsque des digues empêchent la submersion de grandes zones, elles aggravent les débordements en aval et sur la rive opposée. Il est alors apparu intéressant de faire des digues de protection rapprochées situées au plus près d’enjeux concentrés. Ainsi, le champ d’inondation est beaucoup moins restreint (figure 1.2). Lorsque les enjeux à protéger sont situés en bordure du coteau, la digue de protection rapprochée se referme sur le coteau. Lorsque les enjeux à protéger sont situés totalement en zone inondable, la digue rapprochée est aussi appelée digue de ceinture.
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Figure 1.2. Digues de protection rapprochée ceinturant totalement ou partiellement les enjeux.

Rang d’une digue
Une digue de protection rapprochée peut être complémentaire d’une digue longitudinale ; il y a alors une digue de premier rang qui protège des espaces à dominante rurale et une digue rapprochée, de second rang, qui protège une zone à dominante urbaine. Le rang désigne l’ordre dans lequel les digues sont sollicitées si la crue est assez forte pour le faire. Il ne faut y voir aucune autre notion, ni d’importance, ni de hauteur… Sur la figure 1.3, en rive droite, l’appellation digue de second rang n’entraîne pas d’ambiguïté. Pour la rive gauche, la zone est protégée par la digue longitudinale pour les débordements du cours d’eau, et par une digue périphérique pour les écoulements dans le lit majeur, qui peuvent venir d’un affluent, d’un déversoir ou d’une brèche amont. Dans cette configuration, il est difficile de dire qu’une digue est sollicitée avant l’autre, et l’on ne parle pas de rang.
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Figure 1.3. Digues de premier et de second rang (lorsque la notion de rang a un sens).

Les digues transversales
Les digues transversales sont orientées perpendiculairement à l’axe général de la vallée. Elles sont complémentaires d’une digue longitudinale et ont également un rôle de protection contre les venues d’eaux, soit depuis l’amont, soit depuis l’aval. Sur la figure 1.4, il y a en rive gauche deux digues transversales qui se referment sur le coteau et isolent une zone protégée. Celle d’amont protège contre les eaux venant de l’amont et qui s’écoulent dans le lit majeur ; celle d’aval protège contre les débordements venant de l’aval par effet de remous. Sur la rive droite, la digue transversale ne referme pas une zone protégée, elle la coupe en deux. Cela peut par exemple protéger la partie aval en cas de brèche dans la digue de la partie amont. On verra aussi que ce type de digue peut séparer deux zones endiguées à vocation différente, une zone d’expansion de crue en amont, une zone protégée des crues en aval. C’est l’exemple de la digue de la Montagnette entre Vallabrègues et Tarascon montrée plus loin figure 1.14 ou de la digue du canal entre Tours et Saint-Pierre-des-Corps.
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Figure 1.4. Digues transversales.


Loi de débit du déversoir
Seuil frontal de section rectangulaire
Les ouvrages qui nous intéressent sont à entonnement latéral. Mais nous rappelons néanmoins tout d’abord la loi de débit d’un seuil de type frontal qui constitue un cas simple car l’écoulement est perpendiculaire à l’ouvrage (figure 4.3). De ce fait, la hauteur d’eau ainsi que la charge restent constantes sur toute la longueur du seuil. Ensuite, nous indiquerons comment modifier la loi pour traiter un déversoir latéral.
Dans le cas d’un seuil large, les lignes de courant sont parallèles et le tirant d’eau est égal à la hauteur critique. On démontre, en utilisant la loi de Bernoulli (conservation de l’énergie), et en écrivant que le tirant d’eau sur le seuil est critique, que la loi de débit d’un seuil de longueur L s’exprime par [image: ] avec [image: ], tant que l’écoulement est dénoyé, c’est-à-dire tant qu’il n’est pas influencé par les conditions aval. On dit que le seuil contrôle l’écoulement. H = h = V² / 2g est la charge spécifique et peut être confondue avec la hauteur h pour les rivières à faible pente, à condition de se placer suffisamment en amont du seuil, pour ne pas être dans la zone où les lignes de courant s’incurvent.
Pour un seuil de forme différente, la même formule est employée mais le coefficient de débit est connu par des essais, en fonction surtout de la forme du seuil, et un peu de la charge.
L’écoulement est noyé quand H’ est supérieur à 2H / 3 et la loi devient : [image: ] avec [image: ].
H = h + V² / 2 g toujours positif s’il y a écoulement et H’ négatif ou positif désignent les charges spécifiques relatives à la crête du seuil (figure 4.4) [Degoutte, 2006].
La vérification du dénoiement d’un seuil est importante car, lorsqu’un seuil est noyé, il n’est plus section de contrôle et sa débitance diminue au fur et à mesure de la remontée du niveau aval. Cela sera vrai également pour les déversoirs latéraux, ceux qui nous concernent.
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Figure 4.5. Écoulement sur un seuil frontal.
µ est le coefficient du débit du seuil, qui varie dans une large fourchette entre 0,33 et 0,50 selon que le seuil est mal ou bien profilé et selon la charge sur le seuil. Voici l’ordre de grandeur des coefficients de débit des seuils sans contraction latérale, pour des charges faibles de l’ordre de 50 cm :
	0,42 pour les seuils minces ;
	0,33 à 0,40 pour les seuils épais de section rectangulaire à arêtes vives (0,33 pour une charge inférieure à 40 % de la largeur de la crête du seuil ; 0,40 pour une charge de 1,6 fois cette largeur) ;
	0,36 à 0,45 pour les seuils épais de section rectangulaire à arêtes arrondies (0,36 pour une charge inférieure à 40 % de la largeur de la crête du seuil ; 0,45 pour une charge de 1,6 fois cette largeur) ;
	0,37 à 0,40 pour des seuils à profil trapézoïdal, de largeur 20 cm avec des charges de l’ordre de 20 cm ;
	0,40 à 0,48 pour des seuils à profil trapézoïdal, de largeur 20 cm avec des charges de l’ordre de 50 cm ;
	0,42 à 0,48 pour des seuils à profil triangulaire et à pente aval inférieure à 1/3 ;
	0,36 à 0,39 pour des seuils à profil triangulaire et à pente aval de 1/5 à 1/10 ;
	de l’ordre de 0,5 pour des seuils profilés (type Creager).

(Sources : Lencastre, 1996, Laborie et al., 2005, Degoutte, 2006.)

Seuil frontal de section trapézoïdale
Les déversoirs placés sur des digues ont souvent une section trapézoïdale, qui permet en dehors des périodes de crue le passage de véhicules de surveillance et d’entretien. Au lieu de bajoyers verticaux, il y a donc deux rampes à pentes relativement douces, typiquement 1/3 à 1/5. À notre connaissance, il n’existe pas dans la littérature de formule adaptée aux seuils épais trapézoïdaux. Mais il est possible d’adapter la formule des seuils rectangulaires, en reprenant la démonstration. Celle-ci est toujours basée sur l’équation de Bernoulli et sur le fait que le tirant d’eau sur le seuil est critique.
Pour un seuil rectangulaire frontal de longueur L, en régime dénoyé, on a déjà indiqué que [image: ] avec S = Lh la section d’écoulement (critique) et h = 2H / 3, avec µ = 0,385.
Pour un seuil trapézoïdal, de longueur à la base L et de fruit moyen m, le même calcul, juste un peu plus long, conduit à introduire un coefficient correcteur λtr qui dépend de la charge. Soit [image: ] avec [image: ] en posant [image: ]. Ce coefficient m’ est un fruit corrigé du caractère plus ou moins ramassé du déversoir. Cette formule, qui n’est pas valable pour L = 0, donne un résultat approché à moins de 1 % si m’ < 0,28
Pour une section rectangulaire, m = 0, m’ = 0 et on trouve bien λtr = 1.
Voici quelques valeurs du coefficient correctif, pour des rampes de pente 1/5. Il apparaît que l’effet de la forme trapézoïdale peut être négligé pour un ouvrage très long, cas fréquent. Mais il ne peut l’être pour un ouvrage court. Attention aux notations, L est la longueur à la base, sans tenir compte de l’emprise des deux rampes.
	m	5	5	5
	H	0,5	0,5	0,5
	L	10	50	500
	m'	0,25	0,050	0,005
	λtr	1,172	1,037	1,004



Déversoir latéral
Les déversoirs sur digues sont de ce type. Tout d’abord, par comparaison à un déversoir frontal, dans un déversoir latéral, la lame d’eau déversante varie entre l’amont et l’aval du déversoir. La loi de déversoir va donc donner le débit Q’ par mètre de longueur déversante à l’abscisse x, soit Q’ = dQ / dx. Bien entendu, en comptant l’abscisse positivement vers l’aval, cette valeur est négative, puisque le débit dans le cours d’eau décroît en allant vers l’aval. Par la suite, nous omettrons le signe « moins » en exprimant la valeur absolue de ce débit linéaire.
D’autre part, l’écoulement sur un déversoir latéral occasionne un changement d’angle pour les filets liquides, et cela même si l’ouvrage de réception est perpendiculaire au déversoir (figure 4.5). Par rapport à un écoulement frontal, cela entraîne une réduction de débit. Enfin, pour une même hauteur d’eau en amont du seuil, les pertes de charge sont plus élevées en latéral qu’en frontal. Il s’ensuit que les vitesses d’écoulement sont plus élevées, et le débit aussi (sans tenir compte de l’effet du changement de direction).
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Figure 4.6. Section de la rivière et profil avec définition des paramètres. Schéma en plan montrant l’orientation de l’écoulement.
Les travaux de Hager (1987), repris dans l’ouvrage en langue française de Sinniger et Hager (1989), permettent de tenir compte de ces effets. L’effet d’angle diminue la débitance, l’effet de la vitesse d’approche l’augmente, mais le bilan reste une diminution par rapport au seuil frontal. Hager a résolu la question analytiquement à partir de la théorie des écoulements graduellement variés, avec une approche unidirectionnelle supposant une répartition uniforme des vitesses et hydrostatique des pressions. Il se place dans le cas fréquent des pentes faibles (< 1 à 2 %) ce qui permet de considérer que la charge H reste constante. Cela conduit à une relation particulièrement simple et analogue à celle du déversoir frontal : [image: ], où le coefficient correctif c s’exprime par : [image: ].
La charge de l’écoulement dans le cours d’eau est H = h + V² / 2g, où V = Q / S et S est la section mouillée (arrêtée au passage du déversoir). Toutes ces variables sont des fonctions de l’abscisse x.
Le débit total dérivé s’obtient en intégrant Q’ sur la longueur du déversoir.
Ces résultats ont été confirmés par des expériences en canal rectangulaire au laboratoire de Zürich, avec une erreur de prédiction de l’ordre de 5 % au plus sur le débit total dérivé.
Nous avons considéré en outre que la rivière est de forme prismatique au droit du déversoir (ni convergente, ni divergente), et supprimé un autre coefficient qui tient compte de cet effet.
On voit que le terme correctif est inférieur à 1, et tend vers 1 pour une vitesse tendant vers 0. Il est nettement inférieur à 1 pour des vitesses élevées. Il s’avère donc qu’il serait généralement erroné d’oublier l’effet latéral.
Dans le cas, fréquent pour les déversoirs sur digue, de section d’écoulement trapézoïdale, faute de référence, nous proposons d’appliquer le même coefficient de correction à la formule du seuil frontal (cf. supra).
Bien entendu, une fois les pré-dimensionnements réalisés par calcul, une vérification par modèle réduit physique peut permettre des ajustements utiles. Ainsi, des essais sur modèle réduit par la CNR en 1968 pour le déversoir de Vallabrègues avaient montré que le coefficient global µc’ valait :
	0,25 pour une hauteur h de 0,20 m ;
	0,27 pour une hauteur h de 0,30 m ;
	0,35 pour une hauteur h de 0,40 m ;
	0,36 pour une hauteur h de 0,50 m.

La question de l’ennoiement du seuil se pose comme pour les déversoirs frontaux, mais pas forcément de la même façon entre les deux extrémités amont et aval du déversoir. Le déversoir d’une digue, surtout s’il est long, n’est en général pas horizontal, mais incliné avec une pente amont-aval comparable à celle des lignes d’eau dans le lit endigué. Pour les petits débits, il fonctionne en régime dénoyé. Puis, le débit augmentant, le régime devient noyé. Plus précisément, si la zone de réception est fermée, le plan d’eau y est horizontal et l’ennoiement commence par l’aval du déversoir, puis progresse vers l’amont. Mais si la zone est ouverte, ou si c’est un chenal, l’ennoiement se fait à peu près simultanément pour l’ensemble du déversoir.
L’ennoiement des déversoirs est une source de complication si la zone de réception n’est pas fermée. L’écoulement se ramifie entre deux branches, et la connaissance de la hauteur d’eau avant le partage ne suffit pas à déterminer la répartition de débits. Il faut faire une hypothèse de répartition, calculer les charges hydrauliques à la diffluence par les deux branches et ajuster la répartition pour faire coïncider les deux résultats.
Il doit enfin être noté que bon fonctionnement du déversoir passe par une maîtrise de la loi Qder(H). Les corps flottants (bois, glace) et le transport solide peuvent influencer cette loi. Par exemple, des corps flottants peuvent diminuer le débit dérivé. Des apports solides peuvent au contraire favoriser la dérivation mais, du coup, la déclencher pour des crues plus faibles que prévu. Nous traiterons ces sujets au chapitre 5, en indiquant aussi que le déversoir peut être lui-même la cause de dépôts solides.

Inversion du fonctionnement d’un déversoir
Dans ce paragraphe, nous ne parlons pas encore des reversoirs spécialement conçus pour fonctionner « à l’envers », de la zone inondée vers le cours d’eau.
Lorsqu’un déversoir alimente une zone fermée, c’est-à-dire une ZEC ou une ZP, il est toujours possible qu’une crue très forte remplisse cette zone à une cote supérieure à celle du déversoir. Cela concerne essentiellement les ZEC, et nous verrons que ce fonctionnement inversé ne signifie pas que la ZEC n’a pas écrêté la crue. Les ZP peuvent aussi être concernées, mais en pratique seulement pour des événements extrêmes. Lorsque cette circonstance se produit et quand la décrue s’amorce, la zone peut alors se vider par le déversoir qui fonctionne alors en reversoir. Ce que nous avons exposé supra (« Impact du déversoir sur la ligne d’eau dans la ZP ») en matière de fonctionnement noyé est valable dans les deux sens d’écoulement. D’où les divers cas résumés en figure 4.6.
Lorsqu’un déversoir est très long, il se peut qu’il déverse vers la vallée dans sa partie amont tout en « reversant » de la vallée vers la rivière dans sa partie aval. C’est ce que montre une modélisation fine des vals de Loire réalisée par Hydratec à la demande de l’équipe pluridisciplinaire du plan Loire grandeur nature. Cela concerne les déversoirs Comoy les plus longs. Un constat analogue est fait pour la famille des déversoirs Pitot sur le Vidourle. Les plus amont fonctionnent en régime dénoyé, ceux du centre sont ennoyés pour les grosses crues, et les plus en aval surversent « à l’envers ». Ce type de fonctionnement n’est en principe pas optimal, et prouve bien l’intérêt d’une modélisation soigneuse (cf. figure 4.7), éventuellement d’un modèle réduit.
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Figure 4.7. Nature des écoulements possibles sur un déversoir.
Le déversoir est en principe profilé pour fonctionner de la rivière vers la zone de déversement. Dans ce sens il fonctionne en entonnement latéral, et sa loi de débit a été rappelée précédemment.
Lorsque ce même seuil fonctionne dans l’autre sens (vers la rivière), son écoulement est plutôt de type frontal. Il a un régime noyé ou dénoyé avec les lois de débit présentées supra (« Impact du déversoir sur la ligne d’eau en ZP »), et avec des coefficients de débit modérés, de l’ordre de 0,35, car le seuil n’est pas profilé pour ce sens d’écoulement. Lorsque la zone de réception est fermée, la ligne d’eau y est horizontale, et le seuil n’étant en principe pas horizontal, la charge n’est pas constante. Il faut en tenir compte dans le calcul du débit restitué à la rivière
Bien entendu, le calcul du débit de retour d’un déversoir vers la rivière ne sert pas à dimensionner l’ouvrage, mais à connaître la forme de la descente de l’hydrogramme et le temps de vidange jusqu’à la cote du déversoir. Le reste de la vidange s’effectue par les ouvrages de vidange (siphon, pompe, tuyau avec clapet anti-retour, vanne à ouvrir manuellement…).

Loi de débit d’un reversoir
Le reversoir est un ouvrage spécialement conçu pour décharger une zone remplie par un déversoir. Le déversoir est en amont de la zone, le reversoir en aval (figure 1.17). L’eau qui envahit la zone depuis le déversoir s’écoule vers l’aval. La digue crée une charge et le reversoir empêche la digue de déverser en retour vers la rivière. On voit qu’il suffit que sa capacité soit égale à celle du déversoir, diminuée de l’effet du laminage qui se produit dans la zone inondée.
Le reversoir a en principe un écoulement de type frontal. Sa crête peut être horizontale. Il fonctionne en noyé ou en dénoyé selon le niveau dans la rivière. La loi de débit est aussi celle qui a été vue supra, mais le coefficient de débit peut être meilleur que pour un déversoir fonctionnant en retour. Il est plutôt de l’ordre de 0,45 à 0,5 selon le profil choisi.
 
Retenons qu’un reversoir n’est pas conçu comme un déversoir fonctionnant à l’envers. Il a une crête a priori horizontale et profilée pour un écoulement vers la rivière. Il est implanté en aval d’une zone longue munie d’un déversoir amont.



Impact du déversoir sur la ligne d’eau dans la zone protégée
Le déversoir introduit de l’eau dans la zone protégée (ZP stricto sensu ou ZEC). Si la zone est fermée, un matelas d’eau se forme à l’aval dès le début du déversement et progresse vers l’amont en même temps que le débit augmente et que le temps s’écoule.
Sur le haut de la figure 4.4, la digue est parallèle aux lignes d’eau en crue. La crue  provoque un déversement généralisé qui ne rencontre un matelas d’eau que dans la partie aval de la zone. La digue est alors en péril dans sa partie amont.
Sur le bas de la figure 4.4, la digue est plus pentue que les lignes d’eau en crue. La crue  ne provoque un déversement que dans la partie aval, là où un matelas d’eau est déjà formé. Pour une crue encore plus forte, le déversement sur la crête de digue sera généralisé, mais le matelas d’eau aura progressé vers l’amont. Le pied de digue est donc protégé en toute circonstance grâce à l’introduction d’eau par le déversoir.
La cause la plus grande d’érosion au pied de digue est alors contenue. Il reste des possibilités d’érosion sur le parement qui seront limitées si la digue est en sols cohésifs, bien compactés et bien enherbés (cf. chapitre 6). Cette érosion est moins probable, elle démarre plus tard et sa cinétique est plus lente que dans la première situation. L’idéal serait le cas où, contrairement à la figure 4.4, le niveau d’eau dans la plaine rejoindrait celui de la crête de digue au fur et à mesure que les surverses sur la crête progresseraient vers l’amont. Cela supposerait une ZP de faible dimension et un déversoir largement dimensionné, le plus facile étant un organe mobile à fonctionnement maîtrisé. Le principe d’un organe mobile nécessite une très grande technicité du gestionnaire et peut susciter des oppositions dans le cas d’une ZP (mais beaucoup moins dans celui d’une ZEC). Il n’est donc pas à recommander partout. De plus, en favorisant un gros matelas d’eau, on inonde un plus grand nombre d’enjeux dans la zone. Cela doit donc être étudié au cas par cas, en tenant compte bien entendu des caractéristiques hydrauliques (telle que la pente) mais aussi des enjeux.
Revenons sur l’hypothèse initiale, celle d’une zone fermée. Si la zone est ouverte, l’introduction de débit par le déversoir provoque un matelas d’eau moins épais. Le cas le plus défavorable est celui des rivières en toit car l’eau introduite derrière la digue se concentre non pas au pied de digue, mais au pied de coteau. Il n’est alors en principe pas possible de constituer un matelas d’eau, sauf au prix d’aménagements particuliers, tels qu’un merlon parallèle à la digue. Il ne faut pas le voir comme une mini-digue de second rang, mais comme la berge d’un chenal guidant les eaux de surverse. Les lieux ne se prêtent pas toujours à cette disposition. Autrement dit, dans certaines configurations, le rôle amortisseur du déversoir n’est pas possible.
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Figure 4.4. En haut, digue de profil en long parallèle aux lignes d’eau en crue. Pour les crues croissantes  à , toutes supérieures à la crue de protection, la ZP ou la ZEC fermée se remplit progressivement depuis l’aval. La crue  déverse uniformément sur toute la digue jusqu’au déversoir, mais le matelas d’eau n’est formé qu’à l’aval, du fait de la pente du lit majeur.En bas, le profil de la digue est revu avec une pente supérieure à celle des lignes d’eau. La même crue  surverse uniquement à l’aval, alors qu’un matelas d’eau est déjà formé. Une crue encore plus forte qui surverserait sur toute la digue verrait un matelas d’eau plus important formé partout.
 
En conclusion sur le rôle amortisseur d’un déversoir
Il est hautement souhaitable mais pas partout réalisable. S’il est réalisable, le profil en long d’une digue neuve sera de préférence conçu pour faciliter cette surverse progressive, de l’aval vers l’amont. Il ne s’agit pas d’une idée innovante, nos anciens ayant prévu ce genre de disposition il y a plusieurs siècles, ainsi sur la Saône. Sur une digue existante qui ne respecterait pas ce principe, le réaménagement du profil pourra s’avérer délicat, pour une question financière, ou pour une question réglementaire. Même si la seconde situation est préférable, elle n’élimine pas tout risque d’érosion et de brèche. Nous continuerons donc à considérer que la crue de danger est celle qui commence à déverser en un point de la digue. Elle est donc un peu inférieure à la crue  de la figure 4.4.
Une autre conclusion est que l’étude hydraulique doit tenir compte de l’importance des enjeux et de leur position dans la zone impactée, en plan comme en altitude.


Impact du déversoir sur la ligne d’eau dans la rivière en crue
L’impact d’un déversoir sur les lignes d’eau est illustré par les figures 4.1 à 4.3 pour les divers régimes d’écoulement possibles, fluvial ou torrentiel.
Vers l’aval, quel que soit le régime, le débit dans la rivière est diminué du débit dérivé, et la ligne d’eau est moins haute sur une assez grande distance, en théorie jusqu’à la mer, ou jusqu’à ce que le débit dérivé rejoigne à nouveau le cours d’eau.
Vers l’amont, si le régime est fluvial, il y a un abaissement de la ligne d’eau par effet de remous. Cet effet diminue peu à peu vers l’amont, car les pertes de charges tout au long du cours d’eau « diluent » le bénéfice de l’abaissement aval (figure 4.1). Lorsque le débit dérivé est important et si l’écoulement est fluvial mais rapide, il y a possibilité de passage en torrentiel au droit du seuil avec formation d’un ressaut (figure 4.2). Cette situation peu stable n’est pas souhaitée. Elle peut se produire lorsque le seuil est long et présente un creux relatif important (hauteur p faible devant H, ces notations étant illustrées figure 4.4). Si le régime est torrentiel (figure 4.3), il n’y a pas d’abaissement amont, car un tel écoulement est piloté par l’amont. En outre, le débit dérivé est faible dans ce cas (voir infra « Impact du déversoir sur la ligne d’eau en ZP »). Mais cette situation n’est pas habituellement rencontrée pour les déversoirs en rivière.
Bien entendu, là où ces abaissements se produisent, le moment critique de surverse sur la digue est retardé. Y compris bien sûr sur la digue opposée, même si elle n’est pas équipée de déversoir.
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Figure 4.1. Effet hydraulique d’un déversoir en fonctionnement, pour le cas d’un écoulement fluvial et qui le reste. En pointillé, ligne d’eau en l’absence de déversoir. En trait plein, ligne d’eau avec déversoir. Les tirants d’eau y3 et y1 correspondent au régime uniforme pour le débit amont et pour le débit aval. yc désigne le tirant d’eau critique.
La variation de niveau de l’amont vers l’aval est exagérée sur le dessin ; l’abaissement de ligne d’eau en amont du déversoir se produit beaucoup plus progressivement.
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Figure 4.2. Effet hydraulique d’un déversoir en fonctionnement, pour le cas d’un écoulement fluvial avec passage en torrentiel dû à l’abaissement de niveau aval. En pointillé, ligne d’eau en l’absence de déversoir. En trait plein, ligne d’eau avec déversoir.
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Figure 4.3. Effet hydraulique d’un déversoir en fonctionnement, pour le cas d’un écoulement torrentiel et qui le reste. En pointillé, ligne d’eau en l’absence de déversoir. En trait plein, ligne d’eau avec déversoir.
Attention, ces schémas de principe supposent que le fond de la rivière n’évolue pas. Or celui-ci peut être en cours d’enfoncement ou d’exhaussement. Et de plus l’endiguement peut lui-même être la cause de modification. Et même lorsque la rivière endiguée a atteint un profil d’équilibre, la création d’un déversoir est susceptible de modifier à terme cet équilibre. Ces sujets seront traités au chapitre 5.

xxie siècle : une relative accélération des réalisations
2003. La digue construite par Pitot vers 1750 pour protéger Aramon a cédé lors de la crue du Gardon en septembre 2002. Elle a été reconstruite en 2003 et on y a incorporé un déversoir long de 900 m calé à la cote de la digue historique. Dans la zone non déversante, la digue a été rehaussée de 1,10 m. Le déversoir est constitué d’enrochements 200/400 liés au béton, revêtus de terre végétale. La rapidité de cette intervention fut payante. L’ouvrage étant en voie d’achèvement, il fut testé par une crue du Rhône et du Gard en décembre 2003 avec une lame déversante modérée, estimée à 17 cm (Mallet et al., 2004). Il a correctement fonctionné (photo 3.1).
2006. Sur la Durance, aux Mées (Alpes de Haute-Provence), la digue de l’Annonciade est réparée par le Syndicat mixte d’aménagement de la vallée de la Durance (SMAVD) et incorpore un déversoir long de 120 m.
2006. En rive droite du Gardon, au droit de sa confluence au Rhône, le déversoir de Comps est reconstruit. Il remplace l’ancien déversoir construit vers 1970 dans le cadre de l’aménagement du Rhône et qui comportait une partie fusible sous la forme de deux cordons en matériaux graveleux. Lors de la crue du Gardon de septembre 2002, le fusible a déversé et ne s’est pas érodé de la façon qui était prévue. Le nouveau déversoir, en enrochements bétonnés, ne comporte plus de fusible (cf. chapitre 6).
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Photo 3.1. Le déversoir d’Aramon au lendemain du déversement en décembre 2003 (côté fleuve à gauche). (Source DDT Gard.)
2008. Sur le Lez, un déversoir dit partiteur a été construit en 2008 en amont de l’agglomération de Lattes pour dériver une partie du débit de crue vers un autre cours d’eau, la Lironde (photo 1.11, figure 1.11). Sa longueur est de 150 m et le creux est de 1,8 m. Il entre en service pour une crue environ trentennale (400 m3/s) et limite la crue centennale du Lez (755 m3/s) à 570 m3/s.
2009. Sur le Vidourle, en 2009 le syndicat mixte interdépartemental d’aménagement et de mise en valeur du Vidourle construit le déversoir de Lunel, en rive droite du Vidourle, un peu en aval des déversoirs Pitot qui sont tous en rive opposée. En fait, il remplace un déversoir qui avait été installé légèrement plus en aval en 2001 et qui s’était rompu deux fois. C’est un déversoir conçu par ISL, long de 500 m, en gabions et matelas Reno, une poutre en béton constituant le seuil déversant (figure 6.8).
2009. La digue de rive gauche de la Meuse à Givet avait cédé pendant la crue de janvier 1994, inondant le port et des quartiers. En 2009, la ville de Givet a conforté et rehaussé cette digue en y ménageant un déversoir de 300 m de long et 1,0 m de creux (gabions en gradins et dissipateur en matelas Reno). Le calage du déversoir correspond à une crue centennale.
2011. Un déversoir de 180 m est construit par le SMAVD sur le cours médian de la Durance à Rochebrune, en aval du barrage de Serre-Ponçon.
2012. Le SMSO (Syndicat mixte d’aménagement, de gestion et d’entretien des berges de la Seine et de l’Oise) aménage cinq déversoirs en rive gauche de la Seine à Sartrouville, sous maîtrise d’œuvre Egis Eau. Ce sont en fait des échancrures dans un mur en béton armé d’environ 1 m de haut faisant digue. Les déversoirs ont une longueur cumulée de 136 m pour une digue longue de 2,5 km. Ils sont calés seulement 20 cm sous la crête de digue et permettent, dans un environnement très urbain, de remplir la zone protégée pour que la chute de l’eau au moment où la ligne d’eau de la Seine affleure la crête de digue ne dépasse pas 50 cm. Le matelas d’eau est donc de l’ordre de 70 cm.
D’autres projets sont bien avancés, par exemple sur le Vidourle rive droite en aval de Lunel et en aval de Marsillargues, sur l’Isère en amont de Grenoble, sur les deux rives du Rhône entre Tarascon et Arles et entre Beaucaire et Fourques, ainsi que sur les deux rives du petit Rhône…
 
En résumé
On constate donc que des déversoirs sont installés depuis plusieurs siècles aussi bien sur des rivières à crue lente que sur des rivières plus torrentielles. Ce sont pour la plupart des ouvrages de très grande longueur. Souvent, ces ouvrages sont construits pour consolider des brèches peu après qu’elles sont survenues. Parfois, la digue est conservée à l’identique dans la zone des brèches. Parfois la digue est rehaussée et le déversoir est calé à la cote de l’ancienne digue. Parfois enfin, le déversoir est calé par référence à la cote de la crue historique.
Mais de nombreuses rivières endiguées ne sont équipées d’aucun déversoir.

Espérons qu’à l’avenir on saura davantage anticiper et ne pas attendre une crue catastrophique pour décider de réaliser des déversoirs. La montée en puissance de maîtres d’ouvrage « à la hauteur » est une bonne voie dans ce sens. La nouvelle réglementation issue du décret du 11 décembre 2007, et en particulier les études de dangers, devraient également favoriser cette action préventive.

xxe siècle : quelques réalisations éparses et un gros aménagement sur le Rhône
1917. Toujours sur la Loire, deux nouveaux déversoirs, non prévus en 1867, sont construits, plus en aval dans le val de la Divatte (département de Loire-Atlantique).
1952. Sur l’Aude, la crue de 1952 provoqua plusieurs brèches dans les digues. Il fut décidé d’installer des déversoirs en béton à l’emplacement de brèches. Trois déversoirs en béton furent construits en rive gauche de l’Aude entre Cuxac en amont et Coursan en aval : Horo de Blazy (186 m de longueur, 1952[12] (308 m), Prat del Raïs (350 m). Ces déversoirs ont montré leur efficacité lors des crues de 1996 et de 1999. En 1996, le débit à Cuxac était de 1 230 m3/s ; il passait à 830 en aval du premier déversoir, à 720 en aval du second et à 600 en aval du troisième. En 1999, malgré une crue bien plus forte, le débit laissé dans l’Aude à l’aval du dernier déversoir était à peine supérieur : 1 970 m3/s à Cuxac, 1 030 en aval du premier déversoir, 810 en aval du second et 670 en aval du troisième[13].
1962. Dans le cadre de l’endiguement du fleuve le Reyran à Fréjus sur 8 km jusqu’à la mer, un déversoir long de 210 m est réalisé en rive droite à un kilomètre de l’extrémité amont. Il comporte un fusible en terre et des plaques de béton sur le parement amont du fusible, réalisées en prolongement des dalles de béton de tout l’endiguement (photo 6.17). En cas de déversement sur le fusible, il est censé s’éroder et provoquer le basculement des plaques de béton. Le fusible est calé 50 cm sous la crête de digue. Le déversoir n’a jamais fonctionné et ne serait sollicité que pour une crue cinq-centennale selon une étude de 2011[14].
1960 à 1986
Dans le cadre de l’aménagement du Rhône, le fleuve est endigué de manière généralisée. L’inondation de certaines zones a été préservée, ou même optimisée par plusieurs déversoirs, mais aussi par des ouvrages vannés, des siphons ou des stations de pompage. On distingue des déversoirs et de longs tronçons de digue résistant au déversement, dont le nombre total est de 18 sur l’ensemble des aménagements du Rhône concédés à la Compagnie nationale du Rhône. Ces ouvrages se caractérisent par une grande diversité de conception en fonction des conditions géographiques et hydrauliques de chaque site. Ce sont la plupart du temps des digues en remblai dont la crête et les talus amont et aval sont protégés par des enrochements ou des revêtements bitumineux ou des dalles en béton. Les niveaux de submersion ont des périodes de retour comprises entre deux et vingt ans. Dans bien des cas, la submersion se fait depuis l’aval par remontée par un contre-canal sans ouvrage déversant spécifique. Un ressuyage à la décrue est systématiquement organisé, soit gravitairement soit par pompage. Voir une description plus complète de ces ouvrages en annexe 2.


 12Le déversoir est bien baptisé ainsi, laissant ainsi la référence historique dans les mémoires.

 13Source BRL-i, octobre 2001, aménagement des basses plaines de l’Aude, phase 1C, étude hydrologique et hydraulique.

 14Source étude Hydratec-Terrasol pour la Ville de Fréjus.



1584 à 1891 : les premières réalisations sont sur la Loire et le Vidourle
1584 à 1867
En France, le plus vieux déversoir connu semble être celui de la Bouillie à Blois sur la rive gauche de la Loire, en amont du centre ville. On en trouve trace en 1584 sous le nom de « déchargeoir ». En fait, le déchargeoir était initialement une simple interruption de la levée prolongée par le « canal de Blois » qui amenait les eaux de crue en direction du Cosson (schéma en figure 1.10). Le déversoir en tant qu’ouvrage n’est apparu qu’après de nombreuses crues désastreuses dont celle de Pentecôte 1733 quand, en 1740, l’ingénieur Louis de Règemorte fit construire un chemin pavé raccordé aux levées par des rampes. Après plusieurs crues, les habitants du val obtinrent sa suppression en 1785 par construction d’une levée en avant du déchargeoir. En janvier 1789, une débâcle de glace emporte une grande partie de cette levée. Mais il est aussi possible qu’elle ait été ouverte de nuit par les habitants de la rive opposée de Blois.
En 1791, le déchargeoir fut reconstruit et exhaussé de 1,40 m sur proposition de l’administration des Ponts et Chaussées, malgré une pétition des habitants des bas quartiers rive droite de Blois, opposés à l’exhaussement. Nouvelles crues, nouveaux désordres, nouveaux travaux. Finalement, après la crue exceptionnelle de 1866, il fut conforté et allongé en 1867. De petites banquettes ont ensuite été édifiées de part et d’autre de la voirie. Le déversoir a encore fonctionné correctement en 1907. Ce fut la dernière fois. Toutes ces informations proviennent d’une étude historique commanditée par la Diren Centre et la DDE de Loir-et-Cher (De Person, 2001).
D’autres déchargeoirs ont existé. Après les crues de 1707, 1709, 1710 et 1711, le gouvernement de Louis XIV arrête en 1711 un plan de restauration. Ce plan comportait, outre le comblement des brèches ouvertes par les dernières crues, l'exhaussement des levées et la construction de déchargeoirs dans les lieux qui en étaient dépourvus. Un programme de construction entre Gien et Tours aboutit à la réalisation de plusieurs déchargeoirs, là où le lit endigué est le plus resserré. On trouve les traces aux archives de six autres. Mais la crue de Pentecôte 1733 ouvrit de nombreuses brèches et détruisit les déchargeoirs. Un doute partagea alors les hommes de l’art sur leur maintien, et sous la pression des riverains, le gouvernement royal fit supprimer tous les déchargeoirs à partir de 1733, à l’exception de ceux antérieurs à 1711, la Bouillie en amont de Blois et Saint-Martin-sur-Ocre en amont de Giens. Ces deux déversoirs existent encore aujourd’hui.
1764 à 1773
Mis à part les déchargeoirs de la Loire, les déversoirs du Vidourle semblent être les plus anciens. Après une crue du Vidourle particulièrement désastreuse en novembre 1754, les États du Languedoc confièrent la recherche d’une solution au célèbre ingénieur Henry Pitot (1695-1771). Celui-ci fit réaliser à partir de 1764 dix déversoirs en maçonnerie sur la digue gauche du Vidourle, au droit de Gallargues et face au relief de l’oppidum d’Ambrussum, en aval de l’actuelle autoroute A9 (photos 1.7 et 1.8). Ils furent achevés en 1773. Il s’agissait de laisser en place les brèches de la crue de 1754, mais de ne pas les laisser s’agrandir ou s’élargir (Cœur, 2008). Pour la petite histoire, signalons que la commune de Gallargues avait demandé en 1776 que toute la digue soit abaissée au niveau du seuil des déversoirs, puis en 1836 qu’au contraire les déversoirs soient fermés[11].
Ces déversoirs, comme celui de la Bouillie, sont des déversoirs de dérivation. Ils sont calés en moyenne un mètre sous la crête de digue et totalisent une longueur de 200 mètres. Malgré leur faible longueur, ces déversoirs ont un rôle fondamental pour toute la plaine du Vidourle en aval de l’autoroute A9. Le premier déversoir commence à fonctionner pour un débit à l’A9 de 710 m3/s, et le dernier pour 970 m3/s. Mais, en gros, l’ensemble des déversoirs commence à fonctionner de manière significative pour 1 000 m3/s, soit un débit de pointe de période de retour décennale. Au-delà, le débit dans le Vidourle continue à augmenter, mais moins fortement. Ainsi, en septembre 2002, crue de période de retour environ 400 ans, le débit entrant vaut 2 330 m3/s et il tombe à 1 665 m3/s grâce aux déversoirs.


1867 à 1891
Cent ans après les déversoirs Pitot, retour à la Loire. L'ingénieur des Ponts et Chaussées Comoy (1803-1885) démontre l’effet pervers des endiguements sans cesse rehaussés, dans l’illusion de parvenir à les rendre insubmersibles. Le débit maximum est augmenté à chaque fois et « le fléau est toujours supérieur à lui-même ». Il propose en 1867 un programme de vingt-déversoirs concernant dix-huit des trente-trois vals endigués (cf. annexe 1). Ils sont destinés, en cas de crue importante, à laisser écouler l’eau dans les vals afin d’éviter une trop forte pression sur la partie aval des digues du même val. Suite à l’opposition de nombreux riverains et aux difficultés économiques de l’après-guerre de 1870, seuls huit furent construits entre 1867 et 1891. La configuration classique est celle de vals ouverts à l’aval et alimentés en forte crue par un déversoir édifié en amont. Il s’agit de très longs déversoirs en maçonnerie (photos 1.4 à 1.6, figure 1.9). Le seuil déversant est parfois surélevé par un cordon de terre censé être fusible, haut de 1,35 à 1,75 m. Un seul déversoir, celui de Guétin dans le val du Bec d’Allier, a fonctionné une fois, en 1907.


 11Service hydraulique du Gard, ministère de l’Agriculture, 1931, commune de Gallargues, entretien des digues, rapport de l’ingénieur en chef sur une demande d’allocation définitive de la subvention de 12 000 francs.



Obligation de déversoirs sur les digues
Pour mémoire, avant qu’il ne soit modifié, l’arrêté du 13 février 2002 fixait les prescriptions générales aux remblais en lit majeur et aux digues soumis à déclaration[10]. Depuis sa modification par l’arrêté du 27 juillet 2006, il ne concerne plus que les remblais en lit majeur (quels qu’ils soient, mais pas les digues). Les digues, même de classe D, sont d’ailleurs toutes soumises à autorisation. Cet arrêté imposait auparavant que les nouvelles digues soient munies de déversoir.
Il convient donc de noter qu’aucune disposition réglementaire n’impose aujourd’hui la présence de déversoir.
Mais la présence d’un déversoir diminue la sollicitation des digues et diminue les risques de rupture en cas de forte crue. L’étude de dangers, autant pour un projet neuf que pour une digue existante, pourra donc conclure que la présence de déversoir(s) est nécessaire pour protéger les digues contre les risques de rupture liés aux surverses, et donc les populations et les biens situés en arrière.

 10Arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations ou ouvrages soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 2.5.4 (2° et 3°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié.



Les conséquences de la présence d’un déversoir
La prise en compte du fonctionnement du déversoir
Au regard des écoulements qui peuvent être induits en cas de fonctionnement du déversoir et de son environnement, il peut être nécessaire que le maire intègre ce risque dans son plan communal de sauvegarde (PCS).
En effet, avant l’inondation généralisée de la zone protégée, le fonctionnement du déversoir peut perturber plus ou moins fortement les déplacements (surveillance de la digue, déplacements des populations quittant la zone inondable…), voire être dangereux, même si ce danger est bien moindre que celui d’une brèche inopinée[9].

Servitude dite de « sur-inondation »
En préambule, nous rappelons que l’article L. 211-12 du code de l’environnement prévoit la possibilité d’instaurer des servitudes pour « créer des zones de rétention temporaire des eaux de crue ou ruissellement, par des aménagements permettant d’accroître artificiellement leur capacité de stockage de ces eaux, afin de réduire les crues ou les ruissellements dans les secteurs situés en aval » et d’indemniser leurs conséquences.
Comme nous l’avons indiqué plus haut, les zones d’expansion des crues ne sont en principe pas sur-inondées et ne sont donc pas concernées. Certes, il peut y avoir sur-inondation si la superficie naturellement inondable est restreinte par de grands terre-pleins ou par des digues. Dans ce cas, l’aménagement global peut à la fois améliorer la situation pour les crues faibles et les aggraver pour les crues fortes, par rapport à la situation antérieure. Mais cette sur-inondation n’est pas à imputer au déversoir. C’est exactement la même chose dans le cas d’une zone protégée.
Le seul cas où un déversoir pourrait entraîner une sur-inondation est celui d’un déversoir qui dériverait les eaux d’un cours d’eau vers une autre vallée.


 9Par exemple, le débit du déversoir de Jargeau sur la Loire en fonctionnement est de 1 100 m3/s, à comparer au débit de la brèche de 1856, de 2 400 m3/s située au même endroit et pour un débit dans la Loire équivalent.



Le suivi d’une digue après sa construction
Le décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 a également introduit des règles relatives au suivi de l’ouvrage par son responsable : rapport de surveillance, visites techniques approfondies et revue de sûreté décennale pour les digues de classe A et B. Les études de dangers des digues sont actualisées au moins tous les dix ans.
Toute modification notable de l’ouvrage ou des consignes de surveillance et d’exploitation en crue doit être porté à la connaissance du préfet afin qu’il apprécie les dispositions à prendre. Il peut arrêter des prescriptions complémentaires ou décider de soumettre le projet à une nouvelle procédure d’autorisation, ou prendre simplement acte. Ceci concerne donc un projet de confortement ou d’implantation de déversoir dans une digue existante.
 
Décret 2007-1735, art. R. 214-17
« Tout projet de modification notable de l’ouvrage ou de son mode de surveillance (cf. infra) doit être porté à la connaissance du préfet afin qu’il apprécie les dispositions à prendre. Celui-ci peut alors fixer par arrêté des prescriptions complémentaires ou soumettre le projet à une nouvelle procédure d’autorisation.
Toute modification apportée par le bénéficiaire de l'autorisation à l'ouvrage, à l'installation, à son mode d'utilisation, à la réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant ou à l'exercice de l'activité ou à leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation.
Le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions complémentaires, dans les formes prévues à l'article R. 214-17.
S'il estime que les modifications sont de nature à entraîner des dangers ou des inconvénients pour les éléments énumérés à l'article L. 211-1, le préfet invite le bénéficiaire de l'autorisation à déposer une nouvelle demande d'autorisation. Celle-ci est soumise aux mêmes formalités que la demande d'autorisation primitive. »


Instruction d’un projet de digue
Tout projet de nouvelle digue ou de modification substantielle d’une digue existante est soumis à autorisation, qu’il comporte ou non un déversoir, au titre du code de l’environnement. L’instruction de tout projet au titre de la police de l’eau (c’est-à-dire au titre du livre II du code de l’environnement) se fait dans le but de préserver les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement, et en particulier aussi bien les milieux que la sécurité des personnes.
 
Code de l’environnement, art. L. 211-1
« I. Les dispositions des chapitres Ier à VII du présent titre ont pour objet une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau ; cette gestion prend en compte les adaptations nécessaires au changement climatique et vise à assurer :
1° La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ;
2° La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales ;
3° La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ;
4° Le développement, la mobilisation, la création et la protection de la ressource en eau ;
5° La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition de cette ressource ;
6° La promotion d'une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau.
Un décret en Conseil d'État précise les critères retenus pour l'application du 1°.
II. La gestion équilibrée doit permettre en priorité de satisfaire les exigences de la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable de la population. Elle doit également permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités ou travaux, les exigences :
1° de la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole et conchylicole ;
2° de la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les inondations ;
3° de l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de l'industrie, de la production d'énergie, en particulier pour assurer la sécurité du système électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées. »

Aussi, si la prévention des inondations est un intérêt reconnu pour ceux qui souhaitent se protéger en construisant une digue, il doit l’être également pour les zones à l’amont et à l’aval qui ne doivent pas subir de conséquences dommageables du fait de la digue. C’est pourquoi le dossier d’autorisation doit présenter les incidences du projet et les éventuelles mesures prises pour compenser les effets contraires aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1. Si les conséquences sont négligeables ou compensées, le projet peut être autorisé. Dans le cas contraire, il peut être refusé.
L’instruction doit également vérifier le niveau de sûreté que présente l’ouvrage afin qu’il ne constitue pas une menace pour la sécurité civile.
En tant qu’ouvrage susceptible de présenter un danger pour la sécurité civile, les digues sont soumises à la procédure d’autorisation. Cette procédure est définie aux articles R. 214-1 à R. 214-31 et R. 214-41 à R. 214-56 du code de l’environnement.
Il faut noter que le décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 a introduit des règles particulières pour l’autorisation des digues de protection contre les inondations. Dès le dépôt du dossier d’autorisation, celui-ci doit comporter une étude de dangers[6] (pour les digues des classes A à C[7]) ainsi que des consignes de surveillance de l’ouvrage en toutes circonstances et des consignes d’exploitation en période de crue. Un nouveau décret est en cours de préparation en application de la loi portant engagement national pour l’environnement du 12 juillet 2012 (dite Grenelle 2). Il devrait modifier la définition des classes de digues, mais pas l’obligation relative aux études de dangers et à l’établissement des consignes[8]. Nous reviendrons sur ce texte au chapitre 4 lorsque auront été abordées les notions de crue de sûreté et de crue de protection.
Par ailleurs, les projets de digues de classe A et les études de dangers des digues existantes de classe A sont soumis à l’avis du Comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques (CTPBOH).
L’étude de dangers examine les scénarios de défaillance de la digue et les conséquences en cas de rupture (hauteur d’eau, vitesse d’écoulement, cinétique de la rupture). Ces informations peuvent permettre de définir une bande de sécurité où il est nécessaire d’exclure les implantations et activités qui pourraient, de par leur présence, induire des mises en danger de personnes et des dégâts importants aux biens (figure 2.1). Néanmoins, il est envisageable d’y trouver des pistes d’entretien, des bassins de réception des eaux pluviales, des espaces verts ou des installations faciles à évacuer (terrains de jeu…).
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Figure 2.1. Notion de bande de sécurité dans le cas d’une ZP.

 6L’arrêté du 12 juin 2008 définit le plan de l’étude de dangers des barrages et des digues et en précise le contenu. La circulaire du 16 avril 2010 précise les obligations de réalisation d’une étude de dangers par les responsables des digues et diffuse le guide de lecture des études de dangers à l’intention des services de contrôle.

 7Les digues sont classées en classe A à D. Les digues de hauteur supérieure à 1 m sont classées A à C selon qu’elles protègent une population supérieure à 50 000, ou 1 000, ou 10 personnes. Les digues protégeant moins de 10 personnes et toutes les digues de moins de 1 m sont en classe D.

 8Il n’y aurait plus que trois classes A à C de digues supérieures à 1,50 m, selon qu’elles protègent une population, travailleurs compris, supérieure à 30 000, ou 3 000, ou 30 personnes.



Typologie des déversoirs sur digues
Définition d’un déversoir sur digue
Un déversoir fait transiter de l’eau d’un espace vers un autre. S’il débite de la rivière vers la vallée, c’est un déversoir de dérivation. Le débit dans la rivière décroît de l’amont vers l’aval du déversoir. S’il débite au contraire de la vallée vers la rivière, cas moins fréquent, c’est un déversoir de restitution (ou reversoir). Le débit dans la rivière croit de l’amont vers l’aval du déversoir.
Un déversoir sur une digue se présente comme une échancrure généralement longue, revêtue en matériau résistant au déversement, par exemple en maçonnerie, en béton, en gabions, en enrochements bétonnés (photos 1.4 à 1.11, figure 1.9). Dans certains cas le déversoir peut être un ouvrage de type poids juxtaposé aux digues en terre. Les digues en maçonnerie ou en béton peuvent aussi avoir des déversoirs. Une digue en maçonnerie ou en béton sur toute sa longueur et sans échancrure n’a pas de déversoir, même si elle résiste partout au déversement. On pourrait aussi dire qu’elle est son propre déversoir, ce qui a peu d’intérêt au plan hydraulique. Le raccordement du déversoir aux deux côtés de la digue se fait par des bajoyers verticaux (photos 1.7, 1.8 et 1.11) ou par des rampes qui permettent la continuité du passage pour l’entretien, voire pour une route publique (photos 1.5 et 1.6).
On rencontre fréquemment l’appellation de « digue déversante » et parfois celle de « digue submersible », ce qui sous-entend que ces digues résistent à la surverse. Pour être plus précis, l’appellation de « digue résistante à la surverse » nous paraît préférable. L’appellation de « digue submersible » laisse sous-entendre qu’il y a des digues insubmersibles, ce qui peut induire des malentendus, en laissant penser qu’une digue pourrait ne jamais être submergée. Bien entendu, les concepteurs qui utilisent le vocable sous-entendent « insubmersible jusqu’à une certaine crue ». Mais pour le sujet délicat de la gestion des inondations, nous préférons conseiller d’éviter les sous-entendus. Au-delà de ce distinguo de vocabulaire, nous avons constaté que cette appellation de « digue résistante à la surverse » recouvre deux choses différentes selon les aménageurs.
	Pour certains, cette appellation n’est qu’une variante du mot déversoir. Elle est préférée pour des raisons psychologiques. Mais cette appellation, tout à fait légitime, mais ne fait pas apparaître la notion d’entonnement de débits.
	Pour d’autres, déversoirs et digues résistante à la surverse désignent deux concepts différents et complémentaires. Le déversoir est bien l’ouvrage défini plus haut, de longueur bien déterminée, avec deux bajoyers verticaux ou inclinés. La digue déversante est une digue supportant sans dommage le déversement grâce à la présence d’un matelas d’eau côté plaine au moment où elle commence à déverser. Ce matelas d’eau provient du déversoir. Il permet que la protection de la digue soit moins coûteuse. Déversoir et digue résistante à la surverse sont donc a priori juxtaposés. Le déversoir est un ouvrage plus court et calé plus bas que la digue résistante à la surverse. Il fonctionne avec une charge hydraulique plus élevée. Il est donc plus sollicité que la digue résistante à la surverse pour trois raisons : un déversement plus fréquent, une charge hydraulique plus forte, l’absence de matelas d’eau aval lorsqu’il entre en jeu. Les seuls exemples de digues résistantes à la surverse que nous connaissons sont sur l’aménagement CNR du Rhône.

Nous adopterons pour la suite cette distinction et nous reviendrons sur ces deux types d’ouvrages au chapitre 4 et à l’annexe 2, relative à l’aménagement du Rhône.
 
Un déversoir de dérivation est donc une portion de digue résistante au déversement et qui entonne les premiers déversements. Ce type de déversoir constitue l’objet principal de ce guide.
Une digue résistante à la surverse est une portion de digue conçue pour ne pas être endommagée lorsqu’elle surverse ; sa protection résulte en grande partie d’un matelas d’eau introduit par un déversoir avant qu’elle ne commence à déverser.
Un déversoir de restitution est aussi une portion de digue qui résiste aux écoulements, mais qui débite dans l’autre sens. On parle parfois de reversoir. C’est un ouvrage moins courant.
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Photo 1.4. Déversoir de Jargeau, long de 715 m, avec sa banquette enherbée fusible de 1,50 m de haut. Situé sur la rive gauche de la Loire, aux deux tiers amont du val d’Orléans, il a été exécuté entre 1878 et 1882 au droit d’une brèche de 1856. (Cliché Dreal Centre.)
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Photo 1.5. Déversoir de Montlivaut, sur la rive gauche de Loire, qui alimente en crue le val de Blois amont. De constitution identique à celui de Jargeau, mais emprunté par une route, il est implanté à l’emplacement d’une brèche de la crue de 1846.
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Figure 1.9. Coupe, dressée en décembre 1886, du même déversoir de Montlivaut que la photo 1.5. La crête du fusible est située 1,60 m sous le niveau de la crue de 1866 et 1,28 m sous celui de la crue de 1856.
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Photo 1.6. Déversoir de Dampierre, sur la rive droite de la Loire, non muni d’un fusible. Le caractère hydraulique de cet ouvrage ne marque pas vraiment le paysage. (Cliché Dreal Centre.)
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Photo 1.7. Un des dix déversoirs Pitot sur la rive gauche du Vidourle (après la crue de 2002 et avant confortement de la digue). Le Vidourle est à gauche. Ce déversoir a été rénové au XXe siècle (dalles béton). (Cliché Gérard Degoutte.)
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Photo 1.8. Un autre déversoir Pitot sur le Vidourle, après confortement de la digue suite à la crue de 2002. Le Vidourle est à droite. On voit bien le bajoyer (vertical) entre le déversoir et la section courante de la digue. (Cliché Gérard Degoutte.)
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Photos 1.9 et 1.10. Déversoir maçonné en rive droite du Giessen (Bas-Rhin) long d’environ 90 m. (Clichés DDT Bas-Rhin.)
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Photo 1.11. Déversoir dit partiteur de Lattes dans la digue rive gauche du Lez, en chantier. Long de 150 m, il dérive les eaux de crue vers un chenal (cf. figure 1.11). (Cliché BRL-i.)

Typologie des déversoirs de dérivation selon le fonctionnement hydraulique de la zone de réception
Nous allons aborder trois configurations typiques bien différentes. À ce stade, nous ne considérons que l’aspect physique, indépendamment de la présence ou de l’absence d’enjeux en aval du déversoir. Cette configuration est bien souvent dictée au concepteur par des conditions géographiques (topographie, morphologie).
Dérivation vers un chenal d’écoulement : le déversoir de dérivation partiteur
Une situation intéressante est celle où l’on peut dériver en crue un excédent de débit depuis le lit mineur endigué vers un autre chenal d’écoulement. Le déversoir de dérivation sur la digue joue le rôle de partiteur de débit. De telles configurations existaient sur la Loire dès le xvie siècle, on parlait alors de « deschargeoirs ». L’appellation « déchargeoir » nous conviendrait très bien. Mais elle n’est pas classique, sauf pour deux ouvrages de la Loire dont nous reparlerons au chapitre 3. Nous continuerons donc à parler de déversoir de dérivation ou de déversoir partiteur.
Nous disposons d’informations sur l’un des deux déchargeoirs de la Loire qui subsiste aujourd’hui, celui de la Bouillie à Blois. Il existait dès le xvie siècle, peut-être avant. Son objet était et est toujours de soulager la Loire, resserrée par le pont Gabriel à Blois, en alimentant en crue un chenal creusé au Moyen Âge et qui rejoint le Cosson, petit affluent de la Loire qui draine le val de Blois (figure 1.10).
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Figure 1.10. Le déversoir de la Bouillie à Blois, long de 450 m (trait jaune) dérive les eaux dans un chenal endigué (flèches bleu foncé) qui rejoint le Cosson (flèches bleu clair), affluent de la Loire. Le val de Blois aval reçoit les eaux du Cosson ; pour les crues supérieures à 70 ans s’ajoutent celles de la Loire par le déversoir de la Bouillie ; à partir de la crue de période de retour 170 ans s’ajoutent, un jour plus tard, les eaux du val de Blois amont, lui-même alimenté par le déversoir de Montlivaut. Ce val de Blois aval est ouvert à l’aval. Le quartier de Vienne est une zone protégée comprise entre la digue de Loire (rouge) et la digue sud qui longe le chenal de la Bouillie puis le Cosson et qui se referme contre la digue de Loire. (Source Dreal Centre.)
On peut penser que le chenal de réception des eaux de ce déversoir ne comportait aucune habitation. Ce n’est malheureusement plus le cas aujourd’hui.
La même configuration a été adoptée très récemment sur le Lez à Lattes, en aval de Montpellier. Un déversoir partiteur construit en 2008 déverse dans un chenal de crue, également creusé pour rejoindre un autre cours d’eau, la Lironde. La seule différence est que la Lironde n’est pas un affluent du Lez[4] puisqu’elle se jette dans l’étang littoral du Méjean (figure 1.11 et photo 1.11).
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Figure 1.11. Le déversoir partiteur est construit dans la digue du Lez en amont de Lattes (Hérault) ; il déverse dans un chenal terrassé (flèche pointillée en bleu clair) qui se raccorde à la Lironde. (Source Montpellier Agglomération, maître d’ouvrage de ces travaux.)
Sur l’Agly, un projet des années 2000 consistait à faire un grand déversoir partiteur de 550 m et un chenal de 6,5 km qui aurait longé puis rejoint une autre rivière, le Bourdigoul. Pour des raisons économiques, il n’a pas vu le jour (Goutx et al., 2004).
Le chenal de réception peut finir dans une large zone d’expansion de crue, comme c’est le cas sur le Giessen. Un déversoir (déjà montré en photos 1.9 et 1.10) dérive une partie des eaux de crue pour protéger le bourg d’Ebersheim (figure 1.12). Le chenal endigué est en fait une parcelle agricole où l’on a édifié deux digues raccordées à celle du Giessen, de part et d’autre du déversoir.
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Figure 1.12. Le déversoir du Giessen dérive les eaux dans un chenal endigué, puis dans la plaine alluviale de l’İll. (Source DDT Bas-Rhin.)
Pour finir le cas des déversoirs vers un chenal de crue, nous présentons ce qui est certainement l’un des plus grands déversoirs du monde, celui de Bonnet-Carré sur le Mississippi. Il protège La Nouvelle-Orléans en dérivant une partie des crues dans un chenal endigué, puis dans le lac Pontchartrain et donc, indirectement, dans le golfe du Mexique, by-passant ainsi La Nouvelle-Orléans (figure 1.13). Il fut achevé en 1931.
Ce déversoir est long de 2 150 m avec 350 passes, 7 000 aiguilles verticales en bois de 3 à 3,70 m manœuvrées par des grues (photos 1.12 et 1.13). Sa capacité est de 7 100 m3/s, et il déverse tous les dix ans en moyenne. Il a aussi pour effet de réduire la pression sur les digues situées en aval.
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Figure 1.13. Position du déversoir de Bonnet-Carré (Cliché US Army Corps of Engineers).
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Photo 1.12. Vue aérienne du déversoir de Bonnet-Carré en rive gauche du Mississipi. (Source US Army Corps of Engineers.) Le cours du Mississippi est marqué par une flèche jaune. La flèche bleue indique la direction du déversoir en cas de crue.
Mais la topographie et l’occupation des lieux n’autorisent pas toujours une solution de chenal de dérivation, d’où les autres configurations…

Dérivation vers une zone de stockage pur
Une autre situation consiste à déverser en crue dans une zone où l’eau est stockée pendant la pointe de crue puis restituée à la rivière. Contrairement au cas précédent, il n’y a pas d’écoulement dans la zone alimentée par le déversoir, mais seulement un stockage temporaire. La zone en question est une zone d’expansion des crues contrôlée ou une zone protégée par la digue.
Un cas typique est une zone de réception courte et sans pente de l’amont vers l’aval. Où que soit le déversoir, il n’y a alors pas d’écoulement vers l’aval, même s’il peut y avoir au début un écoulement vers le coteau si la vallée est en toit.
Un autre cas est celui d’une zone de réception longue, alimentée par un déversoir positionné en aval, comme sur la figure 1.14. L’eau qui déverse gagne peu à peu vers l’amont, sans vitesse.
Dans les deux cas, la zone de réception, qu’elle soit longue ou courte, stocke simplement l’eau, transitoirement, sans écoulement notable vers l’aval pendant la crue. Bien sûr après la crue, la zone inondée se vidange, plus ou moins vite, si possible gravitairement.
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Figure 1.14. Zone d’expansion de crue de Vallabrègues, sur le Rhône. La rive gauche, aménagée en 1969, s’appuie au sud-est sur la digue très ancienne de la Montagnette, qui protège Tarascon. La ZEC est alimentée par un déversoir de 500 m calé à la cote 10,45 m dans la rive gauche du canal de fuite de l’usine. Il commence à déverser pour environ 8 500 m3/s (10 ans). Pour 10 500 m3/s (50 ans), l’eau est partout à la cote 11,70 m (rose). Pour 14 160 m3/s (1 000 ans), l’eau est à la cote 13,20 m (rose et blanc). (Source CNR pour Symadrem sur fond de carte IGN.)

Dérivation vers une zone d’écoulement et de stockage
Cette dernière configuration est intermédiaire. La zone où le déversement se produit est d’abord le siège d’un écoulement, puis un obstacle aval provoque le remplissage de la zone depuis l’aval (figure 1.15).
Cette configuration est typiquement celle des grands vals de Loire équipés d’un déversoir Comoy, par exemple le val d’Ouzouer, où le déversoir est complètement à l’amont et le val d’Orléans où le déversoir de Jargeau est aux deux tiers amont.
On voit donc qu’une zone de réception longue est dans une configuration de stockage pur si le déversoir est en aval et dans une configuration d’écoulement + stockage si le déversoir est en amont, comme sur la Loire.
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Figure 1.15. Zone d’écoulement et de stockage.
La zone de réception de la figure 1.15 est fermée à l’aval, ici par une digue transversale. Mais une zone ouverte à l’aval peut aussi relever de la même logique. La mise en charge à l’aval n’y est pas provoquée par une digue mais par le remous du cours d’eau dans ce secteur non endigué. C’est typiquement le cas du val d’Ouzouer en rive droite de la Loire. Pendant une forte crue, il y a successivement :
	stockage en aval du val dans une zone d’expansion, comme si elle n’était pas endiguée ;
	écoulement dans le val des eaux en provenance du déversoir situé en amont ;
	stockage augmenté en aval du val ;
	puis lorsque la décrue de la Loire s’amorce, arrêt du déversement au déversoir ;
	et enfin déstockage gravitaire de la partie aval du val vers le lit mineur de la Loire.

Nous illustrons pour finir le cas du Vidourle en rive gauche, en aval des déversoirs Pitot. Ils déversent dans le lit majeur commun au Vidourle et au Vistre (figure 1.16). Ce lit majeur est drainé par la Cubelle, petit affluent du Vistre. Dès que le débit des déversoirs Pitot dépasse environ 10 m3/s, la Cubelle commence à déborder et à envahir peu à peu ce lit majeur Vidourle-Vistre. Celui-ci ne peut pas s’évacuer ni vers le Vidourle ni vers le Vistre canal qui sont endigués et il se met en charge par l’aval, car le canal du Rhône à Sète est aussi endigué. Cela illustre parfaitement le schéma de principe de la figure 1.15, même si l’écoulement y est un peu plus complexe du fait de nombreux remblais routiers ou ferroviaires croisés en route et du fait d’une grande distance entre les déversoirs et l’extrémité aval de la zone protégée, environ 15 km. La vidange se fait ensuite par divers orifices ou par pompage, mais aussi par évaporation.
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Figure 1.16. Les eaux qui passent sur les déversoirs Pitot en rive gauche du Vidourle parcourent le lit majeur endigué sans jamais pouvoir rejoindre le Vidourle. Elles regagnent difficilement le Vistre canal, qui est endigué et qui n’est plus un fleuve côtier depuis qu’il est raccordé au canal du Rhône à Sète. On note un nouveau déversoir, réalisé en rive droite en 2009, et deux autres en projet.


Typologie des déversoirs selon l’objectif de la zone de réception
On trouve des déversoirs dans les ZP et dans les ZEC contrôlées. Dans une ZP stricto sensu, l’objectif d’un déversoir est de sécuriser la digue au droit de la zone. Il n’est pas d’écrêter les débits. Dans une ZEC endiguée, l’objectif d’un déversoir est de laisser passer les crues non dommageables pour l’aval, et de diminuer les crues supérieures, au bénéfice de l’aval.
On voit donc que, selon le rôle de la zone, ZP stricto sensu, ZEC, mixte (ZP avec objectif d’écrêtement), le calage du déversoir sera très différent.
Pour bien distinguer ces deux cas, nous parlerons dorénavant pour les ZP stricto sensu de déversoirs de sécurité dont le rôle est de protéger la digue, et pour les ZEC de déversoirs de dérivation[5], dont le rôle est de dériver un volume de crue vers une zone dédiée à l’eau. Les déversoirs de sécurité des ZP sont bien entendu aussi des déversoirs de dérivation de fait, mais ce n’est pas typiquement leur objectif : ils ne sont en principe pas conçus pour dériver un gros débit qui permettrait d’écrêter les crues. Dans les zones mixtes, le déversoir a bien entendu les deux rôles, dérivation de débit et sécurisation de l’endiguement.
Les déversoirs de dérivation des ZEC alimentent des zones, si possible dédiées à l’eau, où l’eau est stockée ou bien coule. Leur rôle essentiel est de diminuer l’intensité des crues au bénéfice des enjeux situés plus en aval. Mais cela bénéficie aussi à la digue d’en face, aux digues des deux rives en aval du déversoir, et sur une certaine distance en amont par effet de remous (si l’écoulement est fluvial).
Les déversoirs de sécurité des ZP déversent en forte crue vers des zones protégées. Leurs objectifs sont multiples :
	assurer une inondation contrôlée, lente et progressive alors qu’une brèche se produit brutalement et à un endroit imprévu ;
	limiter le volume déversé en crue par comparaison à une brèche (qui s’étend en général jusqu’à la base de la digue et qui déverse donc plus et plus longtemps) ;
	permettre de choisir la zone de premier déversement en minimisant les impacts en fonction de son occupation ; 
	dans la mesure du possible, permettre qu’un matelas d’eau amortisse les écoulements et leur violence lors des crues extrêmes passant malgré tout sur la crête du reste de la digue ;
	rendre plus rares les surverses sur le restant de la digue (en amont et en aval) et sur la digue opposée si elle existe ;
	permettre un effet d’alerte, et ainsi faciliter les décisions d’évacuer une zone ou d’y recommander des mesures de mise en sécurité ;
	maintenir la conscience du risque en supprimant l’impression pernicieuse d’une protection absolue.

Bien noter que ce qui change entre ces deux types de déversoir est l’objectif de l’aménageur ou du concepteur dans un cas sécuriser la digue (en pensant aux enjeux), dans l’autre cas écrêter les crues. Mais l’action physique peut moins facilement être différenciée :
	un déversoir de sécurité dérive aussi un débit (vers la ZP) ; mais on verra qu’il est en général plutôt faible en proportion du débit du cours d’eau ;
	un déversoir de dérivation vers une ZEC a pour conséquence d’abaisser la ligne d’eau en aval, et, si le régime est fluvial, sur une certaine distance en amont ; souvent, la rivière est aussi endiguée sur la rive opposée et sur les deux rives en aval ; l’abaissement de ligne d’eau améliore donc la sécurité de ces digues, mais aussi de celle de la ZEC elle-même.

Enfin, le déversoir de dérivation peut alimenter non pas une zone ouverte ou fermée dans laquelle le flot s’étale, mais un chenal naturel ou aménagé dans lequel le flot est concentré. Ce chenal peut rejoindre le cours d’eau plus en aval, ou un affluent, ou un cours d’eau différent, ou la mer.
Les photos 3.4 à 3.6 montrent un déversoir de sécurité destiné à protéger un val de Loire, tandis que les photos 3.7 et 3.8 montrent des déversoirs de dérivation vers un lit majeur, les photos 3.9 et 3.10 montrent un déversoir de dérivation vers une ZEC et les photos 3.11 à 1.13 illustrent un déversoir vers un chenal dédié aux crues. Mais cette différence ne se voit pas sur les photos…
 
En résumé
Un déversoir de dérivation
	peut alimenter en crue une ZEC où l’eau est gardée pour être restituée après le passage de la crue ;
	il peut alimenter un chenal de crue qui transfère l’eau beaucoup plus en aval sur le même cours d’eau, ou bien vers un autre cours d’eau ou un grand lac ou la mer ; il n’y a ni ZP ni ZEC ;
	un déversoir de sécurité permet de protéger la digue au droit d’une ZP.



Typologie des déversoirs de restitution (ou reversoirs)
Un reversoir n’a pas de justification dans le cas d’une ZEC courte ou d’une ZP courte ou dans le cas d’un déversoir implanté à l’aval de cette zone. Ce n’est que lorsque le déversoir est implanté en amont d’une zone longue qu’un reversoir peut être bénéfique. Sa capacité doit être égale à celle du déversoir ; elle peut être inférieure si le volume d’eau stocké dans le fond de la zone avant début du reversement est significatif par rapport au volume de crue dérivé dans la zone. C’est en principe le cas pour une ZEC.
Restitution depuis un chenal d’écoulement
Cette configuration est celle où un chenal de crue provenant de l’amont retourne à la rivière en traversant la digue par un ouvrage à surface libre. Cet ouvrage doit assurer la restitution des débits dérivés à l’amont et éviter l’érosion régressive dans le chenal. Il peut également éviter que le chenal soit mis en eau par l’aval avant de l’être par l’amont.

Restitution depuis une zone d’expansion ou une zone protégée
Cette configuration est celle où la zone de réception des crues (ZEC ou ZP) a une pente et où l’on craint des déversements sur la partie aval de la digue vers la rivière. Un déversoir de restitution (ou reversoir) permet d’éviter ou de limiter ces déversements non souhaitables (figure 1.17).
Ce type d’ouvrage peut d’ailleurs fonctionner dans les deux sens, en déversoir ou en reversoir selon la dynamique de la crue. Il peut fonctionner en déversoir pour une crue très pointue qui a encore peu empli le val. Mais pour une crue plus longue, la zone de réception peut être pleine et « reverser » alors que la rivière n’est pas ou n’est plus au-dessus du reversoir.
Il peut comporter un fusible comme celui de Vouvray sur la Loire près de la confluence de la Cisse.
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Figure 1.17. Zone d’expansion de crue équipée d’un déversoir et d’un reversoir.
 
Récapitulatif des zones de déversement
Du point de vue physique, un déversoir sur une digue peut donc alimenter trois types de zones :
	une zone d’écoulement pur (ou chenal) ;
	une zone de stockage pur ; 
	une zone d’écoulement (en amont) puis de stockage (en aval).

D’autre part, du point de vue de l’objectif d’aménagement, ces zones peuvent être dédiées à l’eau (ZEC ou chenal) ou au contraire être des zones à fort enjeu où l’eau doit venir le moins souvent possible (ZP). D’où les six combinaisons suivantes.
Tableau 1.1. Les zones de déversement.
		Zone dédiée à l’eau	Zone à enjeux
	Écoulement pur	Chenal de crue éventuellement endigué, pouvant rejoindre le cours d’eau loin en aval, ou un autre, ou un étang ou la mer.	Lit majeur d’une vallée en toit avec des enjeux (agricoles, constructions éparses, routes).
	Exemple : Lez à Lattes, Mississippi en amont de La Nouvelle-Orléans, Loire à la Bouillie (au Moyen Âge).	Exemple : déversoirs Pitot sur le Vidourle, déversoirs sur l’Aude entre Cuxac et Coursan, Loire à la Bouillie (aujourd’hui).
	Stockage pur	Zone d’expansion de crue à déversoir aval.	Zone protégée à déversoir aval.
	Exemple : ZEC de Vallabrègues (Rhône).	Exemple : ZP d’Aramon.
	Écoulement puis stockage	Zone d’expansion de crue à déversoir amont.	Zone protégée à déversoir amont.
	Exemple : ZEC de Printegarde (Rhône).	Exemple : val d’Ouzouer (Loire).


Cette typologie est simplifiée et l’appellation de zone dédiée à l’eau est un peu théorique. Par exemple, dans la zone d’expansion de crues de Vallabrègues, il y a des zones habitées sur des terrains en hauteur. À l’inverse, dans certaines zones dites à enjeux, ceux-ci peuvent être très épars et plutôt situés sur des points hauts (cas du Vidourle).
Nous aborderons au chapitre 4 la conception des déversoirs qui, bien sûr, est fondamentalement différente selon que l’on est dans une configuration de type chenal de dérivation ou de type zone d’expansion des crues à enjeux faibles, ou enfin de type zone protégée à enjeux forts.




 4La Lironde, parfois appelée « Lez antique », fut un ancien bras du delta du Lez

 5L’appellation « seuil de prise » (ou « déversoir de prise ») est consacrée pour ce type d’ouvrage latéral à la rivière dans le cas des périmètres d’irrigation qui comportent souvent un seuil de dérivation transversal et, à son amont immédiat, un seuil de prise longitudinal. Le premier facilite voire autorise la dérivation, le second la réalise. Dans le domaine qui nous intéresse, il n’y a en principe qu’un ouvrage déversant. Le vocable « déversoir de dérivation » nous paraît plus parlant que « déversoir de prise ».



Exemple de la plaine de Printegarde à Livron-sur-Drôme
Après la mise en service du barrage CNR de Baix-Le-Logis-Neuf, la plaine de Printegarde est inondée dans les conditions les moins dommageables pour les terres, les cultures, les plantations et même pour les constructions situées en des lieux exposés. Son fonctionnement a été présenté au chapitre 4 pour illustrer l’intérêt d’un modèle 2D.
Les travaux mis en service en 1960 comportent les ouvrages suivants (figure A2.3) :
	une digue submersible partant de la Drôme au sud et se refermant transversalement au nord (pointillés marrons) ;
	au sein de cette digue, un déversoir placé à la jonction amont du Petit Rhône, qui commence à déverser lorsque le débit du Rhône atteint 5 000 m3/s ;
	un siphon inséré dans ce déversoir et s’amorçant pour une cote correspondant à un débit du fleuve de 4 600 m3/s ;
	un barrage-mobile à l’extrémité aval du Petit Rhône pour équilibrer les niveaux entre la plaine inondée et le Rhône en crue ; il est ouvert pour un débit du Rhône de l’ordre de 6 200 m3/s ;
	à l’aval, un siphon sous la Drôme, pour faciliter l’inondation progressive de la ZEC par l’aval et pour la drainer à la décrue. Il est fermé dès que le débit du fleuve atteint 5 500 m3/s.
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Figure A2.3. Début d’inondation par l’aval de la plaine de Printegarde.

Exemple de la plaine de Chautagne et du lac du Bourget
Cette vaste plaine en rive gauche du Rhône (environ 3 000 ha) joue le rôle d’une ZEC dont le rôle a été conservé par l’aménagement CNR. Un déversoir et une digue déversante remplissent en crue les marais de Chautagne et le lac du Bourget, participant à l’écrêtement notable des crues du Rhône dans le secteur, puisque le débit de pointe de la crue de projet (environ millennale) passe de 4 150 m3/s à l’amont à 2 800 m3/s à l’aval. C’est d’ailleurs pour cette raison que le barrage de Motz à l’amont (aménagement de Chautagne) dispose de cinq vannes tandis que le barrage de Lavours à l’aval (aménagement de Belley) n’en a que quatre.
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A2.2. ZEC de Chatagne, lac du Bourget.
En amont du barrage de Belley, la digue de rive gauche de la retenue est déversante entre le pont de la Loi au nord et le pont de Vions au sud (cf. figure). En extrémité aval de cette digue déversante, se trouve un déversoir surbaissé de 60 cm. En extrémité amont, elle se raccorde à une digue insubmersible, plus haute de 90 cm.
Le déversoir entre en fonction pour un débit de l’ordre de 700 m3/s. Un matelas d’eau commence alors à s’installer à l’arrière et permet de protéger la digue déversante lorsqu’elle commence à surverser, par son extrémité aval. Quand le débit continue à croître, le matelas progresse vers l’amont, et la surverse sur la digue aussi.
Tableau A1.3. Débit de début de déversement pour la crue de 2004 pour une crue centennale synthétique.
		Digue déversante	Déversoir
		Extrémité amont 
PK 136,65	Centre
PK 136,1	Extrémité aval PK 135,1	PK 134,95
	Q10	Pas de déversement	1 608 m3/s	1 413 m3/s	738 m3/s
	Q100	1 976 m3/s	1 581 m3/s	1 326 m3/s	721 m3/s


Ce tableau montre clairement que la surverse sur la digue déversante progresse de l’aval vers l’amont, et se produit donc sur un matelas d’eau qui remonte également vers l’amont. Le début de fonctionnement du déversoir pour Q10 débute vingt-quatre heures avant le passage de la pointe de crue et pour Q100 entre neuf et douze heures avant. Le matelas d’eau aval de la digue déversante a donc largement le temps de s’établir avant les surverses maximales.
La digue déversante est large et son parement aval, de pente faible, n’est pas protégé par des enrochements. Elle a subi plusieurs crues sans que l’on observe d’érosion sur le parement aval. Des enrochements seraient ajoutés dans la partie amont si cela s’avérait nécessaire.

Principes généraux
Les endiguements du Rhône comportent des digues dites « insubmersibles », au sens où elles conservent une revanche en cas de crue millennale, des digues dites déversantes (appelées digues résistantes à la surverse dans le reste du guide) et des déversoirs.
Lors de la conception des aménagements du Rhône, la CNR a conservé les principales zones inondables le long de la vallée du Rhône
En cas de crue débordante, la plaine alluviale du Rhône est inondée par une ou plusieurs causes suivantes (figure A2.1) :
	l’écoulement sur un déversoir ;
	le refoulement à travers un siphon ;
	l’inondation par remous aval ;
	le débordement direct dans le lit majeur ;
	la surverse « en douceur » par-dessus les digues déversantes alors qu’un matelas d’eau est déjà formé côté plaine.

Ce principe permet de gérer l’inondation progressive de la plaine. Sa vidange est ensuite assurée de manière naturelle ou encore par des ouvrages vannés, des siphons ou des stations de pompage. C’est l’exploitation, plus ou moins active ou passive selon les cas et les tranches de débit, qui garantit l’efficacité des ouvrages.
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Figure A2.1. Schéma de principe d’un aménagement CNR.
Les digues déversantes fonctionnent sous faible charge hydraulique et les déversoirs sous moyenne ou forte charge hydraulique. Les digues déversantes peuvent fonctionner sur une longueur variable selon les crues tandis que les déversoirs ont une longueur bien fixée.
Les déversoirs sont des ouvrages soit en remblai protégé par des enrochements partiellement bétonnés, soit en béton, soit en palplanches. Ils peuvent être équipés d’une vanne.
Une digue déversante est une digue supportant sans dommage le déversement sur une longueur variable. Le principe est qu’il y ait déjà un matelas d’eau à l’aval au moment de la surverse sur la digue. Pour cela, la digue déversante a une pente plus forte que celle de la ligne d’eau du fleuve pour les débits déversants. Lorsque l’écoulement de surverse sur la digue reste noyé, on peut se dispenser de protéger son parement aval (le régime d’écoulement de surverse reste fluvial). Lorsque cet écoulement est dénoyé, ce qui peut se produire sur la partie la plus à l’amont de la digue déversante, une protection en enrochements est prévue. On préfère éviter les parements en béton, beaucoup trop lisses et reportant l’érosion en pied.
Les conditions de submersion sont définies conformément aux cahiers des charges et aux dossiers d’exécution approuvés par l’État :
	les digues dites insubmersibles sont prévues pour ne pas surverser pour un débit inférieur ou égal à la crue millennale (Q1000), et disposent encore d’une revanche pour cette crue ; certaines zones situées à l’arrière de ces digues peuvent néanmoins être inondées pour des crues inférieures ou égales à Q1000, notamment par fonctionnement d’un déversoir ou par les affluents ;
	les digues dites déversantes sont prévues pour surverser pour un débit inférieur à Q1000. Elles représentent environ 10 % de l’ensemble des digues CNR et sont rencontrées essentiellement en endiguement des retenues (en particulier sur le haut Rhône), ou parfois des canaux de fuite (sur les aménagements de Saint-Vallier, Bourg-lès-Valence et Vallabrègues).

Concernant la distinction faite entre les digues « en eau » et les « digues sèches », les premières fonctionnent effectivement de manière assez similaire à un barrage, avec d’assez faibles variations du plan d’eau, alors que les secondes ne fonctionnent qu’en grande crue.
Le tableau suivant, issu de l’étude globale du Rhône réalisée par Territoire Rhône à l’initiative de la DIREN de bassin, résume le bénéfice de l’écrêtement dans les principales ZEC, pour des crues dites moyennes[26] (environ dix ans), fortes (environ cent ans) et très fortes (environ mille ans). On constate que l’écrêtement des grandes crues est significatif, par effet cumulé (23 %).
Tableau A2.1. Écrêtement en m3/s et en % du débit de pointe calculé en amont des principales plaines inondables.
	Plaine inondable	Crue moyenne	Crue forte	Crue très forte
		Écrêtement net (m3/s)	% du débit de pointe	Écrêtement net (m3/s)	% du débit de pointe	Écrêtement net (m3/s)	% du débit de pointe
	Chautagne – lac du Bourget	110	7	570	7	885	35
	Lavours – Plaine de Yenne	70	5	150	7	255	10
	Plaine de Bangues – St Benoît	150	9	175	8	485	19
	Ile de Miribel - Jonage	60	1,5	70	1,6	320	6
							
	Plaine de Livron (Printegarde)	25	0,5	20	0,3	30	0,3
	Plaine du Tricastin	210	3,5	200	2,6	960	9,5
	Plaine de Caderousse/Codolet	0	0	90	1	70	0,5
	Plaine de Rocquemaure – île de l’Oiselet et de la Barthelasse	80	1	65	0,5	120	0,8
	Plaines d’Aramon/Montfrin et Vallabrègues Boulbon	20	0,2	160	1,3	160	1,1
							
	Total haut et bas Rhône	750	9	1 550	13	3 400	23


Certaines ZEC sont alimentées par déversoirs (Vallabrègues, Caderousse, Livron…), d’autres par siphon (marais de Lavours), d’autres par des ouvrages vannés puis des digues déversantes (Brangues-Le Bouchage-Saint-Benoît), d’autres par remous aval (Aramon-Montfrin, Codolet) et d’autres par débordement naturel du Rhône (Miribel-Jonage, Sablons, Donzère-Montdragon, île de la Barthelasse).
Nous illustrons ci-après le fonctionnement de deux ZEC alimentées par des déversoirs en premier temps puis par des digues déversantes. L’une dans le haut Rhône, celle de la plaine de Chautagne et du lac du Bourget, permet un écrêtement significatif à l’aval (35 % pour Q1000. L’autre dans le Bas-Rhône, celle de Printegarde (ou de Livron), assure un écrêtement plus faible en valeur absolue, et beaucoup plus faible en valeur relative (0,3 % pour Q1000).

 26Nous avons gardé les appellations de cette étude. Selon la directive européenne Inondation, on serait plutôt conduit à dire « courante, moyenne, forte ».



Le mot de la fin
Les déversoirs sur digue ont bien la même fonction que leurs cousins des barrages, celle de faire transiter de l’eau pendant les crues afin de protéger l’ouvrage dans lequel ils sont inscrits.
Mais le transit de l’eau est très différent : pour les barrages c’est une évacuation d’eau en excès dont il faut se débarrasser. Pour les digues, l’eau n’est pas rejetée mais accueillie, certes un temps. Soit on la garde temporairement dans les ZEC pour écrêter les crues, soit on la garde temporairement dans les ZP pour protéger le talus aval des digues et calmer les écoulements.
Cela va sans dire, mais cela va mieux en le disant : incorporer un déversoir dans une digue ancienne mal connue, c’est l’emplâtre sur une jambe de bois. Si le déversoir est également ancien, c’est un devoir de savoir si la digue ne partira pas avant que le déversoir ne se mouille, autrement dit si la crue de sûreté n’est pas malencontreusement inférieure à la crue de protection (qui n’est alors qu’une crue de protection apparente).
Les déversoirs de digue sont en moyenne beaucoup plus longs que leurs cousins des barrages, mais supportent en général de très faibles charges hydrauliques. Ce sont donc plutôt des ouvrages légers, souples, exigeant moins de robustesse. Un état de l’art est en train de voir le jour, prometteur, mais au retour d’expérience encore limité.
Plus grand est l’évacuateur d’un barrage, mieux c’est. Mais un déversoir sur digue exige plus de finesse dans sa conception hydraulique : ni trop bas, ni trop haut, ni trop court, ni trop long.
Nous encourageons donc les cabinets d’ingénierie et plus encore les maîtres d’ouvrage à pousser assez loin les études. On pourrait se contenter d’ouvrages bien faits et juste vérifier qu’ils améliorent la situation. Cela est facile, il suffit de choisir un site judicieux et de fixer une crue de projet arbitrairement. Mieux, c’est optimiser le dimensionnement pour parfaire l’efficacité hydraulique. Un bon projet de déversoir sur digue ne naîtra que de longs tâtonnements avec beaucoup de simulations. Les outils hydrauliques existent et, cerise sur le gâteau, ils se prêtent aujourd’hui très bien à des présentations pédagogiques auprès des décideurs et des habitants.
Les déversoirs des ZEC servent à écrêter des fortes crues. Finalement, ils compensent partiellement un aménagement du territoire qui s’est aventuré sans retenue dans les champs d’inondation. On peut aussi chercher à compenser les pertes environnementales en introduisant de l’eau chaque année pour restaurer des zones humides. Ce n’est pas l’objet de ce guide, mais un aménagement intégré peut comporter un déversoir pour protéger les populations humaines et un siphon pour recréer des milieux originaux, mi terrestres, mi aquatiques. Un volet d’étude écologique paraît judicieux par principe, au vu duquel on statuerait sur cette possibilité de recréation de zones humides.
Les déversoirs des ZP quant à eux servent à protéger les digues afin qu’elles menacent moins les enjeux qu’elles sont censées protéger. Ils doivent s’accompagner de dispositions d’urbanisme pour que l’on ne s’empêtre pas encore une fois dans un jeu perdant-perdant : plus de protection, donc moins d’aléa, donc opportunité pour de nouveaux enjeux, donc à la fin plus de risques.
Enfin, pas de bon guide sans pistes de recherche ! Une voie consiste à chercher des techniques rendant les sols résistants à la surverse, nous avons évoqué le traitement à la chaux comme amélioration très sensible de la résistance à l’érosion, tout en étant sans conséquence sur l'environnement. Il convient aussi de mieux prédire le niveau de protection contre l’érosion que procure un matelas d’eau amortisseur. Le retour d’expérience du fonctionnement des déversoirs est encore mince. Un projet national ou international pourrait enquêter sur les ouvrages ayant déjà fonctionné, aussi bien les déversoirs sur digues que ceux des bassins écrêteurs de crue, et se mettre en ordre de marche pour surveiller et ausculter les futurs ouvrages. Voila donc une piste de projet centré sur l’érosion externe.

Un déversoir de crue est-il toujours nécessaire dans une ZP ?
Ici aussi, la question n’est posée que pour le cas d’une ZP, car pour alimenter une ZEC, le déversoir s’impose.
La question ne se pose pas non plus dans le cas où l’on est capable de dériver un débit important, vers une zone dédiée aux crues (cas de la Lironde), ou vers une zone à enjeux faibles (cas des déversoirs anciens ou récents du Vidourle). C’est le cas assez idéal où un déversoir s’impose assez naturellement.
La question est donc bien posée uniquement pour les digues bordant des zones protégées (ZP).
Les avantages ont été démontrés tout au long de ce guide et résumés au chapitre 9 et plaident très souvent pour l’implantation de déversoirs dans les ZP nouvelles ou dans les ZP existantes. Mais il existe quelques configurations où un déversoir est soit d’intérêt limité, soit inutile, soit même non souhaitable.
Cas des digues partout résistantes à la surverse
Certaines digues de zones protégées peuvent être partout résistantes à la surverse. Ce sont les digues en matériau rigide, béton ou maçonnerie, à condition qu’elles soient bien dimensionnées et bien fondées ; ce sont aussi des digues en terre caparaçonnées prolongées par un radier ou un bassin dissipateur d’énergie. On ne doit en effet pas oublier que le premier point fragile d’une digue est son pied aval (voir chapitre 1). Dans de tels cas, un déversoir ne pourrait pas jouer le rôle d’organe de sécurité de cette digue qui ne serait pas menacée de rupture, même en cas de surverse. Il resterait néanmoins l’intérêt d’un début de mise en eau facilitant la mise en alerte. On peut plutôt conclure que sur une digue partout résistante à la surverse, un déversoir n’est pas indispensable, mais pas non plus inutile.
Le caractère non indispensable d’un déversoir dans une digue résistante à la surverse n’est avéré que si c’est bien l’ensemble de la digue qui résiste à la surverse. Par exemple, sur le Vidourle, un tronçon de 1 km en rive gauche a été rendu résistant à la surverse en 2004 par une carapace en gros enrochements bétonnés (photo 1.5) et sur le déversoir de Comps (figure 6.9). Mais les déversoirs Pitot ont été maintenus : grâce à leur débitance cumulée, ils permettent de minimiser le risque de débordement sur tout le reste de cette digue de rive gauche plus en aval. Et aussi, ils permettent de protéger la digue opposée.

Cas des rivières à très fort transport solide
Dans le cas des rivières à très fort transport solide par charriage, un déversoir peut être mis en difficulté si la rivière n’est pas à l’équilibre dynamique. Sinon, il peut être délicat, coûteux, et peu satisfaisant au plan de l’environnement de maintenir le profil en long du lit mineur et on risque alors d’avoir des déversoirs sollicités trop tôt en cas d’exhaussement ou trop tard en cas d’incision. Voire jamais en cas de basculement du profil en long faisant que la digue surversera sur un tronçon courant alors que le déversoir ne sera pas sollicité.

Cas des torrents
Les torrents sont fréquemment endigués sur leurs cônes de déjection (exemple du Doménon vu au chapitre 5 avec les photos 5.2 et 5.3). L’intérêt hydraulique d’un déversoir n’est pas garanti car la ligne d’eau n’est pas abaissée en amont et car il ne peut y avoir de matelas d’eau coté cône de déjection. Et surtout, lors des épisodes de crue où le déversoir est censé jouer, les risques de charriage intense, ou d’embâcles de bois ou parfois de lave torrentielle peuvent compromettre le fonctionnement du déversoir, voire le rendre néfaste.
 
Conclusion sur la nécessité d’un déversoir
Finalement, pour les rivières, nous sommes amenés à recommander que l’implantation d’un (ou plusieurs) déversoirs soit considérée comme la solution de base pour l’endiguement d’une zone protégée, mais que la faisabilité et l’utilité en soit soigneusement vérifiées et que l’absence de déversoir soit justifiée.
Au contraire, pour les torrents nous sommes amenés à recommander de ne pas prévoir de déversoir, sauf si sa présence est justifiée.



Caractéristiques des déversoirs
Ce paragraphe concerne aussi bien les ZP que les ZEC, sauf spécification contraire.
Au plan de l’hydraulique
La loi de débit d’un déversoir latéral est plus complexe que celle d’un seuil frontal en rivière, du fait de la répartition des vitesses d’approche. Pour les grands projets, un modèle réduit pourra être judicieux. Si le déversoir n’est pas en prise sur le lit mineur mais sur le franc-bord, il faut être vigilant sur les vitesses d’approche, qui peuvent être influencées par la topographie et la végétation du franc-bord. Et… par des constructions si l’on n’a pas la maîtrise foncière !
Dans le cas des zones d’expansion de crue, le réglage du début de dérivation et celui de la longueur du déversoir sont des sujets importants. La ZEC ne doit pas être pleine trop vite, sinon son efficacité pourrait être compromise. Dit autrement, la ZEC ne doit pas être sollicitée pour des débits trop faibles qui ne seraient pas dommageables plus en aval. Mais à l’inverse, elle doit être sollicitée pour les premières crues qui sont dommageables car personne n’admettrait une crue causant des dégâts à l’aval, mais laissant la ZEC au sec ! Le calage est donc une affaire fondamentale et doit être réalisé après test d’un grand nombre de crues, en particulier avec différents gradients de montée de l’hydrogramme.

Au plan du génie civil
Le point le plus remarquable est que les déversoirs de digues fluviales sont des ouvrages généralement très longs et fonctionnant donc avec une faible charge s’ils ne comportent pas de partie effaçable. Les sollicitations qu’ils auront à connaître seront donc modérées et cela autorise une conception de génie civil différente de celle des déversoirs de barrages. En particulier, la technique coûteuse des ouvrages en béton armé avec des joints de construction tous les 12 ou 15 m peut être évitée. Des matériaux tels que perrés maçonnés, enrochements bétonnés ou matelas Reno constituent des solutions possibles, souples et bien adaptées aux configurations habituelles sur digues. Ce n’est pas pour autant que l’on doit parler d’ouvrages rustiques. L’on doit en effet être très vigilant pour que l’ingénierie soit assez poussée pour éviter que le déversoir, censé être là pour améliorer les choses, ne soit le premier point de faiblesse. Vigilance donc sur les risques d’érosion interne au contact entre la terre et les bajoyers ou le radier du déversoir, etc. Conception soignée, avec écrans anti-renard, filtres, éjecteurs ou barbacanes, bon compactage des sols sous le déversoir (aspect fondation) et contre le déversoir en cas de bajoyers verticaux…
Mais notons qu’un état de l’art est en train de voir le jour. Nous espérons que cet ouvrage va aussi y contribuer.
En piste d’avenir, on retrouve des techniques issues du monde des barrages, par exemple les seuils en touche de piano qui peuvent être trois fois moins encombrants en longueur, ou les hausses Hydroplus.

Au plan du choix du site
Le choix du site ne doit pas être fixé par des considérations à caractère unique : par exemple un site aval diminue les vitesses dans la zone protégée ou dans la ZEC ; ou un site amont permet un meilleur écrêtement car il sollicite mieux la ZEC. D’autres critères doivent s’ajouter à ceux-là, tels que le bon remplissage en pied de digue côté plaine, la concavité de la rive, la présence ou l’absence de ségonnal…
Assez souvent, ce sont des simulations qui emporteront la décision, et non pas une première impression, même experte.

Au plan de la géomorphologie et du transport solide
Le déversoir peut avoir lui-même des conséquences morphologiques en favorisant des exhaussements du lit mineur. Ce sujet n’est pas très préoccupant si l’on réalise des déversoirs commençant à dériver de l’eau pour des crues suffisamment rares, ce qui de toute façon est hautement souhaitable au plan de l’hydraulique pure.
Chaque fois que le déversoir fonctionnera, les circulations de courant à la diffluence pourront provoquer des dépôts localisés près de son extrémité aval. Ceux-ci seront perturbateurs la fois suivante, surtout si la végétation les fixe. Mais un simple entretien constituera la parade. Il faut le prévoir dans les consignes de crue.
Plus préoccupant est le cas des cours d’eau qui ne sont pas à l’équilibre dynamique, qu’ils soient en phase d’exhaussement ou en phase d’incision. Le déversoir entrerait en service trop tôt ou trop tard. Des parades existent mais nécessitent une étude géomorphologique poussée.
Tout cela milite pour une réévaluation périodique du fonctionnement. Cette réévaluation peut s’insérer tout naturellement dans le cadre des études de dangers, à réactualiser tous les dix ans.

Au plan du fonctionnement
L’exigence d’efficacité le jour J conduit à des réalisations robustes et si possible ne nécessitant pas de manœuvres ; mais, pour autant, rien n’exclut des solutions d’organes mobiles si leur robustesse est bien étudiée, si le maître d’ouvrage a la technicité suffisante pour les surveiller et les entretenir, et enfin sous réserve d’une assez bonne acceptabilité sociale dans le cas des ZP.

Au plan de la surveillance et de l’entretien
Signalons l’intérêt des déversoirs à section trapézoïdale, plutôt que rectangulaire, pour faciliter la circulation en crête de digue hors crue.
La surveillance est en effet fondamentale pour vérifier que le déversoir reste toujours opérationnel en se plaçant dans l’état d’esprit où un épisode de crue peut toujours survenir dans les jours à venir, et en toute saison.
Le retour d’expérience sur le fonctionnement des déversoirs en crue est précieux et devrait bénéficier à la communauté de travail, en particulier dans le cadre du CFBR (Comité français des barrages et réservoirs) qui a décidé en 2011 d’ouvrir ses activités au domaine des digues de protection contre les submersions marines et fluviales.

Au plan de la gestion de crise
Le fonctionnement du déversoir d’une ZP va probablement éviter les crises les plus graves s’il est bien fait et si la digue est elle-même en bon état. Mais c’est en soi une cause de crise puisqu’il va inonder la zone protégée. Il faut insister sur l’importance des mesures de sensibilisation des occupants des zones protégées et sur l’intérêt d’exercices d’alerte. Mais cet aspect serait tout aussi important en l’absence de déversoir.


Avantages et limites d’un déversoir dans une ZP
Nous ne parlons que des zones protégées, car dans les zones d’expansion de crue contrôlées, la présence d’un déversoir ne se discute pas. Hormis des cas exceptionnels d’alimentation par des pompes ou des siphons, un déversoir est indispensable.
Les avantages d’un déversoir dans une ZP sont multiples :
	il retarde le moment de surverse sur le restant de la digue, mais de manière limitée en général ;
	il permet d’introduire un matelas d’eau amortisseur avant que le restant de la digue ne surverse, sauf dans des configurations particulières de vallée fortement en toit ;
	ce matelas d’eau, s’il est bien formé, diminue les aménagements qui restent à faire sur le reste de la digue si on souhaite la rendre résistante à la surverse ;
	mais même si on ne réalise pas ces aménagements, quand même coûteux, et si la surverse provoque une brèche, celle-ci se produit avec moins de violence du fait du matelas d’eau aval, et elle se produit à un moment où la zone a déjà été mise en sécurité ;
	le déversoir limite en tout état de cause le risque de formation de brèche dans la digue et, ce faisant, il diminue drastiquement les débits et les volumes introduits ; il diminue aussi les hauteurs d’eau, les vitesses et les temps de séjour dans la zone protégée ;
	le lieu d’introduction du débit est connu et choisi, alors qu’une brèche est positionnée assez aléatoirement ;
	le moment de déversement peut être anticipé avec précision, et la loi de débit est bien connue, ce qui facilite grandement la gestion de crise ; cet avantage est moins net en cas de cordon fusible.

Mais un déversoir ne supprime pas le risque de rupture, sauf si l’on a rendu toute la digue résistante à la surverse, ou si l’on arrive partout à faire entrer l’eau coté zone protégée jusqu’au niveau de la crête, avant que la surverse n’arrive.
Il faut donc impérativement se préparer à la gestion de crise et il faut intégrer la présence du déversoir dans les documents d’urbanisme.

Le plan de secours spécialisé inondation
Le préfet de chaque département doit disposer d’un plan d’organisation des secours (Orsec). Celui-ci est décliné en plusieurs plans spécifiques, notamment si le département est susceptible de connaître des inondations aux conséquences importantes, il comporte un plan secours spécialisé inondation (PSSI).
Ce plan doit prévoir l’organisation et les moyens au niveau départemental en cas d’inondation d’ampleur telle que la ou les communes ne peuvent agir seules.
Si l’inondation ne peut-être gérée avec les moyens du département, le préfet peut faire appel au niveau zonal (zone de défense).
Le PSSI doit prévoir la mise en sécurité des personnes en danger derrière une digue ou derrière un déversoir.

Le plan communal de sauvegarde (PCS)
L’article 13 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile oblige les communes dotées d’un plan de prévention des risques (PPR) approuvé à mettre en place un plan communal de sauvegarde (PCS). Ce dispositif, précisé par le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 s'intègre dans l'organisation générale des secours. Dans les communes non soumises à un PPR, le PCS est fortement recommandé.
Le PCS « détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes, fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et de soutien de la population ».
Le PCS est établi au niveau communal, mais si la zone protégée concerne plusieurs communes, une approche intercommunale est souhaitable. Le décret précité (article 5) prévoit que « les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent confier à celui-ci l'élaboration d'un plan intercommunal de sauvegarde, la gestion et, le cas échéant, l'acquisition des moyens nécessaires à l'exécution du plan ». À défaut, les plans communaux doivent être coordonnés, ce qui encourage au choix d’un même chargé d’étude.
Le PCS a pour objectif d’être prêt le jour J. L'élaboration de ce plan ne vise donc pas à réaliser un document mais à préparer et organiser la commune pour faire face aux situations d'urgence. Ainsi le PCS d’une commune située dans la zone d’influence d’un déversoir devra indiquer les informations pratiques et nécessaires sur le déversoir, notamment les consignes à suivre par la population concernée en cas de fonctionnement de celui-ci. Ce qu’il faut faire et ne pas faire.
Le PCS doit prévoir à quel moment la mise en sécurité peut commencer, sachant qu’il est à peu près indispensable que ce soit avant l’atteinte du déversoir. Citons l’exemple d’Aramon (Gard), où, lors de la crue de 2003, le maire a ordonné l’évacuation lorsque l’eau était à – 30 cm sous le déversoir. C’était un peu plus sécuritaire que ce qui était prévu, car la nuit allait arriver et qu’une évacuation de jour était plus facile.
Le PCS doit préciser les missions (surveillance secteur par secteur, information des particuliers, accompagnement de leur évacuation éventuelle…). Il doit prévoir la collaboration avec le gestionnaire de la digue. Il doit préciser le rôle de chacun, et en particulier le rôle des réserves communales s’il est prévu de les solliciter[24]. Les réserves communales sont constituées de bénévoles pouvant appuyer les équipes municipales dans des situations particulières.
Le PCS peut prévoir que les équipes municipales et la réserve communale appuient le gestionnaire de la digue dans sa mission de surveillance, et en particulier pour celle du déversoir. C’est par exemple la pratique du Symadrem et des communes qui en sont membres (cf. supra).
À long terme, la mémoire et l’expérience ont tendance à s’estomper. Des exercices pratiqués régulièrement sont nécessaires pour donner au gestionnaire de la digue et aux communes concernées l’habitude de travailler ensemble. Elles sont l’occasion de remettre régulièrement à jour les fiches « réflexes » qui sont essentielles en pareil cas.

 24Circulaire intérieure du 12 août 2005 relative aux réserves communales de sécurité civile ; nouveaux articles L. 1424-8-1 à L. 1424-8-8 du code général des collectivités territoriales créés par la loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004. 



La gestion de crise par le gestionnaire de la digue
Le gestionnaire de la digue a pour mission de surveiller ses ouvrages et d’aider si nécessaire à leur bon fonctionnement. Il doit aussi, tout au long du déroulement de la crise, transmettre les informations aux autorités qui vont avoir à gérer la mise en sécurité des personnes : maire et/ou préfet (cf. infra dans ce chapitre).
Le zonage de crise dans la zone protégée
Au bilan des considérations spécifiques à la zone protégées et de celles relatives aux crues à redouter, il peut s’avérer pertinent de faire un zonage de ce type :
	zone A : celle où l’on doit mettre les personnes en sécurité avant les premiers déversements ; cette zone n’a un sens que s’il y a un déversoir de sécurité ; c’est par exemple la zone atteinte par le débit déversé en moins de 3 h ;
	zone B : celle où l’on met les personnes en sécurité une fois que les déversements commencent et avant atteinte du niveau de sûreté ;
	zone C : celle où l’on met les personnes en sécurité une fois le niveau de sûreté atteint.

Bien entendu, la délimitation de ces zones s’appuiera sur un modèle hydraulique 2D, sur lequel on aura pris des marges de sécurité. Le découpage en plusieurs zones n’a de sens que si l’on dispose d’un délai minimal pour passer d’une zone à la suivante. A contrario, le découpage ne présente pas grand intérêt pour une ZP très petite ou pour une ZP très plate qui se remplit comme une cuvette. C’est par exemple ce qui a été prévu lors des projets de déversoir d’Aramon en 2003 et de Comps en 2006, pour les crues rapides du Gardon, d’autant que les zones protégées sont petites. Mais au contraire, le découpage peut être davantage subdivisé si la zone est très grande et ouverte à l’aval (cas des figures 7.1 et 7.2).
Ce zonage est de la responsabilité du maire dans le cadre de son plan communal de sauvegarde (PCS, cf. infra dans ce chapitre). Pour le déterminer, il peut s’appuyer sur le gestionnaire de la digue. Celui-ci n’a certes pas d’obligation réglementaire d’établir ce zonage, mais nous pensons qu’il est le mieux placé pour le faire, surtout s’il y a plusieurs communes et encore plus s’il y a un syndicat intercommunal, cas fréquent. En dernier ressort, le maire est libre d’adapter le zonage proposé dans son PCS.

Les étapes de la gestion d’une crise
Toute inondation est susceptible de faire courir des risques pour la vie des personnes résidant ou travaillant dans la zone inondée. En cas de rupture de digue, le risque est encore plus élevé. Il est donc absolument nécessaire de prévoir une gestion de crise pour sauvegarder en premier lieu les vies. Cette gestion de crise ne peut pas être improvisée, elle doit être mûrement réfléchie à froid. Il est impératif de connaître, tester et évaluer les mesures à prendre pour mettre en sécurité les personnes menacées par une inondation, en particulier par rupture de digue.
Les mesures à prévoir doivent permettre de mettre les personnes en sécurité en fonction du niveau prévisible de la crue, ce que justement la présence d’un déversoir facilite. La mise en sécurité peut comprendre des évacuations préventives en dehors de la zone protégée, ou sur des points hauts de la zone ou enfin dans des étages refuges.
Ces mesures doivent aussi comprendre l’information des populations sur le risque et sur les mesures elles-mêmes.
Une crise s’entend comme une période relativement longue qui se décompose en quatre phases :
	la pré-crise : temps entre l’alerte et l’événement redouté ; il peut être très court, ce qui ne permet alors pas une préparation, ou au contraire assez long, ce qui permet l’anticipation avant l’arrivée de l’événement ; mais dans tous les cas l’anticipation à froid est nécessaire ; la pré alerte revêt une importance capitale : une crise est rarement bien gérée si la pré-alerte n’a pas eu lieu, c’est-à-dire si on a géré ou plutôt subi la crise dans l’improvisation ; mais ce point n’est pas spécifique à la présence de déversoirs ;
	l’événement redouté : période la plus aiguë de la crise ; il peut être d’une durée très courte (quelques heures) à quelques jours ; c’est la période de dangers et de secours mais aussi de surveillance et des mesures de sauvegarde dans l’urgence ;
	le retour à la normale : période qui peut durer de plusieurs jours à plus d’une année durant laquelle les stigmates de l’événement vont se dissiper ; c’est notamment le ressuyage de la zone inondée, le retour à la maison pour les sinistrés, le redémarrage d’une usine… ;
	la mise en œuvre des mesures anticipant la crise suivante : souvent oubliée, cette période, en générale très longue (plusieurs années voire plusieurs décennies), est celle qui voit se réaliser les mesures correctives ou additionnelles après le retour d’expérience de l’événement vécu.

Par exemple : les mesures prises dans le programme de Comoy en 1867 après les crues catastrophiques de la Loire de 1856 et 1866 se sont terminées en 1891 avec la réalisation du dernier déversoir (La Chapelle-aux-Naux). Le programme est resté inachevé et la dernière décision de ne pas construire le déversoir de Givry a été prise en 1907, soit quarante et un ans après la crue de 1866.
On ne gère bien une crise que si elle a été anticipée. Une crise ne ressemble jamais à celle qu’on a prévu à l’avance, néanmoins la réflexion et les mesures (moyens, organisations, fiches réflexes, etc.) imaginées pour parer une crise hypothétique seront toujours utiles pour la crise qui survient.
Exemple : en Charente-Maritime le 1er janvier 2000, le bug de l’an 2000 n’a pas eu les conséquences attendues, le territoire étant alors quasiment dépourvu d’électricité ! En effet l’ouragan Martin avait détruit une grande partie des infrastructures et notamment les digues littorales, provoquant la mort de plusieurs personnes par submersion marine. Cette crise, aussi brutale qu’inattendue, a pu être anticipée grâce aux moyens et à l’organisation qui avait été mise en place suite au déclenchement du plan Polmar consécutif au naufrage de L’Erika le 12 décembre 1999.
Cet événement impliquant des digues n’a pas marqué autant les médias que Xynthia dix ans plus tard. Bien que le nombre de victimes dans le département fusse comparable, l’ampleur des autres dégâts, les chutes d’arbres notamment, a occulté la partie liée aux digues.
À noter que pendant Xynthia, le 27 février 2010, la partie exposée de la commune de Saint-Clément-des-Baleines a été évacuée par les élus et par les pompiers. Cette commune avait connu une évacuation préventive en novembre 2002 à la suite d’une brèche dans la grande digue « des Noleaux » qui a de nouveau connu plusieurs brèches en 2010. Même si l’évacuation de 2002 avait été un « coup pour rien », elle aura eu le mérite de donner aux autorités les bons réflexes et peut-être de sauver des vies en 2010.

Gestion d'un déversoir pendant la crise
Le déversoir doit requérir une attention toute particulière du gestionnaire de la digue au moment d’un événement susceptible de le faire fonctionner.
Le gestionnaire devra prévenir les autorités (préfet, maires concernés, etc.) s’il estime que le déversoir a des chances de fonctionner pour la crue qui est annoncée. A fortiori, dès la mise en fonctionnement du déversoir, il devra donner l’alerte aux mêmes autorités. En outre, s’il existe un service de prévision des crues (SPC), il convient de l’informer de l’imminence de la dérivation d’une partie du débit du cours d’eau dans le cas où le débit dérivé est significatif.
La gestion des eaux va dépendre du bon fonctionnement du déversoir, il est donc conseillé de le visiter avant le début de surverse, puis de le surveiller durant le temps de son fonctionnement. C’est particulièrement le cas si l’ouvrage est équipé de dispositifs fusibles ou mobiles. Cette surveillance nécessite en particulier que des accès en temps de crue soient repérés et que l’on dispose de moyens d’éclairage pendant la crise. Les personnels chargés de cette surveillance doivent être informés du mode de fonctionnement du déversoir, et des points à surveiller tout particulièrement (présence gênante de corps flottants, érosions…).
La gestion du déversoir en crue doit faire l’objet d’un volet important des consignes écrites du système d’endiguement. Celles-ci font l’objet d’une approbation par le préfet de département (service de contrôle des ouvrages hydrauliques).
Dans la phase de crue, le responsable de la gestion de la digue et du déversoir s’assure que les agents chargés de la surveillance sont eux-mêmes en sécurité. Notamment qu’ils ont toujours un chemin praticable pour se mettre à l’abri si le niveau des eaux devait croître et dépasser le niveau des ouvrages, et qu’ils sont joignables.
Outre la surveillance, il peut être utile d’anticiper la réalisation de travaux au déversoir pendant la crue :
	enlèvement de corps flottants (arbres, caravanes…) dont on redouterait qu’ils limitent la débitance du déversoir ou qu’ils fassent des dégâts en cas de franchissement ;
	pose d’enrochements ou de big bags emplis de sable pour prévenir un début d’érosion ;
	fonctionnement de secours d’un éventuel organe mobile ;
	observation du comportement d’un fusible…

Cela nécessite de disposer à l’avance des matériels et matériaux nécessaires ou d’avoir prévu un marché avec une entreprise. Ce type d’intervention ne peut se faire que sous la direction d’un technicien habilité du gestionnaire de la digue. Les conditions de sécurité doivent être prévues : possibilité de communication sans dépendre d’un réseau qui pourra être saturé, possibilité de repli en cas de montée des eaux… Les accès doivent donc être repérés et matérialisés.
Le plan de gestion de crise du gestionnaire doit préciser le rôle de chacun, et en particulier le rôle de ses agents techniques et celui des équipes municipales s’il est prévu de les solliciter. La bonne liaison entre les personnes dont c’est le métier (garde-digues et techniciens du gestionnaire) et les personnes en soutien est importante afin de ne pas mettre en danger des personnes qui peuvent ignorer la réalité du risque. Les interventions sur l’ouvrage ne peuvent être réalisées que par le gestionnaire ou par les entreprises qu’il dirige.
Une visite doit également être faite peu de temps après la fin du déversement. Si nécessaire, un plan de remise en état du déversoir doit être établi afin de pouvoir rapidement le rendre opérationnel en toute sécurité, notamment s’il est muni d’un fusible. Le dégagement des dépôts ponctuels d’alluvions dans le lit mineur peut être souhaitable (cf. chapitre 5, paragraphe « Influence locale d’un déversoir »).
Voici à titre d’exemple l’organisation de crise mise en place par le Symadrem (Syndicat mixte d’aménagement des digues du Rhône et de la mer). Pour chacun de ses ouvrages, quatre niveaux d’alerte (de 0 : pré-alerte, à 3 : alerte renforcée) ont été définis. Dès le niveau 2, les équipes de surveillance sont mobilisées, de 9 h à 17 h. En alerte 3, la surveillance est assurée 24 h sur 24. Dès qu’un désordre est détecté, l’équipe prévient le poste de commandement qui demande au garde-digue du secteur de se rendre sur place, puis décide avec lui l’opportunité d’intervention d’une entreprise de TP. Les équipes de surveillance comprennent le personnel technique du Symadrem et les personnels ou volontaires des réserves communales que chaque commune membre a bien voulu mettre à disposition.


Considérations préalables au plan de gestion de crise
Considérations spécifiques à la zone protégée
La façon dont la zone protégée va s’inonder est fondamentale. Si la zone est plate et horizontale, ce qui est un peu théorique, elle va s’inonder de manière homogène, et il n’y a pas lieu de faire de distinction parmi les personnes à protéger : toutes sont concernées de la même façon. Mais la conduite à tenir en matière de mise en sécurité peut dépendre du nombre d’étages des résidences. On a tous en mémoire des journaux télévisés montrant l’évacuation par hélicoptères de personnes coincées sur le toit de leur maison ou d’un hypermarché.
Si au contraire, il y a des points hauts au sein de la ZP, ils seront inondés plus tard, voire jamais. Ces secteurs peuvent ne pas faire l’objet de mise en sécurité, ou même servir de zone refuge aux habitants des quartiers plus bas. Un distinguo doit toutefois être fait selon que ces points hauts resteront ou non desservis par une voie de communication au sec.
Toujours dans le cas d’une ZP non plate, il peut se produire des écoulements préférentiels au sein de la zone, avec mise en danger prioritaire pour les habitants ou les automobilistes qui seraient dans ces secteurs.
Le cas d’une vallée en toit a déjà évoqué au début de ce chapitre. La zone la plus basse peut être relativement éloignée du déversoir et de la digue. Elle concentre alors les premiers volumes déversés et elle peut isoler complètement le reste de la zone s’il n’a pas été évacué auparavant. Cette situation est encore plus gênante si les occupants n’ont pas conscience du piège et tardent à accepter de se mettre en sécurité.
Encore plus défavorable, le cas d’une zone protégée par une digue de ceinture qui se trouve complètement encerclée avec d’un côté le lit mineur endigué et de l’autre le lit majeur inondé. Cf. figures 1.2 et 1.3. Dans ce cas, la qualité de la prévision est fondamentale.
Si l’on intègre aussi la superficie de la zone, le nombre de résidents et la nature du réseau de voirie, une autre information essentielle constitue un préalable à la gestion de crise : le temps nécessaire pour mettre en sécurité toutes les personnes, une fois l’alerte donnée. Il peut différer selon que l’on est de jour ou de nuit et selon que l’on est ou non en période scolaire.
 
Le plan de gestion de crise doit dépendre de la configuration topographique de la zone protégée, de la hauteur des immeubles et du caractère inondé ou non des routes. L’apport d’un modèle hydraulique 2D est précieux pour apprécier l’étendue des zones menacées, l’ordre dans lequel elles sont sollicitées, les directions d’écoulement et les possibilités de déplacement au sein de la zone, et surtout de la zone vers les coteaux hors d’eau. Le plan de gestion de crise doit intégrer aussi les délais de mise en sécurité des personnes de la zone, ou de sous-zones.


Considérations relatives à la crue à gérer
Le caractère plus ou moins rapide de la crue est évidemment un sujet fondamental. Cela se décline de manière plus précise en :
	la célérité de l’onde de crue du cours d’eau (ou vitesse de propagation) qui dicte le temps disponible pour disposer d’une prévision relativement fiable ; ce temps permet de décider du moment de mise en sécurité de l’ensemble de la zone protégée ;
	le gradient de montée de la crue dans le lit majeur jusqu’à l’atteinte du déversoir, qui va conditionner le délai d‘anticipation pour prendre des dispositions tant qu’on est « au sec » ; cela concerne en particulier la zone A (voir infra : « Gestion de crise par le gestionnaire de la digue ») ;
	le gradient de montée de la crue entre le niveau du déversoir et celui de la crue de sûreté ; il donne le délai dont on dispose avant la survenue d’une possible crise plus forte ; souvent ces deux gradients pourront être confondus.

La célérité de l’onde de crue et le gradient de montée ne doivent pas être confondus, même s’ils sont sensiblement corrélés. La célérité est liée à l’intensité du phénomène pluvieux, à la pente de la vallée et à l’importance des zones d’expansion de crues amont (naturelles ou contrôlées). Le gradient de montée peut être en outre influencé par des conditions locales : forme de la vallée, arrivée d’un affluent réactif…
Pour une crue de gradient donné qui entre dans la zone protégée, le paramètre fondamental est le délai entre le début du déversement et l’inondation d’un point donné. C’est encore une célérité, mais de l’onde de crue dans la zone protégée cette fois-ci. C’est évidemment un modèle hydraulique 2D qui permet une estimation de ce paramètre. Ses sorties pourront être assez classiquement une carte des hauteurs d’eau (figure 7.1), une carte des temps d’arrivée de l’onde (figure 7.2), une carte des vitesses et une carte des durées de submersion.
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Figures 7.1 et 7.2. Paramètres hydrauliques utiles pour la gestion de crise (exemple de la crue type 1856 comprise entre la crue de protection et la crue de sûreté pour un projet de déversoir rive droite du Rhône). Source Symadrem, étude de renforcement de la digue entre Beaucaire et Fourques réalisée par ISL avec le modèle Rubar 20.


Nature des crises à gérer
Dans une zone protégée équipée d’un déversoir, il faut envisager deux types d’inondation, l’une maîtrisée par le déversoir, l’autre plus aléatoire par une brèche qui peut survenir avant ou après que le déversoir n’ait commencé à fonctionner. Cela fait donc trois types de risque, que nous détaillons du moins grave au plus grave.
	Le risque de déversement par le déversoir. La zone protégée s’inonde plus ou moins complètement selon l’importance de la crue. Si par exemple la crue de protection est la crue centennale, on a chaque année une « chance » sur 100 de devoir gérer ce risque.
	Le risque de brèche survenant après que le déversoir a fonctionné ; autrement dit, pour une crue supérieure à la crue de protection et à la crue de sûreté. Si par exemple la crue de sûreté est cinq centennale, on a chaque année une chance sur 500 de devoir gérer ce risque.
	Le risque de brèche survenant avant que le déversoir ne fonctionne ; autrement dit, la crue de sûreté réelle est inférieure à la crue de protection. Bien que la crue soit moins forte que dans le premier cas, le débit d’introduction de l’eau est très largement supérieur ; les hauteurs d’eau atteintes sont supérieures et leur gradient de montée est plus fort ; les vitesses d’écoulement sont plus fortes. Si ce risque est envisageable, et si par exemple la crue de protection est la crue centennale, on a chaque année plus d’une chance sur 100 de devoir gérer ce risque.

Le risque le plus grave (3) devrait être exclu dans le cas d’une digue bien conçue, bien réalisée et bien entretenue. Le risque cité au point 2 ci-dessus est rendu moins probable par la présence du déversoir, mais il ne peut être exclu.
Donc, même pour une digue en bon état, les responsables devront se préparer à gérer deux types de crise, l’une d’inondation contrôlée, l’autre d’inondation brutale survenant après la première.

Avantages et limites d'un déversoir dans la gestion de crise
En se référant à la notion de crise, le déversoir présente de nombreux avantages.
Le premier est évidemment déterminant : le déversoir peut éviter une brèche, c’est-à-dire qu’il limite alors de manière considérable le débit entrant et le volume entrant dans la zone protégée. Mais il limite aussi les hauteurs d’eau, les vitesses et la durée de la submersion. Il évite une brèche si, grâce au débit dérivé, la digue ne surverse pas, ou pas suffisamment longtemps pour éroder toute la largeur de la crête ; et il évite aussi une brèche si la digue déverse, grâce à l’effet amortisseur du matelas d’eau introduit au pied de digue côté plaine. Néanmoins, le gestionnaire de la crise ne doit pas se reposer sur cette hypothèse favorable, car il n’a pas l’assurance absolue de la résistance de la digue.
Dans un système d’endiguement sans déversoir, la cote de protection n’est pas connue avec une grande précision : c’est la cote de sûreté (cf. chapitre 4). Elle n’est pas matérialisée. Le système est particulièrement instable en crise car l’inondation n’a lieu que par rupture d’ouvrage, ce qui a un caractère aléatoire aussi bien dans l’espace que dans le temps. La gestion de crise est délicate dans ce cas.
Le second avantage d’un déversoir est finalement au moins aussi important : il permet de connaître le lieu d’injection de l’eau dans la zone protégée, alors que la position d’une brèche est aléatoire. La zone de dangers derrière le déversoir aura pu être préservée de l’urbanisation. La zone de danger immédiat derrière les digues sera limitée.
Le troisième atout du déversoir est la relativement bonne appréciation de son niveau de début de fonctionnement. Il est donc possible d’anticiper ce moment avec une précision qui va dépendre de la prévision de la crue. La gestion de la crise en sera d’autant plus facilitée que les mesures de mise en sécurité des populations pourront être prises en connaissance spatio-temporelle des événements à craindre. Cet avantage est à relativiser dans le cas d’un déversoir équipé d’un cordon censé être fusible.
Dernier avantage : même si une brèche survient, son impact sera réduit par la présence d’eau entrée lentement à l’arrière de la digue. De plus, la population aura déjà été mise en sécurité.
Attention ! Dans le cas des endiguements anciens, le déversoir peut malheureusement ne pas être le premier lieu d’introduction de débit, et cela ruine les avantages qui viennent d’être cités. Dit autrement, le niveau de sûreté peut être inférieur au niveau de protection espéré. On peut citer deux exemples sur la Loire, l’un pour une raison géomorphologique, l’autre pour une raison structurale :
	le déversoir de Jargeau sur la grande levée d’Orléans n’entrera en fonctionnement qu’après l’apparition de surverses importantes à son amont et à son aval car l’incision du lit mineur s’est développée de façon différente au niveau du déversoir et du reste de l’endiguement ;
	les déversoirs de La Chapelle-aux-Naux et du Vieux-Cher qui protègent le val de Bréhémont sont censés fonctionner bien avant la surverse de la levée ; néanmoins une étude récente a montré que le niveau de sûreté de cette même levée est bien inférieur au niveau de fonctionnement du premier des deux déversoirs du fait de la faiblesse structurelle de la digue. 

Dans ces deux exemples, le déversoir a perdu sa fonction de déversoir, on se retrouve donc dans une situation comparable à l’absence de déversoir et la cote de protection se retrouve donc confondue avec la cote de sûreté (cf. chapitre 4). On voit apparaître la notion de niveau de protection apparent (Maurin et al., 2012). Le niveau de protection réel ne peut être qu'inférieur ou égal au niveau de sûreté. Il est bon que le gestionnaire des digues, même équipées de déversoirs, mette tout en œuvre pour apprécier le niveau de protection réel, puis fasse des interventions pour l’augmenter si nécessaire.
D’autre part, le déversoir ne doit pas donner l’impression au gestionnaire ou aux riverains que le risque a disparu. Il est simplement limité. Le déversoir pourrait même avoir un effet pervers en injectant de petites quantités d’eau dans la zone protégée qui pourront sembler supportables dans un premier temps et ne pas justifier une mise en sécurité des personnes. Mais l’inondation pourra alors couper les voies de repli si une évacuation devait s’imposer après le début de fonctionnement du déversoir. Dans ces conditions, l’évacuation serait très délicate. L’attention des gestionnaires de digues devra donc se porter sur ces conditions, notamment si la topographie de la zone protégée est en pente vers le coteau (cas classique d’une vallée en toit). C’est par exemple le cas des vals de Loire où le niveau du terrain naturel peut être plus bas de quelques mètres au pied du coteau qu’au bord du fleuve.

Retour sur l’érosion par surverse sur les digues en terre
Au premier chapitre, nous décrivions le mécanisme d’érosion par surverse. Le déversoir d’une zone protégée ne va en principe pas beaucoup retarder le moment de la surverse sur la crête du reste de digue. Mais il va offrir un matelas d’eau aval qui amortira l’énergie de l’eau passant sur la digue et arrivant dans la plaine. Cela va-t-il empêcher la formation d’une brèche ou en diminuer la probabilité ?
Il est donc bon de revenir, avec le regard du génie civil, sur les paramètres qui influent sur l’érosion de surverse. Commençons par supposer qu’il n’y ait pas de déversoir.
Les paramètres qui retardent le début d’érosion sont ceux qui limitent les sollicitations et ceux qui améliorent la résistance aux sollicitations :
	régularité du profil en long de la crête pour éviter des écoulements concentrés ;
	faible pente du talus côté plaine pour diminuer les vitesses ;
	régularité du profil du talus côté plaine pour éviter des tourbillons localisés, et en particulier absence d’arbres ;
	digue en matériau cohésif, car on a vu que le processus d’érosion en marches d’escalier diminue l’énergie de l’eau ;
	digue bien compactée ;
	enherbement très régulier et bien entretenu (un enherbement irrégulier peut être un facteur aggravant par concentration de l’écoulement).

Ces précautions correspondent à l’état de l’art des digues nouvellement construites, mais peuvent ne pas être toutes réunies sur les digues anciennes.
Qu’apporte un déversoir ? Le déversoir permet d’introduire de l’eau dans la zone protégée. Si le déversoir est bien positionné et bien dimensionné, un matelas d’eau est introduit au pied du parement côté plaine, avant que la surverse ne commence. Il n’y a donc plus l’effet de jet qui crée une fosse d’érosion au pied de digue. La situation idéale serait que les niveaux d’eau soient presque équilibrés côté rivière et côté plaine. Ainsi quand la crête de digue est dépassée, l’écoulement sur la digue reste fluvial et est très peu érosif.
Cette situation est difficile à satisfaire, sauf par des systèmes mobiles ou fusibles maîtrisés. Le déversoir ne supprime pas tout risque, mais en diminue significativement la probabilité. De plus, si une brèche se produit, elle est moins violente qu’en l’absence de pré-remplissage par le déversoir. Et, en principe, les personnes menacées ont été mises en sécurité par le déversoir avant un début d’inondation.
On peut encore améliorer les choses en pensant à l’aménagement du Rhône, qui comporte des déversoirs, des digues résistantes au déversement sollicitées pour des crues rares, et des digues non résistantes au déversement calées pour une crue extrême (crue millennale plus 50 cm, dans ce cas). La digue résistante à la surverse est conçue pour être protégée par le matelas d’eau, et si nécessaire par des techniques complémentaires de protection en enrochements ou de sols traités à la chaux.
 
En conclusion sur le génie civil
Les ouvrages rectilignes fixes constituent la solution de base. Lorsque leur longueur devient prohibitive dans le site, des variantes fixes de type labyrinthe ou PK weir sont possibles. Ou alors des solutions de type fusible qui permettent d’obtenir de forts débits linéaires au moment souhaitable. La réflexion sur la continuité de la piste de circulation doit être prise en compte dès le stade du projet.
Pour les déversoirs fixes
Les solutions sont classiques. Les enrochements bétonnés constituent plutôt la solution de référence. Des variantes en matelas Reno ou en gabions sont intéressantes pour des lames déversantes faibles − ce qui est le cas général − et si l’introduction de nombreux arbres flottants n’est pas un risque. Les enrochements libres de grande dimension ne sont pas exclus. Le traitement des sols à la chaux pourrait constituer une piste d’avenir.
Les ouvrages de type labyrinthe ou PK weir, au prix d’une forme plus sophistiquée, permettent de diviser par trois ou quatre la longueur de l’ouvrage.
Pour les systèmes effaçables
Une grande attention doit être portée à l’efficacité de ces systèmes : ils doivent fonctionner au moment voulu et délivrer le débit prévu. Il faut également être attentif au risque de voir des personnes tenter de les mettre hors service. Ce point doit être traité objectivement au cas par cas.
Du point de vue de l’efficacité hydraulique, on retiendra que les seuils gonflables et les hausses de type Hydroplus permettent de délivrer un débit dans des conditions maîtrisées. Ils peuvent convenir aussi bien pour des ZP que pour des ZEC.
Par contre, les systèmes fusibles en cordon de sol érodable ne permettent pas une aussi bonne maîtrise de la cinétique des volumes lâchés. Ils sont envisageables pour alimenter un chenal de crue. Ils ne sont envisageables pour surélever des déversoirs de ZEC dont le volume n’est pas limitant, ce qui est très rare. Ils peuvent convenir à la limite pour surélever des déversoirs de ZP, dans l’esprit d’assurer plus efficacement un matelas d’eau, à condition de vérifier qu’une fusion plus rapide que prévu ne mettra pas les populations en danger.
Les systèmes fusibles associés à des plaques de béton verticales paraissent constituer une voie intéressante pour des fusibles de faible hauteur lorsque la cinétique de la brèche n’a pas besoin d’être connue avec une grande précision. Ils ont l’avantage d’une certaine rusticité. Il faut néanmoins réaliser une surveillance et un entretien régulier pour garantir l’érodabilité du cordon, ce qui réserve ces solutions au cas d’un maître d’ouvrage disposant de personnels techniques compétents.


Continuité des pistes d’entretien
En tronçon courant, une digue doit comporter impérativement une piste d’entretien en crête. Un autre piste en pied est très souhaitable côté plaine. Une troisième est également utile côté rivière, si la place est disponible.
La présence d’un déversoir n’impacte pas une piste située côté rivière. Elle impacte assez peu une piste côté plaine, moyennant un ajustement de tracé au niveau du bassin dissipateur s’il existe. Le plus notable est la possible interruption de la circulation en crête. Les déversoirs étant généralement très longs, l’installation d’une passerelle est à peu près inenvisageable. Nous n’en connaissons d’ailleurs aucun cas en France. Il convient donc que les bajoyers latéraux du déversoir soient en pente douce (de l’ordre de 20 à 30 % au maximum). C’est ce qu’illustrent les photos 1.4 et 1.5 (Loire) et 6.2 (Aramon). Ou alors que des rampes permettent de rejoindre une piste côté cours d’eau, ou mieux côté plaine.
Mais comme en crue supérieure à la crue de protection, il y a interruption de la circulation, il est aussi nécessaire de prévoir des voies d’accès à la digue de part et d’autre des déversoirs, accessibles depuis le réseau routier. Cela permet à des équipes aguerries de circuler en crête pour des interventions urgentes si elles sont possibles sans mise en danger.

Rehausses fusibles ou mobiles
Ce type de dispositif n’est pas nouveau. En effet, dès le xixe siècle, l’ingénieur Comoy a installé des seuils fusibles sur les déversoirs des digues de Loire, sous forme de merlons de terre sableuse, qui sont encore en place. Des dispositifs fusibles en gravier ont également été installés dans les dernières décennies sur des déversoirs le long du Rhône. Cependant, les observations en crue, les essais sur modèles en laboratoire et les études menées sur ces dispositifs laissent encore de nombreuses incertitudes sur les conditions de fusibilité (conditions d’initiation et cinétique de l’érosion) de ces dispositifs (Royet et al., 2004).
Pour apporter une meilleure sécurité à l’effacement, et surtout une meilleure maîtrise de sa cinétique, divers dispositifs de rehausse fusible et mobile sont apparus ces dernières décennies, parmi lesquels on peut citer :
	les seuils gonflables ;
	les hausses fusibles type Hydroplus ;
	les plaques amovibles.

Les deux premiers dispositifs sont déjà largement appliqués sur les barrages, le premier l’est aussi sur les seuils en rivière. Nous connaissons une expérience sur digue pour le troisième dispositif.
Les seuils gonflables
Il s’agit de seuils gonflables, constitués d’une enveloppe souple, en caoutchouc armé, d’environ 10 mm d’épaisseur. Le premier seuil gonflable a été réalisé aux États-Unis et peu de personnes savent que le procédé a été inventé en 1949 par un français, le professeur Mesnager. Il existe en France environ cinq ouvrages qui datent des années 1960 et deux des années 1990. Ces ouvrages se comptent par centaines aux USA et il y en a plus de mille au Japon.
Le gonflage se fait à l’eau ou à l’air. Les seuils gonflés à l’eau, capables de supporter des charges importantes ne semblent pas se justifier pour les déversoirs de digues, justement du fait de la charge limitée (1,0 à 1,50 m). En pratique, on peut réaliser des seuils gonflables de moins de 2 m de haut jusqu’à des longueurs de l’ordre de 100 m. L’enveloppe est fixée à la structure au moyen de plats métalliques boulonnés sur une ou deux lignes d’ancrages dans le seuil déversant. Les conduites d’alimentation en air des seuils sont, le cas échéant, noyées dans cette poutre (figure 6.10).
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Figure 6.10. Schéma de principe de seuil gonflable.
Pour les rivières dont les crues sont à cinétique lente, nous proposons que les seuils soient dégonflés en temps normal, ce qui évite les risques de vandalisme (tir à la carabine) et permet d’envisager une protection contre les UV et les différentes dégradations en disposant les seuils dans un caniveau couvert, constitué d’une réservation dans la dalle béton. L’épaisseur de 10 mm de l’enveloppe permet de prévenir les dégâts des rongeurs.
Lors de l’annonce de la crue, et s’il y a risque de dépassement du niveau du seuil fixe, on vient enlever la couverture des caniveaux et gonfler les seuils avec des groupes moto-compresseurs (procédure à prévoir dans les consignes de crue du gestionnaire de l’endiguement, et à intégrer dans le plan communal de sauvegarde).
Puis, en fonction de la montée du niveau de crue, on déclenche, au moment où on le décide, le dégonflage des seuils et donc l’inondation de la zone protégée. Un automate peut gérer l’opération de dégonflage.
Hormis la vérification de l’état de la membrane et la remise en place de la couverture des caniveaux, aucune intervention n’est à prévoir pour remettre le dispositif en service après la crue (aspect intéressant en cas de crues successives rapprochées).
Cette solution présente donc de grands avantages de souplesse et de fiabilité. D’après le retour d’expérience sur les barrages et seuils en rivière, la durabilité des enveloppes exposées à l’air est estimée à plus de quarante ans. Dans notre cas, les enveloppes étant protégées et rarement sollicitées, on peut probablement tabler sur une durée de vie proche du siècle. Des essais de fonctionnement devraient toutefois être prévus tous les deux à cinq ans. Ces essais serviront également d’exercices d’entraînement pour la préparation à la gestion de la situation de crue.

Les seuils gonflables à volet métallique
Il s’agit d’une variante du seuil gonflable qui consiste à placer un volet métallique sur la partie amont de l’enveloppe en caoutchouc et qui prend donc la poussée de l’eau. Ce procédé a été inventé aux États-Unis et breveté par Henry Obermeyer. Les applications présentées concernent des barrages, mais seraient transposables à des digues. Un ouvrage de ce type a été réalisé en 2005 sur la Meuse navigable à Villers-devant-Mouzon par Voies navigables de France. Il est constitué de trois passes d’environ 6 m hautes de 2 m. Un automate déclenche le dégonflement au fur et à mesure de la montée de l’eau. Un autre a été réalisé, également par VNF, en 2010 à Auxonne en remplacement d’un barrage à aiguilles sur la Saône (photo 6.13 et figure 6.11).
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Photo 6.13. Barrage mobile d’Auxonne. La hauteur effaçable est de 1,30 m. (Source BRL-i.)
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Figure 6.11. Coupe type du barrage mobile d’Auxonne. (Source BRL-i.)

Les hausses fusibles Hydroplus®
Il s’agit d’éléments droits autostables juxtaposés sur un seuil. Le basculement des éléments est provoqué automatiquement, à une cote précise, prédéterminée par la mise en charge d’une chambre aménagée à la base des éléments (figure 6.12). Dans le cas des évacuateurs de crues de barrages, on souhaite moduler, en fonction de l’importance de la crue, le nombre de rehausses qui basculent. Dans le cas des digues, le basculement des hausses peut être commandé pour des cotes situées dans une plage réduite (de 5 à 10 cm) de façon à disposer, en un délai assez court, de la totalité de la capacité d’écrêtement du déversoir d’une ZEC ou de la capacité de pré-remplissage d’une ZP.
À noter qu’après basculement, les hausses ne sont pas réutilisables et devront être remplacées par des hausses neuves. L’inondation de la zone protégée cesse quand le niveau de la crue redescend sous le seuil fixe du déversoir.
Nous présentons un exemple de réalisation sur un bassin destiné à écrêter les crues de l’Allan à Montbéliard. L’évacuation des crues était assurée par un seuil fusible en terre. Le fonctionnement du fusible n’était pas sûr du fait d’une certaine résistance procurée par l’enherbement et du fait d’une cinétique de fusion non prévisible. La communauté d’agglomération du pays de Montbéliard a décidé de fiabiliser cet ouvrage en installant des hausses Hydroplus® en 2007, avec maîtrise d’œuvre par ISL. Le nouveau déversoir fusible comporte dix hausses de 1,10 m de haut par 5,60 m de long. Le premier basculement se produit pour la crue centennale et tous les basculements pour une crue millennale. Le premier basculement se produit pour un déversement de 27 cm et le dernier pour 37 cm, soit un échelonnement de seulement 10 cm. Le système de hausses permet donc d’obtenir un niveau en crue faiblement dépendant de la rareté de l’épisode.
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Figure 6.12. Principe d’une hausse successivement en fonctionnement normal pour un faible déversement, au moment de l’introduction des sous-pressions et en cours de basculement. (Source Hydroplus.)
Pour la digue d’Allan, le principe des hausses a été adapté en incluant le système d’alimentation dans un tour carrée en béton armé (photos 6.14 et 6.15). Cette tour permet une tranquillisation de l’écoulement et une meilleure fiabilité sur la cote de déclenchement. Elle prévient les éventuels dysfonctionnements par arrivée de petits corps flottants ou par vandalisme.
Cet exemple ne concerne certes pas une digue de protection contre les crues, mais une digue de bassin écrêteur de crue. La différence de fonctionnement est faible : dans un cas le plan d’eau du bassin est horizontal et l’écoulement est frontal. Dans l’autre cas, celui qui nous concerne, le seuil est sollicité latéralement, et la ligne d’eau a une légère pente.
Néanmoins le procédé nous paraît transposable. D’ailleurs des hausses du même type ont été installées en 1995 en Chine sur la digue de la rivière Huaihe (quatre hausses monobloc en béton de 5 m de large et 2 m de haut) dans la province de l’Anhui (source Hydroplus sur Internet). Mais nous n’en connaissons pas le retour d’expérience.
Le recours à des hausses fusibles a également été étudié pour certains déversoirs de la Loire, mais sans réalisation à ce jour.
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Photos 6.14 et 6.15. Hausses fusibles de l’Allan ; en haut installées ; en bas en fin de montage avec leur tour d’alimentation et les joints entre hausses ; matelas Reno en cours de pose. (Clichés CAPM.)

Les cordons fusibles
Des cordons fusibles ont été installés sur plusieurs déversoirs Comoy sur la Loire, dans les années 1870. Il s’agit de cordons de sables enherbés, posés sur les déversoirs en maçonnerie déjà montrés en photos 1.4 et 1.5 revêtus sur leur face amont d’un perré maçonné (figure 1.9). Ces fusibles n’ont pas encore été sollicités. Le déversoir du Reyran, bien plus récent est, selon le même principe et n’a pas non plus fonctionné depuis la création des digues en 1962 (photo 6.16). Cependant, la véritable fusion de ces organes ne paraît pas pouvoir être garantie.
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Photo 6.16. Déversoir réputé fusible du Reyran (Var). (Cliché G. Degoutte.)
Par contre, nous bénéficions du retour d’expérience de déversoirs fusibles sur le Rhône.
Le déversoir de Comps est implanté sur une digue rive droite du Rhône incluse dans l’aménagement de l’usine hydroélectrique de Beaucaire. Dans le passage déversant, la digue est revêtue en crête et sur ses deux talus, par une carapace en enrochements libres 200-600 à la cote 13 m NGF ; ces enrochements sont surmontés d’un dispositif réputé fusible, constitué de deux cordons parallèles de matériaux graveleux dont le sommet est coté à environ 14 m NGF. Ce déversoir peut être sollicité des deux côtés, soit par une crue du Rhône, soit par une crue du Gardon.
Lors de la crue du Gardon des 9-10 septembre 2002, le sommet des merlons fusibles a été dépassé d’environ 40 cm. Ils se sont érodés très partiellement sans s’effacer, cela étant probablement dû à la faible différence de charge entre les deux côtés du déversoir au plus fort de la crue.
Dans les jours qui ont suivi cette crue, les cordons fusibles ont été reconstitués à l’identique et scarifiés. Aucune intervention n’a été engagée sur le déversoir lui-même, dont la carapace en enrochements n’avait pas subi de désordres significatifs.
En décembre 2003, le Rhône a connu une forte crue. Le Cemagref a eu l’occasion d’observer le déversement sur le déversoir fusible. Lorsque le niveau a atteint 14,05 NGF, le déversement a commencé à éroder le merlon en un point bas, creusant assez rapidement cet endroit jusqu'aux enrochements, mais sans s'élargir au-delà de quelques mètres. L’érosion a alors attaqué largement la carapace en enrochements. Il a fallu près d’une vingtaine d’heures de déversement, et une lame d'eau qui a, au plus fort, dépassé 0,50 m au-dessus de leur crête, pour que les merlons fusibles soient presque totalement érodés. La rupture du déversoir fusible a donc été très lente, ceci étant très probablement dû à la présence d’un double merlon.

Les panneaux amovibles
Le principe d’un déversoir équipé de panneaux amovibles préfabriqués est simple et séduisant. On peut aussi le considérer comme une variante des cordons fusibles.
Des panneaux verticaux en béton ou en béton armé sont tenus par la structure côté amont afin qu’ils ne puissent jamais basculer côté rivière. Côté aval, ils sont butés par un massif de graviers qui s’oppose à la poussée de l’eau tant qu’il n’y a pas déversement, et qui s’érode en cas de surverse, laissant alors les panneaux basculer. Nous présentons un projet sur un barrage aux États-Unis et une réalisation sur une digue en Suisse.
Panneaux amovibles dans un déversoir formé d’un ensemble de passes
La première référence bibliographique que nous avons trouvée concerne la rénovation du barrage Milner (Idaho, États-Unis) (Pujol-Rius A. et al., 1991). Le déversoir existant comporte un ensemble de vannes wagons. Le projet consiste, dans chaque pertuis, à remplacer la vanne par un panneau fusible en béton armé préfabriqué. Les panneaux sont hauts de 4,10 m et s’appuient côté retenue sur la structure existante. Côté aval, ils sont adossés à un remblai en graviers fins érodables. Le mécanisme est le suivant : l’eau, atteignant la crête des panneaux en béton armé, passe en surverse et vient éroder le remblai placé à l’aval. L’appui des panneaux devenant insuffisant, il n’équilibre plus le moment de renversement de la poussée hydrostatique : les murs basculent et sont entraînés rapidement par les eaux (figure 6.13). La cote de la crête des panneaux varie de 1 261,0 à 1 261,3 m pour éviter un basculement simultané. Une fois la crue passée, il est prévu de refermer chaque passe par des batardeaux en bois, le temps de replacer les panneaux et de repositionner le massif de graviers. Des essais en vraie grandeur avaient été réalisés en avril 1990 et montraient que le basculement se produisait en moins de deux minutes.
Nous allons montrer au paragraphe suivant une réalisation analogue concernant une digue. Nous avons néanmoins présenté cette solution qui concerne un barrage car elle permet le passage d’une route pour l’entretien et la surveillance. Cela peut s’avérer utile sur des digues pour des déversoirs pas trop longs. Mais surtout, nous retiendrons l’intérêt de cloisonner le déversoir fusible, non pas plaque par plaque comme ici, mais par groupe de plaques.
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Figure 6.13. Coupe type du projet de seuil fusible du barrage Milner.
 Vanne actuelle à enlever.  Panneau de béton armé non récupérable.  Remblai de gravier érodable.  Pont et piles (ouvrage conservé).

Panneaux amovibles dans un déversoir d’un seul tenant
En Suisse, suite à un projet de l’Office fédéral pour l’environnement (Ofen), la rivière Aa d’Engelberg a été équipée de trois déversoirs en béton préfabriqué surélevés par une partie fusible. Le principe de basculement des plaques est analogue au précédent. Côté rivière, les plaques s’appuient sur un seuil rectiligne en béton, à crête arrondie. Côté plaine, elles sont soutenues par un cordon en graviers roulés (figure 6.14). Les plaques sont de très petite dimension, et basculent relativement simultanément. Ce système a fonctionné avec satisfaction lors des crues du 21 au 23 août 2005 (photos 6.17 à 6.19).
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Figure 6.14. Principe de fonctionnement du déversoir fusible de l’Aa d’Engelberg. (Schémas aimablement communiqués par l’Ofen.)
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Photo 6.17. Déversoir fusible en rive droite de l’Aa d’Engelberg. (Cliché OFEN, dans Rosier, 2005.)
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Photo 6.18. Les dalles fusibles après la crue de 2005. (Source Hunzinger, 2007.)
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Photo 6.19. L’Aa d’Engelberg à sa confluence avec le lac des Quatre-Cantons en 2005. On voit deux des trois déversoirs en fonctionnement. Une digue de second rang est en cours de construction pour protéger les lieux habités (trait rouge). (Cliché Swiss Air Force, dans Rosier, 2005.)
Même si le retour d’expérience est encore très limité, ce type de seuil fusible paraît intéressant. Lorsque les plaques déversent, elles provoquent une chute d’eau sur le cordon de gravier et celui-ci est emporté par érosion de jet. L’énergie érosive est ainsi nettement supérieure à celle que connaît un simple cordon fusible et la fusion paraît davantage maîtrisée. De plus, on pourrait jouer sur les hauteurs des plaques pour favoriser l’étalement dans le temps de la brèche. Certes, une fois qu’une seule plaque est partie, on peut penser que les autres vont suivre par effet domino, même si elles ne déversent pas. Mais on peut aussi imaginer des cloisons séparatrices qui éviteraient de propager la brèche à un tronçon dont les plaques seraient un peu plus hautes. C’est donc une solution mixte entre les deux références précédentes qui pourrait être envisagée. Il reste à scarifier périodiquement le cordon en gravier lorsque l’intervalle entre des crues déversantes permet à la végétation de s’installer. Mais ces solutions resteront rustiques, et la cinétique de la brèche ne pourra pas être déterminée de manière précise, contrairement à des seuils gonflables ou à des hausses Hydroplus.


Tronçon de remblai fusible
Il s’agit cette fois non pas d’une simple rehausse fusible surmontant un seuil construit en dur, mais de tronçon entier de digue. L’idée générale est de pré-localiser une brèche future, sur toute la hauteur de la digue, et de contrôler son extension latérale. Cette solution rustique et peu onéreuse doit être réservée aux endiguements de faible hauteur protégeant des enjeux peu importants. Ce n’est donc pas vraiment un déversoir, mais nous la présentons néanmoins compte tenu de son faible coût et de la possibilité de bien choisir la position de la brèche. Il n’y a pas eu de réalisation à ce jour, à notre connaissance.
La technique générale consiste à jouer sur l’érodabilité de la partie supérieure du remblai afin d’amorcer le phénomène de rupture lors de la montée des eaux. L’érosion du remblai fusible est en général provoquée par déversement (érosion externe), mais on peut y rajouter l’injection de débit dans le corps du remblai (érosion interne). L’érosion s’étendra donc sur toute la hauteur de la digue et probablement également en fondation. Mais, parallèlement, on limite l’extension longitudinale de la zone érodée au moyen de bajoyers latéraux. Bien sûr, après la crue, le tronçon de digue doit être reconstruit rapidement car, entre-temps, la digue n’offre plus aucune protection.
On retiendra les principes de conception suivants :
	il ne doit pas y avoir d’enjeux importants en face du tronçon fusible ;
	le tronçon déversant sera implanté sur un site présentant déjà des éléments de faiblesse, en particulier pentes du talus fortes, crête étroite, remblai sableux érodable ;
	la crête de la levée sera abaissée d’environ 50 cm sur la longueur de déversement préférentiel, avec une forme générale de la crête légèrement en V de façon à concentrer les débits de premiers débordements et favoriser l’ouverture d’une brèche ; pour un tronçon déversant de grande longueur, on créera un profil avec plusieurs V donc plusieurs points bas d’initiation de l’érosion ;
	l’érosion latérale sera contrôlée par un caisson de palplanches de chaque côté du remblai fusible constituant des « culées » pour l’ouvrage. Ce caisson doit être dimensionné de façon à rester stable y compris en cas d’érosion de la fondation au droit de la brèche. Pour limiter le risque d’affouillement, ce caisson doit être prolongé côté terres au-delà du pied de la levée.

Cette solution est très économique mais, en contrepartie, la fiabilité du dispositif est bien évidemment moindre que pour les autres solutions envisagées. L’aléa principal est l’incertitude sur la fusibilité de la levée qui va en particulier dépendre de la nature et de la compacité des matériaux de la digue. Il en résulte une grande imprécision sur la cinétique d’ouverture de la brèche et, donc, sur la forme de l’hydrogramme d’inondation de la plaine. La durée de submersion de la zone protégée est également beaucoup plus longue pendant la décrue, car il faut attendre que le niveau de l’eau soit revenu au terrain naturel pour qu’elle ne soit plus alimentée.
Ces inconvénients font qu’une telle solution sera écartée dès que la zone protégée par la digue comportera des enjeux humains et économiques justifiant une bonne connaissance de la cinétique du phénomène d’inondation dans le cadre de l’établissement des plans de vigilance.
 
Conclusion sur les dispositifs de rehausses mobiles ou fusibles
À ce jour, il existe des solutions fiables de rehausses mobiles ou fusibles, qui ont fait leurs preuves sur les barrages ou les seuils en rivière, plus rarement sur des digues fluviales. L’application de ce type de dispositif aux digues pose avant tout un problème de coût – de réalisation comme de maintenance ultérieure– dans la mesure où :
il est nécessaire d’équiper de grandes longueurs ;
l’événement devant provoquer l‘effacement ou l’abaissement total est a priori plus fréquent pour une digue que pour un barrage.
Les crues récentes en Europe et en Chine ont montré qu’il était très délicat d’avoir à effectuer, en période de crise (cf. chapitre 7), des manœuvres sur des dispositifs destinés à provoquer des inondations préventives : les populations riveraines l’acceptent mal et s’opposent, parfois physiquement, à de telles interventions. Ceci milite pour des dispositifs qui fonctionnent sans intervention humaine.
Parallèlement, un large champ de recherche et développement reste ouvert en vue de concevoir et tester des dispositifs plus rustiques pouvant résoudre l’antagonisme entre une étanchéité minimale et une forte érodabilité (matériau sans cohésion, régulièrement scarifié) du fusible. L’association de petites plaques en béton et de cordon fusibles est une voie prometteuse.
Enfin, quel que soit le type de rehausse retenue, il convient de veiller à ce que le déversoir fixe ou le radier sur lequel elle sera installée soit dimensionné de façon à résister sans dommage à la crue débordante, y compris dans la situation dégradée d’un dysfonctionnement de l’organe mobile ou fusible provoquant une augmentation locale des contraintes d’écoulement.



Zones protégées et zones d’expansion des crues
Nous allons définir deux types de zones endiguées dans des contextes généralement très différents. Celui des zones protégées a priori urbanisées et celui des zones d’expansion des crues qu’il est souhaitable de laisser non urbanisées. Nous verrons que certaines zones sont les deux à la fois. Pour parler indifféremment de ces deux types de zones, nous emploierons l’expression « système endigué ». Le système endigué est une zone d’un seul tenant, située dans le lit majeur d’un cours d’eau et mise à l’abri, jusqu’à une certaine limite, des inondations par une digue, ou plusieurs et par des éléments de relief naturel (tel que le versant de la vallée).
Zone protégée par les digues
L’expression « zone protégée » est très classique. Elle a été reprise par le décret du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques, sans y être définie. La circulaire Environnement du 8 juillet 2008 relative à ce décret donne la définition suivante :
« La zone protégée est (donc) la zone soustraite à l’inondation qui serait causée par la crue de protection de l’ouvrage. Ce n’est pas la zone, plus restreinte, où suite à une rupture de la digue la population serait en danger du fait des hauteurs ou des vitesses d’eau. Ce n’est pas non plus la zone inondée pour la crue de référence du PPRI, par les plus hautes eaux connues, la crue centennale ou l’emprise maximale inondable. »
La zone protégée est donc une surface d’un seul tenant mise à l’abri de l'inondation d'un cours d'eau par un ensemble de digues ou d’autres ouvrages (remblais routiers…) ou par un élément topographique surélevé tel que coteau, promontoire, terrasse. Il s’agit d’une zone qui est inondable en l’absence de digue et qui est soustraite à l’inondation tant que la digue joue son rôle de protection, c’est-à-dire tant qu’elle n’est pas dépassée et reste intègre (voir figure 1.5). Dans le cas des digues de protection rapprochée montrées en figures 1.2 et 1.3, la délimitation de la zone protégée est évidente.
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Figure 1.5. Zone protégée par une digue longitudinale, un coteau et une digue transversale. Ce schéma fonctionne quel que soit le sens d’écoulement de la rivière.
Dans l’exemple de la figure 1.5, la zone protégée est fermée et, bien sûr, elle doit être équipée d’un système de vidange.
En variante, la zone protégée peut n’être pas totalement fermée à l’aval. C’est l’exemple de la figure 1.6. Cette zone est délimitée d’un côté par la digue qui s’interrompt au passage d’un affluent, de l’autre par le coteau. Ainsi, les crues courantes remplissent la partie aval par effet de remous. Toute cette zone n’est donc pas une zone protégée, une petite partie à la confluence étant inondable, alors que le reste est protégé par la digue.
Les zones protégées réalisées ou projetées aujourd’hui sont souvent des zones fortement urbanisées. En effet, on ne souhaite pas en retirer du champ d’inondation des zones à faible enjeu. Mais, dans le passé, on a pu protéger des zones essentiellement rurales. L’île de la Camargue en est sans doute le meilleur exemple. Mais on peut citer aussi les vallées de l’Isère en amont de Grenoble, de la Save gersoise, du Vidourle et de bien d’autres…
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Figure 1.6. Zone protégée non fermée : la digue laisse passer à l’aval un affluent.

Zone d’expansion des crues
Nous empruntons la définition d’une zone d’expansion des crues (ou ZEC) au portail de l’eau (eaufrance) et à plusieurs schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) : « Une zone d'expansion des crues est un espace naturel ou aménagé où se répandent les eaux lors du débordement des cours d'eau dans leur lit majeur. Le stockage momentané des eaux écrête la crue en étalant sa durée d'écoulement. Ce stockage participe au fonctionnement des écosystèmes aquatiques et terrestres. En général on parle de zone d'expansion des crues pour des secteurs non ou peu urbanisés et peu aménagés. »
Bien que ce ne soit pas l’objet de ce guide, cette définition rappelle en premier lieu que les lits majeurs des rivières naturelles (donc non endiguées) sont tout naturellement des zones d’expansion des crues. Ces zones ne sont pas contraintes par des ouvrages tels que des digues. La construction de digues longitudinales a pour objet de restreindre l’expansion des crues, en tout cas pour toutes les crues qui ne sont pas capables de dépasser la crête des digues ou de les détruire. La politique d’endiguement ou de remblaiement du lit majeur diminue les zones d’expansion et a pour conséquence l’aggravation des débits de pointe à l’aval, ce qui conduit à une escalade des aménagements.
C’est pourquoi il est préférable de favoriser des aménagements ou des actions de rétention des crues. Dans ce cadre, on alimente des espaces dédiés aux crues qui sont aussi des zones d’expansion des crues (ZEC). Pour bien distinguer les deux cas, nous parlerons, si le doute est possible ou gênant, de « zones d’expansion naturelle » des crues et de « zones d’expansion contrôlée » des crues. Pour les zones d’expansion contrôlée, il existe aussi d’autres appellations, toutes aussi valides, mais un peu moins classiques, par exemple les champs d’inondation contrôlée (CIC) de l’Isère, les aires de ralentissement dynamique des crues[1]…
À propos de ralentissement dynamique des crues, les ZEC naturelles et les ZEC contrôlées participent bien de cette stratégie. Divers aménagements aussi, tels que les barrages écrêteurs, les bassins en dérivation, le recul ou la suppression des digues mais aussi le boisement du lit majeur, l’implantation de haies perpendiculaires aux écoulements que ce soit dans le lit majeur ou dans le bassin versant, ainsi que d’autres actions diffuses à la parcelle. Nous garderons par la suite le vocable de ZEC (naturelle ou contrôlée) pour être plus précis que ralentissement dynamique. Mais les ZEC relèvent bien du ralentissement dynamique.
L’objectif de l’expansion des crues peut être hydraulique ou écologique ou les deux à la fois. Il s’agit de diminuer les crues en aval grâce au stockage transitoire de l’eau. Il s’agit aussi de conserver ou de restaurer la richesse et la diversité écologiques du lit majeur.
Physiquement, une zone d’expansion des crues (ZEC) s’appuie plutôt sur des contours naturels, mais peut s’appuyer aussi sur des remblais artificiels (figure 1.7). Elle s’alimente naturellement si la rivière n’est pas endiguée. Sinon, l’alimentation est artificielle par franchissement d’un seuil déversant placé au sein de la digue. Plus rarement, elle peut aussi se faire par pompage ou par siphon, ce qui dispense d’un déversoir.
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Figure 1.7. Zone d’expansion de crue contrôlée (ZEC) totalement fermée par le relief naturel à gauche, restreinte par une digue qui délimite une zone protégée (ZP) à droite.
Plus loin, la figure 1.14 montrera à titre d’exemple la zone d’expansion des crues de Vallabrègues sur le Rhône.
Dans une ZEC s’appuyant sur des contours naturels, il n’y a pas sur-inondation par rapport à une situation sans digue ni déversoir (figure 1.7 gauche). Mais une ZEC qui aurait vu son emprise inondable fortement limitée par des remblais ou par des digues pourrait par contre être le siège de sur-inondations (figure 1.7 droite).
Les zones d’expansion contrôlée des crues sont en principe non urbanisées ou peu urbanisées. Ce peuvent être des zones agricoles ou forestières ou écologiques. Certains sports ou loisirs peuvent aussi s’y pratiquer.
Grâce aux zones d’expansion des crues conservées ou remises en service, les crues sont atténuées. C’est-à-dire qu’à l’aval, elles sont moins pointues et plus étalées. Le débit de pointe aval étant plus faible, les lignes d’eau se trouvent abaissées. Elles le sont aussi sur une certaine distance en amont, par effet de remous, lorsque l’écoulement est de type fluvial. Nous reviendrons sur ces aspects hydrauliques au chapitre 4.
Il doit être noté qu’une ZEC contrôlée est aussi une ZP. Tant que le déversoir n’alimente pas la ZEC, celle-ci est protégée par la digue. Mais bien entendu une ZEC naturelle n’est pas une zone protégée (des inondations).

Spécificités des ZEC au sein des ZP
Nous ne parlons bien sûr que des ZEC contrôlées, c’est-à-dire endiguées. Il doit tout d’abord être noté que ce sont aussi des ZP, simplement avec un objectif particulier.
Oublions un instant l’appellation des zones et concentrons-nous sur l’objectif de l’aménageur. Il peut être de vouloir écrêter les crues de manière optimale. L’aménageur pourra alors trouver intérêt à inonder relativement tôt la zone, qui bien entendu doit être faiblement occupée. Si nécessaire, des habitats isolés pourront être protégés de manière rapprochée. On est dans la situation typique d’un projet de ZEC endiguée (dont on rappelle que c’est aussi une ZP).
L’objectif de l’aménageur peut être de vouloir protéger un territoire densément occupé, et cela conduit à une protection rapprochée afin de diminuer le moins possible le champ naturel d’inondation et ne pas aggraver les impacts aussi bien en aval qu’en amont. On est dans la situation typique d’une ZP stricto sensu. La protection est si possible rapprochée au maximum des enjeux. L’objectif n’est pas d’écrêter les crues, même si un léger écrêtement n’est pas à exclure.
Enfin, l’objectif peut être les deux à la fois, écrêter les crues et protéger un territoire à enjeu important. C’est sans doute ce qui avait dicté le projet de Comoy, il y a deux siècles ; avant son action, les vals de Loire étaient typiquement des zones protégées englobant de larges espaces ruraux. L’écrêtement des crues n’était pas un objectif, et au contraire on pensait encore que l’on pouvait édifier des digues toujours insubmersibles. On trouve donc ici l’exemple de zones protégées de grande dimension, où l’on ne peut pas parler de protection rapprochée. Le val d’Authion par exemple s’étend sur 200 km2 et protège aujourd’hui 50 000 habitants. Il n’est pas équipé d’un déversoir. Les vals où des déversoirs Comoy ont été implantés sont restés des zones protégées, mais leur impact sur l’écrêtement des crues est significatif, surtout par effet cumulatif. On a donc bien affaire à des zones protégées que l’on peut aussi qualifier de ZEC. C’est le cas du val d’Ouzouer avec 5 000 habitants dans 65 km2.
Il est important de garder à l’esprit que, dans les deux premiers cas, les objectifs sont très différents. Dans une zone protégée à fort enjeu, on souhaite si possible éviter au maximum la venue d’eau, que ce soit par débordement de la rivière, par déversement sur les digues ou par rupture des digues. Assez souvent, les déversoirs de ces zones n’entrent en jeu qu’au-delà d’une crue au moins centennale. Dans une zone d’expansion des crues contrôlée, au contraire on favorise les débordements au moment optimal pour un bon effet d’écrêtement. Assez typiquement, on commence à inonder les ZEC pour des crues entre décennale et cinquantennale, donc sensiblement plus souvent que pour les ZP.
Malgré la différence des objectifs, toues ces zones ont cependant une certaine similitude : ce sont des zones homogènes du point de vue des débordements. Elles obéissent aux mêmes lois hydrauliques :
	une ZEC contrôlée est d’abord une zone protégée pour les crues modérées n’atteignant pas le déversoir ;
	elle est ensuite une zone d’expansion de crues et ce faisant elle contribue à la protection des lieux aval ; une ZEC cherche autant à protéger les territoires aval que son propre territoire ;
	une ZP à forts enjeux, une fois inondée par le déversoir, se retrouve imparablement dans une situation d’expansion de crue ; elle participe à l’écrêtement des crues si sa surface est importante ; c’est aussi le cas d’une ZP sans déversoir le jour où une brèche survient ;
	et enfin, certaines zones peuvent être considérées aussi bien comme des ZEC que comme des ZP. On a déjà cité les vals de Loire. La Camargue est aujourd’hui une zone protégée, mais elle pourrait à l’avenir être utilisée aussi pour l’expansion des crues.

Mais ces zones ont des différences évidemment fondamentales au plan de l’aménagement du territoire. Une zone protégée sans objectif d’écrêtement est a priori urbanisée. Une zone d’expansion des crues est a priori non urbanisée.
La distinction au cas par cas nous paraît fondamentale du point de vue de la conception des déversoirs, et au chapitre 4 nous séparerons la conception des déversoirs de dérivation des ZEC et celle des déversoirs de sécurité des ZP. Lorsqu’une même zone est à la fois ZP et ZEC, cela donne des contraintes supplémentaires au concepteur, qui ne pourra pas optimiser à la fois la protection et l’écrêtement.
Bien sûr, tout cela ne fait pas obstacle au raisonnement à l’échelle du bassin versant. Une ZEC prise individuellement n’a pas forcément un grand bénéfice, c’est un ensemble de ZEC naturelles ou contrôlées qui joue un rôle significatif sur les crues. Une ZP est une unité de protection qui a un sens individuel, mais globalement un ensemble de ZP peut avoir un effet négatif en réduisant trop fortement la superficie inondable du lit majeur.
 
En résumé
Le lit majeur des vallées endiguées peut comporter :
	des zones protégées (ZP) dont l’objectif est de diminuer la fréquence des débordements et si possible de sécuriser la zone pour les évènements rares provoquant des débordements ; pour ne pas trop restreindre le champ d’inondation, on a intérêt à ce que la ZP ne soit pas trop étendue, c’est-à-dire que la protection soit rapprochée des enjeux ;
	des zones d’expansion naturelle des crues, où l’on ne s’oppose pas aux inondations, afin de ne pas augmenter les débits de crue en aval ; ce n’est pas l’objet de ce guide ;
	des zones d’expansion contrôlée des crues, où l’on favorise l’inondation pour diminuer les débits de crue en aval, et/ou dans un souci écologique ;
	des zones protégées où l’on a aussi un objectif d’écrêtement et que l’on peut qualifier de ZP ou de ZEC selon le sujet que l’on évoque.


Ce livre va s’intéresser principalement aux déversoirs des ZP stricto sensu, mais aussi à ceux des ZEC contrôlées.

La fragilité des systèmes endigués
Les digues en terre peuvent subir des désordres selon divers mécanismes, principalement l’érosion interne, l’érosion externe en cas de surverse, l’affouillement pour les digues situées au ras des berges, les glissements de talus. Ces mécanismes peuvent conduire directement à une brèche, ou bien ils peuvent s’enchaîner sous forme de processus conduisant aussi à une brèche. Une digue en terre correctement conçue et réalisée et correctement surveillée et entretenue doit résister à ces divers mécanismes, sauf à l’érosion par surverse.
À la différence des barrages, la probabilité de surverse[2] sur les digues est en général loin d’être négligeable, en tout cas en France. C’est typiquement autour de 10-2 par an, voire plus. Dès le début d’une surverse sur une digue, l’eau acquiert une forte vitesse sur le talus côté plaine et l’érode par arrachement des grains qui sont transportés vers le bas. La contrainte tractrice appliquée par une lame d’eau de 1 cm sur un talus de pente 1/3 vaut t0 = γw · h · i = 9810 × 0,01 × 0,316 = 31 Pa. Or la contrainte tractrice admissible pour un sol est de l’ordre de 3 à 30 Pa. Une faible hauteur de déversement suffit donc à provoquer l’arrachement des grains. L’arrachement de ces grains supprime la force de butée qu’ils appliquaient aux grains situés à leur amont, qui peuvent à leur tour être arrachés. Le mécanisme est régressif.
Dans le cas d’un sol non cohésif compact, le début d’érosion se produit à la base du talus, là où l’eau atteint sa vitesse maximale et rencontre brutalement un changement de direction. L’effet de jet érode le sol situé à la base de l’ouvrage. Lorsque l’écoulement s’est suffisamment poursuivi, le niveau aval s’élève et un ressaut s’installe (tracé 1 en pointillés fins de la figure 1.8 a). Le matelas d’eau aval réduit l’énergie de l’eau à l’impact mais pas assez pour ne pas continuer le travail d’érosion. Cette dépression s’agrandit en captant des écoulements sur les deux côtés, formant peu à peu un véritable chenal. Celui-ci progresse vers le haut par érosion régressive, schématisé en traits-points.
Si le déversement se poursuit, la largeur en crête est peu à peu entaillée (tracé en tirets). Si la crue est courte, le processus en reste là : la crête n’est pas entaillée sur toute sa largeur comme sur la photo 1.1. Aucune brèche ne se forme et l’aval ne subit donc pas de conséquence catastrophique. Mais si le déversement se poursuit, le chenal atteint la position critique (2) où la crête est complètement traversée. L’eau de la rivière s’engouffre alors dans le chenal : une brèche s’est initiée, qui traduit le début de la ruine de la digue. À partir de ce moment, l’eau de la rivière poursuit son travail d’érosion, même si la décrue est amorcée. Elle érode rapidement les parois de la brèche qui se développe jusqu’au niveau du terrain naturel au pied de l’ouvrage (photos 1.1 à 1.3). Elle y crée en général une importante fosse d’érosion. La brèche ayant atteint la base de la digue, elle se développe ensuite en largeur jusqu’à l’atteinte d’une situation d’équilibre : le niveau amont s’abaisse, le niveau aval s’élève et stabilise la brèche. Néanmoins, le cours d’eau continue inexorablement à alimenter la brèche jusqu’à ce qu’il rentre dans le lit mineur. À la fin du processus, les côtés de la brèche sont relativement verticaux, cette tenue, précaire, s’expliquant par la succion exercée par l’eau interstitielle entre les grains.
Dans le cas d’un sol non cohésif lâche, l’érosion peut commencer dès le début de la mise en vitesse, c’est-à-dire à l’extrémité aval de la crête (figure 1.8 b). La petite cavité (pointillés) qui se forme ainsi, capte des écoulements passant sur les côtés et se développe vers l’aval, créant ainsi une ravine (traits-points). Celle-ci se développe également de manière régressive, c’est-à-dire vers l’amont, et se dirige vers la crête de l’ouvrage. Si la durée de l’épisode de crue est suffisante, le chenal dépasse le coin amont de la crête et une brèche se produit, comme dans le cas précédent.
Dans le cas des sols cohésifs, l’érosion démarre également au pied par une fosse d’érosion que l’écoulement creuse par effet de jet au changement de direction (qu’il y ait ou non un ressaut hydraulique). La fosse s’élargit par les côtés et vers l’amont. Un chenal se creuse ainsi de manière régressive, avec un profil en marches d’escalier (ou en gradins) selon un processus baptisé headcutting[3] par les Anglo-Saxons (figure 1.8 c). L’écoulement se fait en cascade : les jets horizontaux entaillent des fosses d’érosion où l’énergie de l’eau se dissipe. Des blocs de sol cohésif qui forment le nez d’une marche se trouvent en surplomb du fait de l’érosion de jet (figure 1.8 d) ; ils se renversent sous l’effet des forces qui leur sont appliquées et sont emportés par le courant puis désagrégés. Par ce processus, les marches reculent vers l’amont, augmentent de hauteur et leur nombre diminue. Lorsque le coin amont de la crête est atteint (traits-points), une brèche s’amorce comme dans les deux cas précédents.
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Photos 1.1 et 1.2. Déversement sur deux petits barrages en terre de constitution comparable, de courte durée à gauche et de longue durée à droite. On devine à droite des formes en gradins. Il ne s’agit pas de digues, mais le mécanisme est le même. (Clichés Paul Royet, 1983.)
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Photo 1.3. Brèche sur le Vidourle à Aimargues rive gauche le 9/9/2002 (4 m x 25 m, 294 m3/s selon modélisation Safege pour le Siav). On voit au premier plan le haut d’une « marche » qui s’est découpée. (Cliché mairie d’Aimargues.)
Dans les trois cas montrés par ces photos, la brèche atteint toujours ou presque la base de la digue et libère donc un très grand volume d’eau dans la plaine.
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Figure 1.8. Principe de l’érosion par surverse d’un barrage en terre ; en a) sol pulvérulent et compact ; en b) sol pulvérulent lâche ; en c) et d) sol cohésif. En 1) initiation du processus érosif ; en 2) initiation de la brèche dans la digue.
 
On retiendra qu’une surverse sur une digue en terre entraîne très souvent un début d’érosion localisé plutôt au pied de la digue, mais parfois sur le parement côté plaine après passage de la crête ; les paramètres de vitesse d’écoulement ou de contrainte tractrice sont ceux qui comptent pour décider du début d’érosion. Mais qui dit début d’érosion ne dit pas brèche. Pour qu’une brèche se forme, il faut que la crue dure suffisamment pour que toute la crête soit emportée. Une fois ceci réalisé, la brèche est quasi certaine et arrive assez vite. Elle libère un grand volume d’eau dans la plaine.
Nous détaillerons au chapitre 6 les paramètres favorables qui limitent le début d’érosion (régularité du profil de la crête, cohésion, compactage, enherbement régulier, faible pente du talus côté plaine, etc.). Mais pour autant, cela ne permet pas de garantir la résistance à la surverse.

Les mécanismes d’érosion interne conduisent aussi à des brèches tout aussi dommageables. Les autres mécanismes (affouillement, glissement) ne conduisent en général pas à une brèche complète mais peuvent amorcer un processus conduisant jusqu’à une brèche totale. Ainsi un glissement de talus peut être suivi d’une érosion interne du fait de l’augmentation du gradient hydraulique.
Les brèches des digues de Loire au xixe siècle, celles de l'Aude et de l'Agly en novembre 1999, du Gard et du Vidourle en septembre 2002, du Rhône en région d’Arles fin 2003, de l’Aude à Cuxac-d’Aude en novembre 2005 ont rappelé les limites de la protection assurée par une digue et les dangers qu’elles peuvent induire. Les pertes économiques sont presque toujours énormes. La brutalité des processus peut engendrer des pertes de vies humaines. La rupture d’une digue avait causé cinq victimes à Aramon en septembre 2002. La Loire avait connu en 1846, 1856 et 1866 trois grosses crues ayant provoqué de nombreuses brèches et causé de nombreuses victimes. Ainsi, le bourg de La Chapelle-sur-Loire situé contre la digue avait été complètement rasé en 1856. Pour cette même crue, la digue de Jargeau haute de 6 m s’est ouverte totalement en 4 heures et a libéré un débit de 2 400 m3/s et un volume total de 230 millions de m3 en moins de deux jours et créé une fosse d’érosion de 18,7 m de profondeur.
Une digue assure donc une protection pour les crues moyennes, si elle est bien construite, mais elle constitue une source de danger pour les crues fortes, si aucune disposition n’est prise.
La plus grande partie du linéaire de digues en France est constitué de digues en terre, dont celles déjà citées. Certaines digues sont construites en maçonnerie ou en béton ; elles résistent mieux à la surverse si elles sont correctement fondées. Mais elles peuvent aussi se rompre brutalement par des mécanismes de glissement ou de renversement sous l’effet de la poussée des eaux.
On sait que les barrages sont pratiquement toujours équipés de déversoirs de crue, destinés à éviter la surverse sur leur crête jusqu’à des crues extrêmement rares. Cette technique est-elle systématiquement transposable aux digues, et en particulier aux digues en terre ?


 1Pour plus d’informations sur le ralentissement dynamique, voir la publication du ministère de l’Écologie (Chastan et al., 2004).

 2Nous employons le vocable surverse comme synonyme de passage au-dessus de l’ouvrage, afin de réserver le mot déversement au cas des déversoirs. Voir le glossaire.

 3Hanson G.J., Robinson K.M., Cook K.R., 2001. Prediction of headcut migration using a deterministic approach, transactions of the ASAE, vol. 44(3), 525-531.



Types de seuils rectilignes et matériaux constitutifs
Différentes conceptions sont possibles pour l’aménagement d’un seuil déversant sur une digue. Le principal critère est la hauteur de la lame d’eau qui est susceptible de transiter sur le seuil :
	si celle-ci est faible (entre un et quelques décimètres), on pourra alors opter pour un simple revêtement de la digue (matelas Reno, carapace en enrochements, etc.), visant à lui donner une résistance à l’érosion ;
	a contrario, si la lame d’eau prévue sur le seuil est importante (ordre de grandeur métrique), il faudra alors opter pour des solutions de types poids (ouvrages rigides en béton conventionnel, en béton compacté au rouleau ou en maçonnerie massive) ;
	enfin, dans certains cas d’endiguements de faible hauteur protégeant des enjeux peu importants, on pourra penser à des solutions plus rustiques sous la forme d’un remblai à érosion maîtrisée.

Déversoir de type poids
Le profil type d’un tel ouvrage est un seuil déversant à profil triangulaire ou trapézoïdal, prolongé côté val par un bassin de dissipation. Pour la construction d’un ouvrage neuf, deux techniques sont à envisager :
	le béton conventionnel coffré et vibré, non armé ; dans cette solution, pour minimiser le volume de béton, le parement amont (côté fleuve) est vertical et le parement aval présente un fruit d’environ 1 ;
	le béton compacté au rouleau (BCR) ; dans cette solution, on cherche à éviter les coffrages, ce qui conduit à prévoir un seuil à profil symétrique avec des fruits de l’ordre de 1 tant à l’amont qu’à l’aval.

Le choix entre ces deux solutions va dépendre essentiellement de la qualité de la fondation et de paramètres économiques. Concernant la fondation, différentes études et réalisations récentes ont montré la possibilité de fonder un tel ouvrage rigide sur une fondation meuble, pour autant que le profil soit symétrique (un tel profil conduit en effet à une répartition assez homogène des contraintes sur la fondation, tant à vide qu’en charge) ; a contrario, le profil à parement amont vertical requiert une fondation rigide. Sur le plan économique, l’intérêt du BCR par rapport au béton conventionnel devient manifeste dès que le volume à mettre en œuvre atteint quelques dizaines de milliers de m3.
Les déversoirs massifs de type poids sont des ouvrages lourds susceptibles de provoquer des tassements non négligeables dans l’absolu et des tassements différentiels. Une étude de la compressibilité de la fondation s’impose et une grande vigilance vis-à-vis d’éventuelles portions où se sont produites des brèches ainsi que vis-à-vis d’anciens lits fossiles.
Le déversoir massif en béton conventionnel
Dans cette solution, vu le prix du béton conventionnel, il s’agit de minimiser le volume à mettre en œuvre. Le profil type du seuil sera un profil vertical à l’amont et avec fruit aval de l’ordre de 1 (figure 6.4). La crête du seuil aura un profil arrondi pour une meilleure efficacité hydraulique (coefficient de débit de l’ordre de 0,45 à 0,5).
Si le béton a été correctement mis en œuvre, la longévité de l’ouvrage ne fait pas de doute, car il est susceptible de subir sans érosions des lames d’eau répétées et importantes.
La principale exigence liée à cette solution est la qualité de la fondation. En effet, la répartition très dissymétrique des contraintes transmises à la fondation impose que cette dernière ait de bonnes caractéristiques mécaniques (rocher ou alluvions consolidées), afin de prévenir les tassements différentiels qui seraient synonymes de fissuration. Compte tenu du gradient hydraulique élevé (de l’ordre de 1) qui sera appliqué sous l’ouvrage en crue, il faudra également prévoir un traitement de la fondation visant à prévenir le risque d’érosion (bêche d’ancrage, injections de collage…).
Dans le sens longitudinal, des joints de construction seront prévus tous les 15 m environ afin de permettre le retrait thermique du béton. L’étanchéité de ces joints n’est pas forcément nécessaire.
Les bajoyers d’extrémités assurant le contact entre le seuil déversant et la section courante de la digue seront réalisés soit en béton armé, soit au moyen de rideaux de palplanches si possible descendues au substratum. Mais si l’on souhaite garder une piste d’entretien hors période de crue, il faudra remplacer ces bajoyers verticaux par des rampes plus douces en béton ou en enrochements bétonnés.
Selon la lame d’eau susceptible de déverser sur le seuil, le parement aval se prolongera par un bassin de dissipation ou un simple radier, en béton, se terminant par une bêche en béton ou un rideau parafouille en palplanches.
[image: ]

Figure 6.4. Profil type d’un seuil déversant en béton conventionnel.
La circulation des engins en crête est interrompue par cet ouvrage dont la crête est mince. Mais on peut y remédier par des rampes qui rétablissent la continuité avec la crête, par un passage côté cours d’eau ou côté plaine. Côté plaine de préférence pour permettre une circulation même lorsque le ségonnal est inondé, et tant que le déversoir ne fonctionne pas.

Le déversoir massif en BCR
Le déversoir est un seuil massif en béton compacté au rouleau (BCR), prolongé par un bassin de dissipation, lui aussi en BCR. Le BCR est désormais une technique bien maîtrisée dans le domaine des barrages. Cette technique est adaptée pour réaliser des ouvrages déversants :
	le premier ouvrage en BCR réalisé en France est un seuil déversant (à Saint-Martin-de-Londres l’un dans le département de l’Hérault) ;
	la technique du BCR est très couramment utilisée dans le monde pour construire des batardeaux provisoires submersibles ;
	plusieurs barrages, en particulier aux États-Unis, dont les évacuateurs avaient des capacités jugées insuffisantes, ont été équipés de déversoirs complémentaires en BCR, posés sur le remblai.

Dans une telle conception, les contraintes restent faibles en tous points de la structure, ce qui permet d’opter pour un BCR rustique (remblai dur), faiblement dosé et réalisé à partir d’alluvions tout-venant (Londe et al., 1992).
Le profil type d’un BCR (figure 6.5) serait un profil symétrique avec un fruit de 1 tant à l’amont qu’à l’aval, ce qui permet une mise en œuvre sans coffrages. Également pour des considérations de simplicité de réalisation, la largeur en crête du seuil serait d’environ 3 m. De ce fait, l’ouvrage est imposant et sera justifié pour des digues de grande hauteur, par exemple plus de 5 m et des déversoirs longs. La fonction d’étanchéité n’étant pas primordiale, il n’est pas nécessaire de prévoir un traitement particulier des reprises, ni un organe spécifique d’étanchéité du seuil. Compte tenu de la période de retour du fonctionnement d’un tel déversoir et du comportement satisfaisant du BCR au déversement, il n’est pas proposé de revêtir le BCR avec un béton conventionnel. Les quelques érosions pouvant se produire pendant le déversement sont jugées, a priori, acceptables.
[image: ]

Figure 6.5. Profil type d’un seuil déversant en BCR.
Le traitement de la fondation vise à éviter la formation d’un renard hydraulique au contact entre le seuil en BCR et la fondation alluviale. Il consisterait à battre, à travers les alluvions, un rideau de palplanches descendues à une profondeur suffisante pour limiter le gradient hydraulique et prévenir ainsi tout risque d’érosion interne. La profondeur du rideau pourra être déterminée en utilisant la règle de Lane ou d’autres critères issus de la littérature et consistant à comparer le gradient hydraulique maximal à une valeur de gradient admissible en fonction de la nature des matériaux de fondation.
Les bajoyers d’extrémités assurant le contact entre le seuil déversant et la section courante de la digue peuvent être réalisés au moyen de rideaux de palplanches, ancrés en fondation.
La dissipation de l’énergie en aval du seuil sera assurée par un bassin de réception, également en BCR, se terminant par un rideau parafouille en palplanches descendu à quelques mètres de profondeur sous le radier.
Contrairement au déversoir massif en béton conventionnel, la circulation en crête reste possible (sauf en cas de déversement) si les bajoyers sont en pente douce. Sinon, on utilise également des rampes.


Déversoir constitué d’une échancrure revêtue
Le seuil déversant est alors constitué par un revêtement mis en place sur la crête et sur le parement aval après terrassement partiel de la levée. Le dispositif est complété par un bassin de réception en pied côté val. Latéralement l’ouvrage se raccorde à la digue non déversante par des rampes revêtues de la même façon, ou bien il est limité par des rideaux de palplanches formant bajoyer dans la digue, puis guideau en aval.
Le revêtement pourra être en plan et constitué de dalles en béton armé, d’enrochements libres ou maçonnés ou de matelas Reno. Ou bien il peut être constitué de gabions disposés en gradins.
Pour des raisons esthétiques, on peut recouvrir un revêtement plan d’une couche de terre végétale enherbée, qui sera rapidement érodée en cas de déversement et qu’il faudra donc remettre en état après chaque crue déversante. Ce type de revêtement présente l’inconvénient de faire oublier la présence du déversoir (d’autant qu’il peut rester plus d’un siècle sans être sollicité) et les risques qui lui sont associés à son aval. Il suffit de regarder les photos 1.4 et 6.2 pour se convaincre qu’il est facile de ne pas remarquer la présence du déversoir.
Ces ouvrages sont relativement légers et beaucoup moins susceptibles de provoquer des tassements que les déversoirs de type poids. On sera cependant attentif à la possibilité d’un tassement même léger et surtout à un défaut de calage altimétrique de la digue. Il ne faudrait pas qu’une fois la capacité du déversoir saturée, une surverse se produise de manière concentrée sur la digue, surtout à côté du déversoir.
Dalles en béton armé
Le revêtement par des dalles en béton armé coulées in situ, sans coffrage supérieur est certainement la solution la moins rustique. Elle nécessite une bonne connaissance des conditions de compressibilité de la digue et sa fondation. Elle exige peu d’entretien comparé aux enrochements bétonnés ou aux matelas Reno. Elle occasionne une moins bonne dissipation de l’énergie. Ci-dessous la photo 6.6 et la figure 6.6 montrent le déversoir partiteur de Lattes, déjà présenté au chapitre 1.
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Photo 6.6. Dalles en béton armé du déversoir partiteur de Lattes en cours de coulage sur le parement aval et le radier. (Source BRL-i.)
Dans cet exemple, La largeur en crête (3 m) permet la circulation d’engins.
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Figure 6.6. Coupe type du partiteur de Lattes, long de 150 m. Le côté Lez est à droite. (Source BRL-i.)

Enrochements bétonnés
La solution d’un revêtement en enrochements bétonnés est plus classique surtout pour des ouvrages de très grande longueur. Cette technique permet d’éviter des joints dans le sens longitudinal. Avec ce matériau, il est recommandé de ne pas dépasser une charge déversante de 1 m et de ne pas dépasser une vitesse de 8 m/s.
Elle a été utilisée pour le déversoir d’Aramon long de 900 m construit en 2003, montré en photo 6.2. La cote de la crête de digue est située 1,10 m au-dessus de celle du seuil. Le parement aval, la crête et la partie supérieure du parement amont sont en enrochements 200-400 liés au béton. Un géotextile assure le contact entre les enrochements et le remblai.
Le déversoir d’Aramon a été sollicité dès la fin de construction, à l’occasion de la crue du Rhône de décembre 2003. Le déversoir a fonctionné pendant environ 5 h et une lame d’eau maximale de 15 à 20 cm (Mallet et al., 2004). Des résurgences relativement abondantes ont été observées en pied aval de la digue, dues à un défaut d’étanchéité au contact entre le géotextile et les enrochements liés. Ce défaut a ensuite été réglé par un rideau d’injections à partir d’une ligne de forages en crête espacés de 0,5 m.
À Comps, sur la digue droite du Rhône, un déversoir fusible s’était érodé lors de la crue de décembre 2003. Il a été remplacé en 2006 par un déversoir fixe long de 30 m, le seuil étant calé 1,70 m sous la crête de digue. Le parement aval est en enrochements 400-800 liés au béton. On notera (figure 6.7, photos 6.7 à 6.10) la présence d’une poutre en béton armé qui marque le sommet du déversoir. Elle permet une loi hauteur débit plus précise que celle d’un seuil en enrochements bétonnés. Et de plus, elle assure l’étanchéité en s’opposant aux écoulements qui passeraient dans les enrochements en cas de défaut de bétonnage, ou au contact entre enrochements et sol. Les enrochements reposent sur une zone drainante en grave propre. Des éjecteurs permettant d’évacuer les éventuelles sous-pressions (statiques) dues aux fuites, mais aussi de diminuer les pressions dynamiques dues aux écoulements internes. Un éjecteur permet en effet d’introduire une dépression due aux vitesses de l’écoulement déversant (une partie du V² / 2g) [Sogreah, 1962].
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Figure 6.7. Coupe type du déversoir de Comps. Le côté Gardon est à gauche. (Source CNR.)
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Photo 6.7. Déversoir de Comps, pose des éjecteurs. (Source CNR.)
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Photo 6.8. La poutre de crête vient d’être décoffrée. (Source CNR.)
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Photo 6.9. Bétonnage des enrochements aval. (Source CNR.)
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Photo 6.10. Parement aval et dissipateur terminé. (Source CNR.)
Le retour d’expérience du comportement en crue des enrochements bétonnés est assez bon. Le Cemagref (devenu Irstea) avait réalisé une visite approfondie des petits barrages écrêteurs de la ville de Nîmes, après les deux fortes crues du 9 septembre 2002 et du 8 septembre 2005. Les déversoirs de ces ouvrages sont réalisés en enrochements 400-800 environ, bétonnés, avec un radier de pente 1/2 en général. Les ouvrages, qui ont été sollicités par des lames d’eau au plus égales à 0,56 m, se sont bien comportés et ne montrent pas d’amorce de fissuration.
Le retour d’expérience de la CACG sur des barrages des années 1990 destinés à l’irrigation est également bon. Il s’agit dans ce cas d’ouvrages de hauteur inférieure à 12 m, sur fondations meubles, avec des pentes de coursier un peu plus douces (1/2) et des enrochements plus petits (100-300). Quelques descellements de petites pierres sont signalés, faciles à réparer.

Enrochements libres
La technique des seuils en enrochements est bien connue et très utilisée pour faire des seuils en rivière. Il s’agit d’ouvrages entièrement construits avec des blocs, et pour lesquels on ne cherche pas une grande étanchéité.
La technique présentée ici est un peu différente, puisqu’il s’agit d’un revêtement en enrochements. Mais les règles de dimensionnement des blocs pour qu’ils résistent au courant sont les mêmes.
Un bloc posé sur le fond du lit est stable tant que la vitesse du courant ne dépasse pas la vitesse de début d'entraînement. Nous citons la formule d'Isbash qui donne le diamètre médian d des blocs en mètres en fonction de la vitesse U du courant à leur voisinage en m/s : [image: ].
Lorsque l’écoulement est fortement turbulent, on multiplie cette valeur par 2.
Pour une densité des blocs γs / γw = 2,6, la formule s’écrit : d = 0,022U² ou d = 0,044U² selon les conditions de turbulence.
Dans cette formule, d représente la valeur intermédiaire des trois dimensions d’un bloc en forme d’ellipsoïde, c'est-à-dire la plus petite maille carrée d’un tamis qui laisserait passer le bloc. Les spécifications relatives aux enrochements sont souvent données en masse ou en diamètre nominal. On appelle diamètre nominal la racine cubique du volume du bloc ; c’est donc la longueur d’arête d’un bloc cubique de même volume. Si le bloc avait la forme d’une sphère parfaite, le diamètre nominal vaudrait [image: ]. En moyenne, on admet qu’il vaut environ 0,85 fois le diamètre réel. Le volume du bloc [image: ] est dans cette hypothèse de l’ordre de (0,85d)3 = 0,6d3, et la masse des blocs exprimée en tonnes vaut 0,6γs / γwd3.
Un géotextile placé sous les enrochements est strictement indispensable, avec une fonction de filtre pour éviter l’entraînement des fines du corps de digue par l’eau et une fonction de protection contre l’érosion en surface du corps de digue.
La pose des enrochements doit éviter tout déchirement, ce qui conduit à prévoir une couche d’enrochements de petite taille en transition entre le géotextile et les gros blocs. Pour bloquer les particules du squelette du sol, un très bon contact du géotextile avec le sol est nécessaire en tout point, ce qui nécessite d'une part le choix d'un géotextile souple et d'autre part d'interposer un matériau granulaire de taille intermédiaire pour bien répartir les contraintes appliquées par les enrochements. Ce matériau granulaire doit respecter les règles de filtre vis-à-vis des enrochements pour ne pas être emporté par le courant. Ce matériau de transition présente un autre intérêt, celui d'éviter tout contact avec la lumière entre les interstices des blocs, ce qui est essentiel compte tenu de la sensibilité forte des géotextiles au rayonnement UV.

Matelas Reno
La technique des matelas Reno (ou matelas gabion) est bien adaptée à des ouvrages devant subir de faibles charges. Il est recommandé de ne pas dépasser une charge déversante de 0,70 m et de ne pas dépasser une vitesse de 6 m/s. Comme pour les enrochements bétonnés, une poutre en béton est recommandée, encore plus fortement (figure 6.8, photos 6.11 et 6.12).
Il est nécessaire de vérifier que les pierres des matelas Reno ne peuvent pas être emportées par le courant. En l’absence de grillage, l’arrachement se produirait pour un paramètre de Shields supérieur à une valeur critique de 0,05. Du fait de l’encagement, cette valeur critique est multipliée par deux (Simons et al., 1983). Ce qui revient à vérifier (y · i) / (1,6d) ≤ 0,1
avec i pente du parement déversant, y tirant d’eau sur la partie en pente, d diamètre médian des pierres du matelas.
Tous calculs faits, cela conduit à vérifier que le tirant d’eau ne dépasse pas 50 % du diamètre médian des pierres du matelas pour un parement de pente 1/3. De 50 %, ce ratio passe à 70 % pour une pente de 1/4 et à 90 % pour une pente de 1/5. Cette vérification doit absolument être faite et pourra conduire à jouer sur les paramètres longueur du déversoir, pente du parement et dimension des pierres.
Un géotextile placé sous toute la partie en gabions est strictement indispensable, mais la pose des gabions doit ensuite éviter tout déchirement. Ce géotextile a une fonction de filtre pour éviter l’entraînement des fines du corps de digue par l’eau et une fonction de protection contre l’érosion en surface du corps de digue.
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Photos 6.11 et 6.12. Déversoir de Lunel sur le Vidourle ; matelas Reno recouvert côté fleuve (droite de la photo du haut et gauche de celle du bas) d’une toile de jute avant enherbement ; à droite détail montrant une partie échancrée. Noter la poutre en béton ancrée dans la digue et formant le seuil déversant. (Clichés G. Degoutte.)
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Figure 6.8. Coupe du seuil en matelas Reno de Lunel. (Source ISL.)

Gabions en gradins
En variante aux matelas Reno, on peut aussi utiliser des gabions disposés en gradins. L’avantage est une meilleure dissipation de l’énergie (Peyras et al., 1991). L’ouvrage montré ci-dessous en figure 6.9 et déjà montré en photo 6.1 a été réalisé en 2005 par la commune de Comps. Il est long de 40 m. Noter la présence d’une poutre en béton, ancrée dans la digue, qui dépasse les gabions de 20 cm et constitue le seuil déversant. Les bajoyers, verticaux, sont également en gabions. Un géotextile est également nécessaire, comme pour les matelas Reno.
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Figure 6.9. Coupe du seuil en gradins de gabions de Comps. (Source DDT Gard.)

Perspective : sols traités à la chaux
Le traitement des sols à la chaux pour faciliter leur mise en œuvre et pour améliorer leurs caractéristiques est pratiqué depuis plusieurs siècles.
L’incorporation de faibles quantités de chaux (2 à 3 %) aux sols permet de modifier leurs caractéristiques physiques (réduction de la plasticité due à la floculation des particules d’argile en présence de chaux, moins grande sensibilité au retrait et séchage dû au dégagement de chaleur de la réaction CaO + eau). La mise en œuvre est donc largement facilitée dans le cas de sols plastiques et/ou humides. Mais en outre, il est possible d’améliorer les caractéristiques mécaniques à long terme en incorporant de plus grandes quantités de chaux, de l’ordre de 5 % minimum. Cela est dû à une réaction, dite pouzzolanique, entre les silicates et aluminates de l’argile et Ca(OH)2 en présence d’eau.
L’utilisation de la chaux est très pratiquée en France pour divers remblais et couches de forme. Elle l’est moins pour les ouvrages hydrauliques. Un seul barrage important a utilisé les sols traités à la chaux à notre connaissance, celui de Fond-Pignon (37 m de haut) réalisé pour stocker les boues extraites du percement du tunnel de la Manche. Il s’agit d’un barrage en craie traitée à 2,5 % de chaux pour abaisser la teneur en eau. Quelques digues ont utilisé les sols traités à la chaux ; la plus ancienne est la digue de Cusset (un siècle) et la zone traitée fait état d'un comportement satisfaisant.
Les barrages et les canaux du projet de canal à grand gabarit Seine-Nord-Europe seront également réalisés en grande partie avec de la craie, en principe traitée à la chaux. Mais nous n’avons pas connaissance d’utilisation délibérée de la chaux pour améliorer la résistance à l’érosion, que ce soit l’érosion de berges par le courant, l’érosion interne, ou enfin l’érosion par surverse, sujet qui nous concerne ici.
Dans des pays non européens, aux États-Unis en particulier, l’expérience d’ouvrages hydrauliques traités à la chaux date de plusieurs décennies. Le canal d’irrigation de Friant-Kern en Californie, construit dans les années 1950, a subi des dégradations de berges dues à la présence d’argile expansive (fissuration, glissements, érosion). Il a été réparé et renforcé par l’USBR dans les années 1975, par des sols traités avec 4 % de chaux pour améliorer leur résistance et faciliter leur mise en œuvre. Cet aménagement donne satisfaction au bout de plus de trente ans (Howard et al., 1976 ; Herrier et al., 2012).
Mais ces références ne concernent toujours pas le renforcement vis-à-vis de la surverse. Des essais d'érosion de conduit au Hole Erosion Test sur les digues du Rhône gérées par le Symadrem ont été menés par l’Irstea. Ils montrent pour un limon argileux que la résistance à l’érosion de conduit est portée de 2 m/s à 10 m/s (2 % de chaux ; temps de cure quatorze jours). Des essais d'érosion de jet (Jet Erosion Test) menés par l'US Army Corps of Engineers sur les digues de La Nouvelle-Orléans montrent également une amélioration significative de la résistance à l'érosion lorsque le sol est traité par ajout de chaux (Gutschick, 1978 ; Benahmed et al., 2012 ; Herrier et al., 2012).
On ne peut toutefois pas encore se prononcer sur la résistance globale à l'érosion de surverse, notamment en pied de talus, et des expérimentations à l'échelle 1 sont nécessaires et doivent être réalisées. En effet, les avantages de la chaux sont nombreux :
	elle permet l'utilisation de sols disponibles mais de mauvaise qualité ; 
	la technique de mélange permet le contrôle de l'homogénéité ; 
	elle induit une amélioration des caractéristiques mécaniques et de la résistance à l'érosion, tout en garantissant une perméabilité du même ordre de grandeur que celle du sol non traité ; 
	elle représente donc une parade à de nombreux problèmes susceptibles d’être rencontrés dans les digues (terriers, racines, érosion interne, érosion externe). 

Le sol traité à la chaux peut être considéré comme un matériau nouveau pour les ouvrages hydrauliques qui rend possible de nouvelles techniques de conception, sans conséquence particulière pour l'environnement.
On pourrait donc, sous réserve de tests à conduire, envisager des digues aptes au déversement (ou digues déversantes) traitées à la chaux, jointes à des déversoirs traités classiquement (enrochements…). Ce procédé est en effet bien adapté à des travaux de grand linéaire.



Forme en plan des déversoirs sur digue
Concernant le tracé en plan du déversoir, la solution la plus simple consiste à implanter le déversoir dans l’alignement du tracé de la digue. Parmi les avantages d’une telle solution, citons l’étalement de la lame d’eau dans la plaine, l’emprise foncière homogène et la continuité visuelle. Par contre, sauf à être surmonté d’une passerelle, le déversoir crée une barrière à la circulation en crue sur la digue. Les déversoirs étant généralement de grande longueur, une passerelle non susceptible de bloquer le passage de corps flottants serait un investissement lourd. Nous n’en connaissons pas d’exemple en France. Mais le déversoir de Bonnet-Carré sur le Mississipi (photo 1.13) comporte une route, d’ailleurs indispensable pour manœuvrer les aiguilles.
Par contre, le passage d’engins d’entretien est possible en dehors des crues, si on donne une pente douce aux deux jonctions entre le seuil et la crête de la digue (photo 6.2 ci-dessous et photo 3.1 qui le montre en crue).
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Photo 6.2. Déversoir d’Aramon (après la courbe). Longueur du déversoir : 900 m ; crête de digue calée 1,10 m au-dessus de celle du déversoir ; enrochements 200/400 liés au béton revêtus de terre végétale. La circulation en crête reste possible, sauf en période de crue déversante. (Cliché G. Degoutte.)
Une autre solution pourrait consister en un ouvrage plus compact. Il s’agit d’un déversoir couramment appelé « bec de canard », avec trois côtés déversants. Il est implanté en saillie de la digue côté fleuve (figure 6.2). Moyennant une passerelle plus facile à implanter, cette solution présente l’avantage d’assurer la continuité de la circulation en crête de digue, y compris en crue. Les inconvénients sont la concentration du flot vers la zone protégée (ce qui nécessitera des protections spécifiques contre l’érosion), un impact visuel marqué et des fondations et bajoyers plus coûteux. Elle n’est réaliste que pour un déversoir de faible longueur. Nous n’en connaissons pas d’exemple.
Toutefois, l’ouvrage de fermeture des trémies sous la voie ferrée Arles-Tarascon illustre bien le principe du bec de canard. Pour éviter le passage des fortes crues du Rhône sous les passages inférieurs (trémies), un merlon de terre en forme de bec de canard a été édifié. Il ne s’agissait pas exactement de faire un déversoir mais de retarder ou empêcher le passage des crues sous la voie ferrée. Lors de la crue de décembre 2003, un peu plus que centennale en débit de pointe, les merlons, un peu plus bas que la voie ferrée, ont commencé à surverser et à s’éroder.
[image: ]

Figure 6.2. Schéma en plan, et en coupe longitudinale d’un déversoir en bec de canard.
Une autre variante est compatible avec un déversoir de grande longueur : le déversoir labyrinthe. C’est en fait une succession de petits becs de canards formant une forme en zigzag (figure 6.3 et photo 6.4). La longueur développée du seuil en ligne brisée est généralement 4 fois supérieure à la longueur du seuil. Pour une charge de l’ordre de la moitié de la hauteur du mur, le débit par mètre est doublé. Cette technique a été utilisée à de nombreuses reprises aux États-Unis pour réhabiliter des barrages en remblai anciens (Hincliff et al., 1984). Nous n’en connaissons pas d’exemple pour les digues, mais cette solution pourrait être séduisante dans le cas où la débitance recherchée imposerait un ouvrage très long, qui ne pourrait pas respecter les contraintes géographiques.
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Figure 6.3. Vue en plan schématique d'un seuil labyrinthe.
[image: ]

Photo 6.3. Déversoir labyrinthe du barrage de Fontaine des Gazelles (Algérie).
Les seuils en touches de piano (ou PK weirs) proposés par F. Lemperrière (Hydrocoop) augmentent encore la débitance d’un seuil pour une emprise donnée (Lemperrière et al., 2003).
Les PK weirs ont une forme déversante de type labyrinthe, mais se différentient des labyrinthes par des murs non verticaux (photos 6.4 et 6.5). Les murs des parties amont sont penchés vers l’aval faisant ainsi plonger le débit dans une alvéole appelée outlet  ; ceux des parties aval sont penchés vers l’amont et cette alvéole est appelée inlet . Ainsi, l’ouvrage a une emprise amont-aval nettement réduite, grâce aux deux porte-à-faux amont et aval à peu près symétriques. De plus, cette disposition est hydrauliquement performante. En effet, l’outlet produit une aspiration vers le bas qui supprime la gêne qui se produit dans les parties amont des labyrinthes du fait de la convergence des nappes déversantes. L’inlet aspire vers le haut et favorise l’aération de la nappe déversante du fait du porte-à-faux aval.
La débitance peut être de plus de trois fois celle d’un seuil rectiligne bien profilé de même emprise.
La fondation de cet ouvrage doit être soignée pour éviter les tassements différentiels.
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Photo 6.4. Modèle réduit du PK weir du barrage EDF de Goulours.
[image: ]

Photo 6.5. Réalisation du PK weir du barrage EDF de Saint-Marc. (Source EDF-CIH.)
Plusieurs ouvrages de ce type ont été réalisés par EDF en France sur des barrages existants (le premier, Goulours, en 2006, puis Saint-Marc, l’Étroit et les Gloriettes), prochainement Malarce. D’autres réalisations ont eu lieu au Vietnam ou sont projetées en Algérie, au Burkina-Faso, en Australie…
Il n’y a pas eu d’application sur des barrages en terre ni sur des digues. Comme pour les labyrinthes, cette technique pourrait cependant être séduisante dans le cas où l’emprise constitue un facteur limitant. Il a été montré qu’elle reste efficace en cas d’arrivée de corps flottants (Laugier, 2007). Des essais au Vietnam ont montré que la débitance restait bonne en cas d’ennoiement par l’aval (Ho Ta Khanh et al., 2011).
Ces types d’ouvrages fixes en forme de labyrinthe ne seront plus abordés par la suite, qui concerne seulement les seuils rectilignes.
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